
r  V1R1BUS UNITIS g
1-re annec, J\T° 4—5. 25 Septembre 1921.

Un Etat pour fonctionner normalement 
doit avoir la connaissance de ce que nous appel- 
lerons „son budget de matieres”: nombre des 
habitants de son territoire et specification de 
ladite population par sexe et par age, et com
me cela a lieu pour l’Est de 1’Europe, en plus 
encore par nationalitó et par profession de foi; 
la statistique comprendra aussi la quantite du 
betail d’apres les especes, le nombre des pro- 
prietds rurales et, leurs dimensions, airisi que 
le partage de la terre consideree dans sa pro- 
duction; puis le nombre des etablissemenls et 
le nombre des ouvriers qui y travaillent 
etc, etc.

Les Etats qui ont pris naissance apres la 
querre, a l’Est de 1’Europe, laissent beaucoup 
a desirer sous ce rapport et les plus 
eprouves a cet egard sont ceux qui dans leur 
passed’avant-guerre faisaient partie de 1’Empire 
russe et qui, sous le regime tsarien, n’avaient 
pas reęu le moindre hćritage en fait de stati- 
stique. A proprement parler leurs donnees sta- 
tistiques etaient telłes qu’il n’etaient pas possi- 
ble de leur accorder confiance et les chiffres 
fournis ne pouvaient servir de base a des ta- 
bleaux certains et dignes de foi.

11 y avait cependant "sous le regime tsa
rien une branche de la statistique, tenue non 
„seulement en pleine connaissance du sujet et 
avec une predi!ection marquee, mais qui se 
distinguait par la faęon conscienceuse dont elle 
etait traitee. II s’agit de la statistique donnee 
par les Ziemstwos (Conseils regionaux); ses 
merites mdmes lui attirbrcnt a cette institution 
les foudres de l’ancien gouvernement; les stati- 
sticiens figuraient continuellement sur la listę 
des suspects et les publications encoururent 
plus d’une fois la confiscation.

Toutefois, les regions occidental.es de l’Em- 
pire połonaise, lithuanienne, lettone n’avaient 
pas de conseils regionaux, institutions qui por- 
taient ombrage au gouvernement qui les consi 
derait comme entachees de tendances autono- 
mes. La le materiel statist.ique n’etait rassem- 
ble que par la voie des reglements regissant

1’administration generale de l’Etat. Aussi la 
statistique en question, redigee par les organes 
administratifs de l’Etat, au moins en* ce qui 
concerne les rćgions occidentales de 1’ancien 
empire russe, n’est-elle qu’un faisceau de faus- 
setes, faussetes provenant non pas de l’inten- 
tion arrdtee de multiplier des donnees inexactes 
mais dues a la negligence, et a la faineantise. 
Les recensements exdcutes en une seule jour- 
nee etaient cbose inconnue. Dans les limites 
des territoires polonais, pendant tout le temps 
de la dorriination russe, n’a ete procedć qu’une 
seule fois a un pareil recensement, en 1897. 
En regle generale la procedurę pour rassembler 
le materiel nćcessaire consistait a envoyer des 
formulaires aux offices communaux qui en rem- 
plissaient les rubriques a leur fantaisie et 
suivant leur maniere de voir. Le soin de rem- 
plir ces formulaires incombait au greffier de la 
commune, souvent le seul personnage dans l’ad- 
ministration communale possedant la science 
de 1’ecriture et du calcul, que l’on aurait pu 
cependant au point de vue de l’instruction pla- 
cer dans la categorie des demiillćtrćs et au 
point de vue de la morale se dinstinguant par 
ses appetits do liicre et traitant ses fonctions 
comme une affaire d’interet. Les formulaires 
etaient remplis suivant les „inspirations du 
plafond", terme nouveau qui indique bien la 
negligenceque l’on mettaita remplir ses fonctions. 
Yoici donc notre greffier communal a la be- 
sogne, et au lieu de proceder a des recherches, 
qui lui demanderaient de- dix a quinze jours, 
installe dans son bureau „il observe le plafond”, 
se demandant quels chiffres indiquer; puis fina- 
lement il donnę ceux qu’a crees un calcul du 
a une imaginatioji plus ou moins exercee; ce 
modę d’agir lui est dietę par l’expression nou- 
velle notće ci-dessus. 11 n’est donc pas ćton- 
nant si ces chiffres ne repondent nullement a la 
realite, et l’on s’est trouve plus d’une fois en 
presence d’etrangetes' souvent tres difficiles 
a resoudre pour les statisticiens des 1’Europe 
occidentale, qui ne sont pas au courant des chi- 
noiseries de la statistique officielle russe, habi-
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tues qu’ils sonfc eux-mómes & ajouter foi aux 
chiffres imprimes. En effet que pouvaient faire 
les, statisticiens etrangers devant ces donnees 
indiquant qi.o parmi les juifs, dans le Royaume 
de Pologne, il y avait pour 100 filles, naissance 
de 140 garęons.

Deja au milieu du XV’III-e siecle. 
Slissmilch fixait le nombre de 105 nou- 
veau - nes du sexe masculin, sur 100 du sexe 
feminin et les rechercbes ulterieures n’ont rien 
ajoutó de nouveau a ses couclusions. Le nom
bre des nouveau - nes du sexe masculin, parmi 
les juifs, donnę un dementi & cette generali- 
satiori basee actuellement sur des milliers 
d’exemples; le dementi provient cependant non 
pas de ce que les juifs montrent en realite des 
tendences autres que- celles du reste de 1’Euro- 
pe, mais simpłement, parce que la machinę 
administrative fournissant le materiel brut, fonc- 
tionnait plus que mai. Le greffier de la com- 
mune ne cessait de faire des tours et nouslui- 
devóns de monstrueuses absurdites.

J ’ai ete appele a prendre la suitę de 1’office 
de statistique abandonne par les occupants rus- 
ses et dependant des bureaux du generał gou- 
verneur de Varsovie, a la suitę de quoi j’ai du 
preparer quelques pibces pour les donner a l’im- 
pression. Je me suis trouve en face d’une minę 
inepuisable de faits temoignant d’un cóte de 
negligence et du peu de conscience des orga- 
nes inferieurs de Padmidistration, de Pautre, 
j ’ai pu constater 1’absence de la moindre con- 
naissance theorique de la part des chefs de bu- 
reau. Comme je ne veux pas avancer une 
simple affermation sans 1’etayer de preuves, 
je me contenterai de ne citer qu’un fait a Pap- 
pui de mon dire. J ’ai eu en main un formu-- 
laire statistique jenvoye a la ville de Wyszo
gród et renvoye au Gomite de Statistique qui 
1’accepta sans le questionner. II s’agissait d’in- 
diquer sommairement le nombre des naissances 
a Wyszogród en 1910. Nous prendrons la 
peine de citer en entier les chiffres indiques, 
dont nous ne supprimons que quelques de- 
tails indifferents.

II est venu au monde a Wyszogród en 1910:

Enfants issus de enfants illegitimes 
mariage lógitime

garęons filles garęons filles

catholiques 271 271 317 356
schismatiques russes 7 7 7 13
protestants 41 41 34 51
juifs 997 997 656 697

Le tableau est humoristique! et le comble, 
c’est que Wyszogród qui accusait en 1910 
jusqu’a 2632 enfants nes de mariages legitimes 
et 2117 de liaisons illógitimes, ne comptait 
alors tout au plus que 4531 habitants!!

Ainsi donc la st,atistique russe dans les 
limites des regions polonaises pullule de pa- 
rcilles erreurs, et il en est certainement de

rnśme pour les regions lithuanienne et la let- 
tone. II n’y a pas un seul domaine de la vie 
ou les dopnees statistiques ne presentent une 
quantitó de renseignements douteux. Le Bureau 
Principal de Statistique ' de la Republique Po- 
lonaise a fait Panałyse de quelques uns de ces 
tableaux; et bien vraimeut les mains vous en 
tombent quand on voit pareille crasse admini
straturę!

11 se trouve que meme le chiffre de la 
population indiquó d’annóe en annee par les 
autoritós russes dans le Royaume du Congrós 
sur les rapports des greffiers communaux ne 
repondąit aucunement a la realite. Ainsi en 
1913, donc a la veille de la guerre, les sources 
officielles donnaient un chiffre de 13.055.133 
ames, et cependant c’est a peine si le nombre 
depassait 12 inillións; donc les chiffres nfficiels 
donnaient un excedant d’yn million! ■ Et la en- 
core il ne s’agissait pas de falsification, dans 
un but determine, ce n’ótait qu’une plaisanterie 
du greffier communal, un manque de conscience 
d’employós illótrós.

U est un fait certain encore, c’est que 
tous les chiffres concernant la question agraire 
ne sont que fiction, et que le greffier n’atten- 
dait Pinspiration qu’en examinant le plafond; 
on ne peut y ajouter aucunement foi, car nous 
pouvons considórer comme suspectes meme les 
donnees tirees de l’inventaire statistique de la 
reforme agraire de 1864, tout en considerant 
que pendant 50 ans cet inventaire a servi de 
base a ł’exercice d’offices speciaux.

Mettons cependant un terme a Pónumóra- 
tion des peches du passó russe.

Dója dans le temps, Potemkin, Pun dęs 
favoris et des „aiglons” de Catherine II, avan. 
eu 1’idóe, lorsque 1’impóratrice voyageait dans 
le Midi de la Russie, de faire surgir sur le 
chemin qu’elle parcourait des villages, des fo- 
rets et de peupler la rógion. Une fois la sou- 
veraine pkssóe, tout disparaissait, devenu inu- 
tile. Ces villages et ces arbres a la Potemkin 
sont un des traits du regime russe; les monar- 
ques changeaient les mots d’ordre' caracterisant 
uh regime egalemenł, ainsi que 1’arrangement 
de la vie publique, mais les ruses mises en 
scene par Potemkin restaient et peut-ótre me-̂ ,

( me resteront. La statistique officielle russe. 
fourmille de pareilles potemkinades, tout au 
moins dans les limites des territoires qui re- 
couvrerent leur independance.

*

Du reste, la guerre a pour ainsi dire pas
se aPordre du jour, sur les chiffres statistiques 
d’aVant 1914. En dehors des chiffres - qui con- 
cernent les rapports agrhires, c. a. d. la distri- 
bution de la tjerre parmi les differentes cató- 
gpries d’agriculteurs, les autres donnees n’ont 
qu’une importance relativement minime. En 
effet la guerre a introduit de nombreux chan-
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gements: 1’augmentation naturelle de la popu- 
lation s’est trouvee arrśtee, et meme elle a de- 
chu notablement, les animaux de ferme. ont 
subi une diminutipn notable, les champs ont 
ete devastes. La destruction se fait suriou- 
sentir dans les districst orientaux de la Polor 
gne; certains ont vu leur population/diminuet 
de 60%; le bdtail a ete deeime dans de plus 
grandes proportions encore et la on la terre 
alignait de champs de ble, on ne voit, pousser 
maintenant que le pin et le bouleau. C’est 
pourąuoi les chiffres d’avant-guerre, n’ont plus 
maintenant qu’une signification historiąue; ils 
indiąuent ce que le pays avait perdry dufait 
de la guerre et quel a e td  son deperissement.

D’un autre cóte i out gouvernemcnt a be- 
soin de chiffres qui refle.teraient l’etat actuel 
des forces productrices du pays, qui don- 
neraient une idee de la population, de sa 
division et de son augmentation, de la quan-. 
titó de betail, en ruPmot ces chiffres repro- 
duiraient le budget des clioses existant a l’heure 
presente. Les Tcheques disposent d’un pa- 
reil „budget"; chez eux, entre le passe d’a- 
vant - guerre et le moment present il n’y a. 
pas drabime qui separe ces deux periodes en 
Esthonie, en Lettonie, en Lithuanie et en Po- 
logne. La, guerre ne s’est pas deroulee sur les 
territoires tcheques; il y a une suitę marąuóe 
entre les anciennes autorites inferieures et cel- 
les qui existent maintenant. Quoi qu’on dise, 
la Boheme d’aujourd’hui est faite de materiaux 
que la vie avait prepares dans la periode d’avant- 
guerre; la tounnente a pu endommager par-ci 
par-la, mais elle n’a rien detruit de fond en 
comble. Tout autre eśt la situation des Etats 
qui se sont elevós sur les ruines de 1’Empire 
russe; la, on a du creer tout de rien; la aussi 
a la suitę de la dóvastation, du fait de la guerre, 
le passe se presente sous un aspect yarie, au 
point qu'il faut s’appuyer. sur un budget de 
choses tout a-fait autre que celni d’avant-guerre, 
budget dont les parties composantes devront 
etre etudiees seulement maintenant.

En realitó, il aurait fallu commencer par 
ce „budget de choses" qui aurait servi de base 
fondamentale a tous les plans du gouyęrnement. 
E t peut etre n’y a-t-il rien qui indique plus 
eloąuemment la situation difficile dans laquelle 
se trouvent les Etats nouveaux a l’Est de I’Eu- 
rope, que la circonstance qui a permis a ces 
pays de ne commencer que maintenant a faire 
le denombrement de leurs forces productrices, 
je veux parler du chiffre de leur population.

A vrai dire, en 1919, la Lettonie a fait 
le recensement de ses habitants, mais ce re
censement ne peut etre considere que comme 
provisoire, vu que, a ce moment les frontieres

n’ótaient pas encore fixóes, et le retour des ró- 
fugies ne fajsait que commencer.

En 1919, le gouvernement de Wilno, com- 
prenant Lithuanie actuelle centrale et les districts 
orientąux de l’Etat Polonais, procede egalement 
au recensement de la population et des bśtes de 
ferme, mais ce travail laisse beaucuup a desi- 
rer sous bien des rapports. Cependant, la Po- 
logne, le plus grand des Etats nouvellement 
constitues a l’Est, n’a pas reussi a faire dans 
toute son ótendue le compte de ses forces; 
seule la Posnanie qui s’etant inculąue 1’esprit 
systematiąue des Allemands n’avait pas cesse 
de dressbr le nombre de ses betes de ferme. 
En generał on se contenta de creer 1’Office 
Central de Statistiąue qui organisa la statisti
ąue du mouvement des marchandises dans le 
commerce avec l’etranger, puis ce fut celle du 
mouyement naturel de la population, des semis 
et des recoltes, le prix des marchandises dans 
le commerce interieur de detail, la statistiąue 
des fedórations ouvrieręs ainsi que celle des 
finances commlinales et du credit. Quant au 
recensement en une journee, rappelant sans 
Sa’ structure les recensements americains, il 
avait etó projete pour 1920, cohformement a la 
loi du 21 octobre 1919, qui laissait au Conseil 
des Ministres le soin d’en fixer la datę. Comme 
la frontiere orientale n’etait pas etablie et que 
bon attendait le resultat des plebiscites»et au- 
tres, il avait ete decide que le recensement 
aurait lieu dans la seconde moitie de 1920. 
Toutefois ces intentións. se bris órent contrę la 
dure realite: l’invasion bolchóyiąue en effet, 
arreta pbur un moment toute action normale 
d’brganisation officielle, par suitę, aussi le re
censement. Ce n’est, ąue dans les commence 
ments de 1921 ąue Eon procedal aux formali- 
tes preliminaires pour arriver au but desire, 
la Diete ayant donnę comme datę le 30 sep- 
tembre 1921. Le recensement sera fait en une 
journee et comprendra: la population avec sa 
profession, les animaux de ferme, les maisons 
et les appartements, les exploitations agricoles, 
forestieres et jardinieres. Pour l’avenir on peut 
coraptęr que les recensements n’auront pas une 
telle envergure, mais pour le moment, tous ces 
renseignements si varies, sont indispensables, 
et meme s’il s’y glisse des erreurs nombreuses, 
1’Etat n’en obtiendra pas moins, ne serait-ce 
qu’approximativement, un tableau de ce qu’il 
possbde, ce qui lui permettra de se rendre compte 
de ses propres ressources. Ńous voyons donc 
que le premier recensement ń’arrive a execu- 
tion qu’ apres plusieurs annees d’existence de 
l'E ta t! Malheureusement on ne fait pas tou- 
jours ce que Ton veut, mais il arrive que l’on 
ne fait que ce que l’on peqt.
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J. KRAMSZTYK:

La repartition du charbon en Europę 
en 1913 et apres la guerre.)

A examiner les bilans d’avant-guerre des 
Etats de 1’Europe, concernant Ie charbon, il 
appert qu’a vrai dire deux Etats seulęment, 
1’Angleterre et 1’Allemagne, pouvaięnt etre con- 
siderds comme exportateurs de charbon.

Ainsi, la Grande-Bretagne, exporta en 
1913, 96,b millions de tonnes. Quant a TAlle- 
magne, elle exporta plus de 46 millions de 
houille, de coke et de briąuettes. Simultane- 
inent,. 1’Allemagne importait environ 11 millions 
de tonnes de houille et de coke ainsi que 
7 millions de tonnes de lignite. Pour ce qui 
est de la Grande-Bretagne, de facon generale, 
ce pays n’importait pas de charbon.

Dans tous les autres pays de 1’Europe, la 
production indigene ne parvenait pas couvrir 
la totalite des besoins interieurś, et, si certains 
de ces pays, comme par exemple la Belginue, 
la France, 1’Autrichp-Hongrie, exportaient du 
charbon, parfois en quantites importantes, d’autre 
part, Ón constate que ces Etats importaient 
davantage de cette matifere qu’ils n’en n’expor- 
taient, et, qu’en definitivę, ces pays, pour ce 
qui est du charbon, bouclaient leur bilan ddfi- 
citairement.

Hors de 1’Europe; ce sont les Etats-Unis 
de l’Amerique du Nord qui se montrent les 
plus gros exportateurs de charbon; notamment: 
19,3 millions de tonnes en 1920, contrę 23,4 
millions de tonnes en 1913. Mais la houille 
americaine n’avait quere acces sur les marches 
d’outre-mer; c’dtait le Canada qui representait 
le plus gros client des Etats-Unis.

Les deux Etats ci-dessus mentionnes, la 
Grande-Bretagne et 1’Allemagne, produisaient 
ensemble environ les 80% de la production 
globale de 1’Europe en charbon, 1’Angleterre 
venant au premier rang avec ses 292 millions 
de tonnes d'extractions en 1913, devanęant 
ainsi quelque pen TAllemagne qui, la móme 
annee, avait produit 190—1 millions do tonnes de 
houille et 87,2 millions de tonnes de lignite.

Avant la guerre. 1’Angleterre fournissait du 
charbon a tous les' pays de 1’Europe, riverains 
de la mer, a l’exception du littoral septen- 
trional et oriental de la mer Noire; de plus, 
les Etats maritimes ayant une faible production 
propre de charbon, comme les Etats Scandi- 
naves, 1’1 talie, le Portugal, la Roumanie d’avant- 
guerre, le Nord-Ouest de la Russie, etaient to- 
talement tributaires de la Grande-Bretagne

') L’etude ci-dessous a cte travaillć, par 1’auteur, en 
collaboration avec un specialiste americain des mieux 
verses dans les questions charbonn«eres de FEurope.

pour leur ravitaillement en houille. Ainsi, l’Italie 
par exemple, sur les 12 millions de tonnes 
consommees en 1913, en avait fait venir 
d’Angleterre plus de 9,8 millions de tonnes, sans 
compter. 71.000 tonnes de coke et 233.000 tonnes 
de briquettes. Dans le inśme ordre d’idees: les 
Etats Scandinaves, c’est-a-dire, la Suede, la 
Norybge et le Danemark, pris en bloc, con- 
sommaient, en 1913, 12,75 millions de tonnes 
de charbon dont 10 millions de tonnes origi- 

•naires d’Angleterre etc.
Les marches des pays que nous venons 

d’enumerer etaient donc accapares exclusive- 
ment, ou presque exclusivement, par la houille 
anglaise. Mais nieme dans les Etats possesseurs 
d’importants charbonnages, tels que, la France, 
la Belgique, etmeme 1’Allemagne. les charbons 
anglais etaient parvenus a s’ouvrir des debouches 
importants. Ces charbons se vendaient, dans 
les ports de Belgique, de France, ou nieme 
d’Allemagne, a des prix battant ceux de pro
duction indigene. Les ports de mer de ces 
pays et l’hinterland environnant, specialement 
quand exijstaient de commodes voies de cora- 
munication fluviale, constituaient des zones in- 
contestees d’influences de la houille anglaise. 
A la faveur des voies fluviąles, on voyait par
fois les charbons anglais parvenir a des cen- 
taines de kilomiitres dans le continent.

A l’exception de 1’Angleterre, les Etats 
d’Europe exportaient fort pen de charbon par 
voie de mer. E t ici, la Grande-Bretagne avait 
egalement mis la main sur le monopole du 
rąyitaillement. en combustible des navires affre- 
tes pour le commerce dj 1’etranger. Ainsi, le 
charbon arrivait a representer les 4/5 du ton- 
nage totale des marchandises exportees d’Angle- 
terre. Grace a ses riches charbonnages, la 
Grande-Bretagne fut a menie de . puiser, au 
travęrs du monde, aux sources principales de 
matibres premieres et de denrees alimentaires. 
En echange du charbon qu’elle fournissait, 
1’Angleterre pouyait s’approvisionner en mine- 
rais et en bois, en Algerie, en France, en Espagne, 
en 8candinavie; elle pouvait acheter les cereales 
de l’Amerique du Sud, les cotons et les laines 
des marchśs orientaux etc. Les navires anglais, 
qur allaient p rter par tout le monde la houille 
anglaise, etaient a me me de ramener au retour, 
a de bas prix de fret, les matieres premieres 
servant a alimenter 1’industrie anglaise.

Au contraire du charbon anglais qui s’etait 
ouvert des debouches sur presque tous les 
marches du monde, le charbon allemand ne 
trouvait guere a s’ecouler que sur les marches
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de TBurope. L Allemagne envoyait des quan- 
tites peu importantes de charbon en Algdrie 
et en Egypte, un peu de coke au Mexique et 
au Ohili; a part cela, toute l’exportation du 
charbon allemand se deversait sur les pa> s du 
ęontinent europeen, litilisant a cet effet presque 
exclusivement les voies terrestres (par mer, 
rAllemagne exportait a peine 2 million-s de

* tonnes par an).
Les charbons des bassins houillers occi- 

dentaus, de la Ruhr, de lAlsace, de la Lorraine, 
de la Saar, prenaient Je cherain des Pays-Bas, 
de la Belgique, de la France, de la Suisse, et 
dans une certaine mesure de ritalie. D’autre 
part, les charbons originaires des charbonnages 
que 1 Allemagne possedait avant la guerre a 
ses frontieres orientales, en Haute et Basse- 
Silesie, dtaient diriges vers les pays de l’an- 
cienne monarchie austro-bongroise ainsi que 
de l’empire russe. Ce charbon silesien occupait 
une place importante dans le bilan charbonnier 
des territoires incorpores actuellement dans les 
Etats de 1’Europe Centrale, de creation nouvelle, 
de la Pologne en particulier.

Si nous considdrons 1’Europe Occidentale 
dans son ensemble, nous verrons que la France, 
la Belgique, la Hollande, V Allemagne Occiden
tale, la Suisse et 1’Italie du Nord, recevaient,' 
prises ensemble, plus de 50% de charbon pro- 
v;enant du bassin de la Ruhr, un peu raoins de 
% venu dAngłeterre, le reste, c’est-a-dire le 
tiers environ, provenant des charbonnages de 
France et de Belgique, y compris ceux dAlsace- 
Lo raine et du bassm de la Saar.

Les Pays-Bas, pour de causes de facilites 
de transport, expediaient an-dehors, notamment 
en Belgique et en Allemagne, les 65% de leur 
infime production (n’atteignant menie pas 2 mil- 
lions de tonnes par an). Pour des raisons du 
nieme ordre, seffectuait un assez important 
casse-croisd local de charbon, entre la France 
et la Belgique.

L’Allemagne Orientale, ainsi que les ter
ritoires faisant. actuellement partie de la Po
logne, de la Tchdco-Slovaquie, de la Hongrie 
et de lAutriche, etaient ravitaillós en charbon 
par les charbonnages du bassin sileso-polono- 
morave. (Haute-Silesie, Basse-Silesie, bassin 
d'Ostrawa-Karwin, de Dombrowa, de Cracovie). 
La houille de Basse et Haute-Silesie, ainsi 
que celle d'Ostrawa-Karwin etait, expediee dans 
toutes les directions, en tant que charbon 
a coke et a gaz; quant a celle du bassin de 
Dombrowa, de qualite inferieure, et impropre 
a la fabrication du coke et du gaz d’eclairage, 
elle etait consommee, pour sa quasi-totalite, 
dans les regions oii ell ■ etait produite.

En outre, de lignite, provenant des mines 
d’Alleraagne et de Boheme, concourait, dans 
une importante meśure a assurer le ravitaille- 
ment en combustible de rAllemagne du Sud, 
de 1’Allemagne du Centre, ainsi que des terri
toires constituant actuellement 1’Etat tcheco- 
slovaque. La Boheme exportait annuellement

en Allemagne Centrale et Mdridionale, environ 
7 millions de tonnes de lignite, faisant d’autre 
part venir l’equivalent calorifique, sous formę 
de houille, de Basse et de Haute-Sildsie.

Quant aux territoires, faisant partie de 
1’ancien Empire russe, a l’exception des pro- 
vinces polonaises, ils couvraient leurs besoins 
en charbon, besoins infimes d’ailleurs, princi- 
palement au moyen des charbons provenant du 
bassin du Donetz; de plus, ils recevaient, en 
1913, environ 6 millions de tonnes de houille 
et d’anthracite anglais, importe par les ports 
de la mer Baltique, ainsi que des fournitures 
de' 300.000 a 400.000 tonnes venues respective- 
ment dAllemagne, de Haute-Sildsie et du bassin 
de Dombrowa. Les tableaux statistiques ci- 
inclus contiennent des donnees ddtailldes 
touchant les echanges de charbons entre les 
divers pays de TEuripe, au cours de 1912; 
d’autre part, la petite carte anriexde donnę une 
expression graphique de ces mouvements 
d’dchange.

La guerre europeenne a determind des 
changements ' importants dans l’equilibre des 
iorces sur les marches charbonniers europeens 
et mondiaux.

La production de presque tous les bassins 
houillers de 1’Europea subi un mouvementde recul 
considórable. Labaisse la plus sensible s’est ma- 
nifestee la premiero annee' qui suivit la con- 
clusion de 1’armistice (19l8j; au cours de cette 
annee-la, les divers charbonnages de 1’Europe 
ćonfinentale produisirent a peine de 50 a 8Oo/° 
de leurs extractions d’avant-querre; quant 
a lAngleterre, elle ne depassapas les 80%. Au 
cours des annees 1919 et 1920, on constate des 
progres constants dans les extractions; neanmoins 
en 1920, 1 Europę ne parvenait au total 
qu’a produiro 597,5 millions de tonnes de char
bon, contrę les 730 millions de tonnes aux- 
quelles se chiffraient les extractions de 1913. 
Ainsi, en 19! 3, 1’E.irope paticipait pour 54% 
a la production mondiale de charbon; en 1920, 
sa participation dtait tombee a 46%.

Les pays producteurs de charbon, soucieux 
d’assurer en pretniere ligne les' besoins inte- 
rieurs, furent astreints a limiter, ou nieme a pro- 
hiber completement, l’exportation du charbon. 
Ainsi, la Grande-Bretagne qui, en 1913, expor- 
tait 98,5 millions' de tonnes de houille (sans 
compter le coke), n’en export,ait plus, en 1916, 
que ,43,7 millions de tonnes, chiffre qui, en 1920, 
tombait a 41,1 millions de tonnes. Si on fait 
abstraction de la sortie du charbon affecte aux 
besoins de la navigation, la diminution de l’ex- 
portation apparaitra encore plus sensible, car 
tombante de 74,6 millions de tonpes en 1913,a 25,3 
millions, de tonnes en 1920, ce qui corresp nd 
a une baisse de 66%. Grace aux restrictions 
apportees a la sortie du charbon, les consom- 
mateurs anglais n’ont pas eu beaucoup a souf- 
frir de la penurie de charbon; mais cn.revanćhe, 
la situation de lAngleterre, en tant que premier 
fournisseur du monde en charbon, fut serieuse-
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ment menacde. En effet, 1 'Angleterre dut re- 
noncer k peu pres corapletement aux marchds 
sud-amdricains, en meme temps que les envois 
a destinaticn de hltalie, de la Norvege, du 
Danemark, de l’Egypte tombaient en 1919 a 5O°/o, 
en 1920 a 30 — 40%, de ceux de 1913. On ne 
constate d’intensification que pour les exporta- 
tions dirigdes vers la France, laquelle dtant 
privee de ses charbonnages du nord et consti- 
tuant le terrain principal des opdrations mili- 
taires, devait etre, dans la mesure du possible, 
ravitaillee en combustible.

Les pertes qu’elle subissait du fait de la 
diminution de hexportation 1’Angleterre s’effor- 
ęait de les compenser en se faisant payer pour 
le charbon d’exportation des prix de beaucoup 
superieurs a ceux pratiques a hinterieur du 
pays, et atteignant, vers la mi - 1920, de 140 
a 150 shill ings la tonne.

Le deficit en charbon, occasionnd par la 
baisse. de la production europeenne, a dte par- 
tiellement compense par 1’accroissement des 
extractions dans d'autres parties du monde les- 
quelles, ou biex commencent a fournir du 
charbon a 1’Europe, ou bien prennent sur elles 
d’assurer le ravitaillement en combustible de 
la navigation mondiale. Ainsi, on constate que 
la production du Japon a passe de2l,7 millions 
de tonnes en 1913, a 30 millions en 1919; que 
celle de la Chine, pendant la meme periode, 
a sautd de 14 a 23 millions de tonnes; que les 
Indes anglaises ont progressd de 16,4 a 23 
millions de tonnes. Mais, dans cet ordre d’idees, 
ce sont les Etats-Unis qui ont marque les plus 
gros progrhs, poussant leurs extractions de 
517,1 millions de tonnes qu’elles etaient en 
1913, a 615,3 millions de tonnes en 1918; apres 
une baisse passagere en 1919, les extractions 
de ce pays reinoutaient, en 1920, a 586 millions 
de tonnes. La production des Etats-Unis, qui, 
en 1913, representait les 38>o°/0 de la produc
tion mondiale, atteignait les 45,1% de celle-ci, 
en 1920.

La diminution des exportations anglaises 
a destination du continent europeen, permit 
aux Etats-Unis de faire leur entree -sur les 
marches charbonniers de 1’Europe, jusąue la 
strictement fermes. A cet effet, il suffira de 
rappeler qu’avant la guerre, les Etats-Unis 
envoyaient en Europę a peine quelques centai- 
nes de milliers de tonnes de charbon par an, 
principalement a destination de 1’Italie. Mais 
des les premieres anne.es de la guerre, on con
state un accroissement des envois de charbons 
americains en Europę, ainsi, 1’Italie recevait 
d’Amdrique, en 1915, 1,6 millions de tonnes; 
en 1916, 2,8 millions de tonnes de houille. 
D’autre part,' on voit le charbon americain 
faire son apparition en France, dans les pays 
Scandinaves etc. L’annee 1920 est marąude 
par de tres gros progres de l’exportation du 
charbon americain en Europę. En effet par 
suitę de la crise dconomique qui, cette annee- 
la, se prit a sdvir aux Etats - Unis, les besoins

iuterieurs de cet Etat cn charbon subirent une 
reduction importante, ce qui eut pour effet 
d’entrainer une baisse considdrable du prix du 
charbon americain ainsi que du fret a destina
tion de 1’Europe; si bien que, malgre que le change 
americain fut tres elevd, le charbon americain 
rendu en post europeen, dtait en fin de compte 
moiris cher que le charbon anglais. La chose 
fut causee, dans une large mesure, par la com- 
prehension de la situation dont firent preuve 
les ouvriers americains, qui consentirent a d’im- 
portantes rdductions de salaires, aliant de 20 
a 50%. L’exportation totale de charbon'des 
Etats-Unis, pour hannde 1920, se chiffrait par 
34,96 millions de tonnes, sans compter le com
bustible affectd au raritailleinent de la naviga- 
tion; de sorte que l’exportation de charbon 
americain a. battu de 9,5 millions de tonnes 
celle du charbon anglais. L’exportation trans- 
atlantique des.Etats-Unis, c’est-a-dire a destina
tion de pays, englobes ayant la guerre dans 
la zonę ou regnait en maitre le charbon an
glais, et qui avant la guerre atteignait a peine 
1 millions de tonnes par an, se montait, en 
1919, au chiffre de 4.35 millions de tonnes, 
pour s’elever, en 1920, a 14.13 millions de 
tonnes, dont 13 millions absorbds par 1’Europe.

Comme nous l’avons mentionnd ci-dessus, 
les extractions de charbon sur le continent 
europden marquerent, en 1920, un accroisse
ment, sensible. Ainsi, on vo itli Belgique attein- 
dre presque le niveau de sa production dJa- 
vant-guerre; en France, la remise en etat des 
mines detruites avance beaucoup plus rapide- 
inent qu’on ne l’avait suppose; en meme temps, 
on constate un relhvement de la production 
en Allemagne, en Tcheco - Slovaquie et en Po- 
logne. D’autre part, - la crisfe economique, qui 
a embrassd les Etats-Unis, s’etend, vers la fin 
de 1920, aux Etats de l’Ouest europden, entrai- 
nant une diminution de la consommatiom de 
charbon. II s’ensuit que le’ pdnurie aigue de 
charbon, dont souffrit 1’Europe, au cours de 
1918 et 1919, est en voie de s’attónuer, vers 
le milieu de 1920.

Ce changement dans la situation du mar- 
che charbonnier sJest reperCute avec force sur la 
situation de hinduskie houillere anglaise. On com- 
prit qu’il devenait impossible de maintenir les prix 
elevesdu charbon dJexportation, car les pays du 
continent se refusaient a payer les gros prix aux- 
quels ils devaient consentir pendant la crise 
du charbon de 1918 et de 1919. L’Angleterre 
se vit donc acculde au dilemme: soit reconcer 
corapletement a exporter du charbon, soit vendre 
celui-ci adespris inferieurs aox fraisde production. 
Pour ne pas perdre les marches de 1’dtranger, l’An- 
gleterre dut se rdsigner a consentir a reduire ses 
prix pour le charbon exporte; ainsi, de la mi- 
1920 ąu commencement de 1921, nous sommes 
temoins d’une baisse rapide des prix du charbon 
ekportd de Grande-Bretagne. Le gouverneraent’ 
anglais, en vue d’assainir la situation, leve le 
contróle sur le charbon; d’autre part, hinduskie

anne.es
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charbonniere anglaise tente de realiser une 
rdduction des frais de production, mais elle se 
heurte iei a 1’opposition irrdductible des ouvriers 
qni ne veulent, pas consentir a des rdductions 
de salaire. Ce confiit aboutit a l’explosion de 
la greve generale des houilleres d’Angleterre, 
an printemps de 1’annóe courante.

II y a encore lieu de mentionner, corame 
caracterisant le rdgime d’apres-guerre de rd- 
partition du charbon en Europę:

1- o. L’augmeńtation, par rapport aux 
conditions d’avant-guer.re, des envois de char
bon de V Allemagne a destitation de la France, 
de la Belgiąue et de 1’Italie^ en execution des 
clauses du Traite de Versailles, rełatives 
a 1’indemnisation' des puissances alliees.

2- o L’envoi en Allemagne d’uue part plus 
importante, qu’avant la guerre, des extractipns 
de la Haute-Sildsie, et cela .au detriment du 
ravitaillement en charbon des pays situes 
a Fest et au sud de la Haute-Sildsie.

II est aujourd’hui impossible de prevoir 
quelle sera dans ł’avenir la situation des mar
ches charbonniers, europdens et mondiaux. 
Oependant, il y a lieu de croire que l’Angleterre 
aura a lutter sur ces marchds avec une plus 
grandę concurrence qu’avant la guerre. Et au 
premie.rs rang des concurrents de la Grande- 
Bretagne, peuvent s’aligner les Etats-Unis. 
Avant la guerre, les Etats-Unis n’avaient pas 
actes aux marches d’outre-mer, principalement 
pour cette raison que, nialgre que ddtenteurs 
de grandes richesses houilleres, ils ne posse- 
daient pas de flotte marchande assez importan
te pour en assurer le transport. Mais a l’heure 
qu’il est, la situation s’est radiealement mo- 
difiee, car la fin de la guerre mondiale a vu 
les Etats-Unis en possession d’une flotte de 
coinmerce, qui par son tonnage, s’est placee 
d’emblde au second rang.

LesEtats-Unis possddentdes richesseshouil- 
lferes colossales; les perspectives d’accroissement 
de production qui s’ouvrent ici, sont, pour ainsi 
dire, illimitees; la technique des extractions 
a etd perfectionnde a ce point qu’un mineur 
amdricain est susceptible d’extraire 3 a 4 fois 
plus de charbon qu'un mineur europden. L’ap- 
plication d.es moyens les plus modernes de 
transport, notamment des charbonnieres a 100 
meme 120 tonnes, ainsi que des locomotives 
ultra-robustes a grandę puissance de traction, 
(on a dernierement lais ues essais aux Etats- 
Unis avec des convois charges a 12.000 tonnes), 
permettent d’amenerle charbon aux ports a des 
frais minima de transport. Par l’utilisation de 
grosses unitds de transport, et grace aussi aux 
installations modernes des grands ports ameri-

cains, le meme nombre de ddbardeurs charge, 
aux Etats-Unis, pendant le meme temps, 
5 a 10 fois plus de charbon que dans un port 
anglais. Grace a cet appareillage moderne 
perfectionnd, l’exportation du charbon amdricain 
disposera de grandes facilitds.

Mais il est un autre concurrent que TAngle- 
terre peut voir se dresser devant elle sur les 
marchds charbonniers: 1’Allemagiie. Comme 
nous l’avons vu plbs haut, avant la guerre, la 
sphere d’influences du charbon allemand s’dten- 
dait sur toute 1’Europe Centrale, et en partie, 
sqr 1’Europe Occidentale Les richesses houilleres 
de 1’Allemagne sont, il est vrai, de beaucoup 
moindre importance que celles de Etats-Unis, 
ndarimoins, elles depassent sensiblement les 
reserves houilleres de 1’Angleterre. L’Allemagne, 
meme amputee du bassin de la Saar, de l’Alsace- 
Lorraine et de la Haute-Sildsie, est encore plus 
riche, pour ce qui est de ses reserves en char
bon que les trois pays les plus industrialises 
de 1’Europe Occidentale, la France, l’Angleterre 
et la Bełgique, et cela de l’avis meme des sa- 
vants allemands1). Les rdserves houilleres de 
l’Allemagne ont ete, jusqu’a prdsent, relative- 
ment peu exploitees, et cela, dans un laps de 
temps tres court, ce que prouve on ne peut 
plus clairement, l’essor extraordinairement rapide 
de la production du charbon en Allemagne, 
avant la guerre.

L’expansion du charbon allemand sera 
farorisóe -par une raain d’oeuvre, relativement 
a bon marchę, provenant du fait des exigences 
moindres de l’ouvrier allemand, comparees 
a celles de l’ouvrier anglais, ainsi' que 1’etat 
de depression du change allemand, concomitant 
d’une diminution relative des frais de production 
et du montant des capitatix immobilises. La 
facon dont sera resolu le probleme de la Haute- 
Silesie, sera un facteur determinant sur les ca- 
pacites futures d’expansion de l’industrie houil- 
lere allemande. En effet, mćme si tout le district 

.minier de la Haute-Sile ie etait enleve a 1’Al- 
lemagne, celle-ci serait .encore apte a deve- 
lopper considerablement, son expansion houillere. 
U s’ensuit a fortiori qu’avec 1’appoint de la 
majeure partie des districts industriels de la 
Haute-Sildsie, 1’Allemagne, en possesion de 
richesses charbonnieres superieures de beaucoup 
aux reserves du reste de 1’Europe, serait for- 
midablement armee pour s’emparer dans un 
avenir plus ou moins rapprochd, de la premiere 
place dans le commerce du charbon du conti-
nent europden.

Frof. Dr. F. Frech: „Die- I<oh!envorraete der \Velt“ 
Stuttgart, 1917. (Les reserves houilleres du monde).1
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Tableau A.
Production du charbon en Europę en 1913 ł )

en millions de tonnes (a 1000 kg,) — Les Etats, dans les frontieres de 1921.

P R Y S
Production Exportatiori

h o u ille l ig n ite h o u ille l ig n ite

Rngleterre . . • .
Rliemagne: Districts 2).

292,0 — ’ 99,6 — • ef. tabl. B.

Dormund (Bassin de la Ruhr) . 110,7 — — —

Bonn (sans le bassin de la Sarr) 7,6 20,3 — —  '

Brunswick etc. . . .
Halle . . . . .

1,1 5,2
46,7

— — ef, tab. C.
Saxe et Saxe-Ritenberg . 5,5 11,2 — —

Baviere . . . . . 0.8 1,9 ■ —
Braslau (Basse-Silesie ’ . 5,8 1,9 —

Rllemagne au total . 131,5 87,2 30,2 0,9 L’exportation comprend
1,6 de houille et de coke

de Basse-Silćsie.
Haute Silćsie 3) . 43,2 — 29,4 — 12,4 exportees en Rlle-

magne et 17,0 en d’autres
pays.

Bassin d’Ostrawa-Karwin 5) 
Tchćco-Slovaquie (sans le bassin

9,8 • 4,8 —
et tabl. D.

d'Ostrawa-Karwi n) 4,9 23,1 — 8,1 w *
Pologne . . . . . 9,0 0,2 0,4 0,3 exportćes en Russie 

et 0,1 en Rut.'iche-Hon-
grie.

Rutriche . . . . . 0,1 2,6 — —

Hongrie . . . . . — 7,5 — 0,5 Export. en Tcheco-Slov.
Russie d’Europe . . . . 25,3 .— 0,5 — ef. tab. F.
Suede . ■ .
France:

0,4 — — —

dans les frontieres de 1914 40,1 0,8 1.8 — . 0,8 exportćes en Belgi-
Rlsace-Lorraine . . . . 3,8 — j 2,0 4) que, 0,2 de combustibles
Bassin de la Sarre 13,0 — pour navires et 0,8 en

Suisse., Italie etc.
Belgique . . . . . 22,8 — 6,0
Hollande . . . 1,9 — — —  .

Espagne . . . . - . 4,0 — — —
Italie . . . . . . — 0,7 — —

Pays balkaniques . . . . 4,8 0,7 — —

’) Houille et coke comotćs en charbon.
2) Parmi les divers chiffres concernant PRIIemagne se sont glissees des diffćrences de peu d’importance

d’ailleurs, qu’il a ete Impossible de mettre au point.
3) Sans le district de Hulczyn.
4) Exportees en France.
5) Rvec le district de Hulczyn, • «

Tableau B.
Houille anglaise. Annee 1913.

(en tonnes anglaises de 1016 kg. Les Etats, dans les frontieres de 1913).

Extraction totale . . . 287.500.000
Consommation intćrieure de la Gran

dę-Bretagne . . . 189.400.000
Exportation. . ' . . 98.100.000

' i
Exportation a destinalion de divers pays.

P R' Y S

Russie 
Suede 
Norvege 
Danemark . 
Rllemagne . 
Hollande .

Tonnes

5.998000 Hambourg . 4.648.000
4.563.000 Harbourg 899,000 5.547.000
2.298.000
3.034 000 Breme . . . . . 252.000
8.952.000 Rutres ports de la mer du Nord . 341.000 593.000
2.018.000
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Belglque .
-

2.013.000 Memel 171.000
France 12.776.000 Koenigsberg 231.000
Portugal 1.356 000 Dantzig 137.000
Rfriaue Occid. Portugaise 233.000 Stettin et Swinemunde 983.000
Espagne 3.649.0C0 Lubeck, Kieł et Flensbourg 588.000
Gibraltar 355.000 Wismar 117.000
Rlgćrie 1.282000 Rostok, Warnemunde . ■ 94.000
Maltę i . 700.000 Rutres ports 491.000 1.290.000
Italie
Rutriche-Mongrie .

9.647.000
1.057.000 8.952.000

Grece 728.000 dont 110.000 tonnes envoyees en Bułgarie.
Turquie 370.000 •
Roumanie . 252.000
Egypte 3.162.000 > i
Indes britanniques ■ 179.000
Ceylon 240.000
BrSsil 1.887.000
Uruguay 724.000

js Rrgentine. 3.694.000
Chili 589 000
Rutres pays 1 623 000
Combustible pour nayires 21.032.000 Fourni aux navires faisant le service du commerce ćtranger
Exportation globale 94.411.000 tonnes de charbon

2.053.000 n ,je t>riquettes
1.644.000 „ c je  coke calcule en charbon (c-a-d. 1.234.000 tonnes

effectlves de coke).

98.108.000

Tableau C.
Exportation du charbon d’Allemagne en 1913.

(dans les frontieres d’avant le guerre)-

PRYS DESTINRTRIRES

(dans les frontieres d’avant

la guerre)

H o u lile  e t

b r iq u e t te s
C o k e

E x p o r ta t io n  g lo b a le  
de r f t l le m a g n e  en 

ch a rb o n  et en coke  
fc e  d e rn ie r  c a lc u lć  
en c h a rb o n  d a n s  le 

ra p p o rt  de 3 : 4)

E x p o r ta t io n  dę ia 
H a u te -S ilć s ie  e n 
c h a rb o n  en coke

(ce  d e rn ie r  c a lc u lć  
en c h a rb o n )

E x p o rta tio n
r f i l le m a g n e

sa ns  la 
H a u te -S ilć s ie

Russie . . . . 2.111.000 546.000 • 2.839.000 1.961.000 >) 878.000
Suede . . . ,
Norvege . . .

184.000 208.000
44.(00

461.000 1
59.000 ) 100 000 <) 420 C00

Danemark 315.000 52.000 384.000 24.000 360.000
Pays-Bas 7.804.000 285 000 8.184.000 — 8.184.000
Belgique • . . . 6.27 .000 936 000 7.518.000 — 7.518.000
France . . . . 3.630.000 2.376.000 6.798 00 i — 6.798.000
Suisse . . . . 2.501.600 363 000 2.985.000 2.000 2.983.000
Espagne 279 000 37.000 328.000 — 328.000
Rlgćrie . . . . 130.000 — 130.000 — 130.000
Italie . . 1 027.000 183.000 1.271.01 O2) 2.000 l.?69.000
Rutriche-Mongrie 12.409.000 1.051.000 13.810.000 3) 11 155.000 2 655.000
Grece . . . . 62.000 — 62 000 — 62 000
Roumanie 131.000 — 131.000 40.000 91.000
Egypte . . . . 126.000 — - 126.000 — 126.000
Chili . . . . — 118.000 157.000 — 157.000
Mexique
Combustible pour navires etran-

— 68.000 91.000 — 91.000

gers . . . . 332 000 — 332.OCO — 332.000
Rutres pays 451.000 166.000 673.000 1.000 672.000

37.762.000 6 433.000 46.339.000 13.285.000 33.054.000

•) Russie et Royaume de Pologne.
’) Environ 800 000 tonnes acheminćes par eau.
3) Dont 1.613.000 tonnes de Basse-Silćsie.
4) Y compris environ 80.000 tonnes expedićes d’Rilemagne.
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Tableau D.
Charbon de la Haute - Silesle. flnnee 1913.

(frontieres d’avant la juerre, sauf specification).

Production totale (sans la mlne de Hulczyn)
Tonnes

43 170.000
Consommation des mines (y compris allocations en 

aux ouvriers . . . . . .
naturę

3.615.000

Production nette 39.555.000

Expedić:

Par voie ferree normaie . . . . . 32.584.000' . •
Par ch. d. f. de l’Etat a voie etroite 1.918.000
Par ch. d. f. prives a voie etroite . . . 4.392.C00
Camionne . . . . . . . 815.000
Par eau . . . . . . . 24 000

Expeditions totale 39.763.000 Production nette — 208.000 tonnes

Consomme en Haute-Silesie:

Par les mines a coke . . . . . 2.217.000

prises sur les reserves. »

De plus, 865.000 tonnes de houille ont
Par les hauts-fourneaux . . . . . 1.964.000 ćte employćes. a faire du coke
Par les fonderles de zinc et de plomb 1.398.000 exporte de Haute - Silćsie; (inclus 

dans les chiffres produits plus bas).

Consommć en Haute-Silesie pour d’autres usages

5.579.000

4.644.000

Exportć de Haute Silćsie:

Envois directs par la voie de POder 2.290.000 Dont, environ 80.000. t. a destination

Expedie par ch. d. f. jusqua Breslau; puis par eau 621.000

de la Scandlnavie et 1.100.000 ton. 
expćdićs a Berlin,

Envois par chemin de. fer.

Dist. de Breslau et Lignitz . 3.726.000

i

Posnanie . . . . . . . 2.558.000 Posnanie (dans le fron-

Prusse Orientaie . . 940.000
tieres de 1921) 2.461,000 ton

Ports de la Prusse Orientaie . . . . 326.000 Prusse Occid. (dans les

Prusse Occidentale . . . . . . 1.093.000
frontieres de 1921) 765.000 „.

Ville Librę de Dantzig 424.000 .,
Ports de la Prusse Occidentale . . . . 421 000
Pomćranie . . . . . . . 798.000
Berlin et environs . . . . . . 876.000
Ports de la Pomćranie r 550.000
Brandebourg . * 850.000
Mecklembourg - Schwerin . . . 124 000
Rostock, Wismar, Warnemunde . . . . 29.000
Magdebourg, Rnhalt . . . . 44.000
Hanovre, Brunswick . . . . .
Merzebourg, Erfurth . -  .

13.000
252.000

Leipsig et environs . . . . . 150.000
Saxe (sans Leipsig) . . . . . . 455.000
Rllemagne occidentale et. du nord —ouets . - 10 000
Russie . . . . . . 361.000
Provinces orientales de la Pologne frontieres de 1921) . 96.000
Rncien Royaume de Pologne . . . . 1.504.000
Salicie . . . . . . . 1.958.000
Bukovine . . . . . . . 85.000
Roumanie . . . . . . . 40.000
Hongrie . . . . . . . 2.789.000
Rutriche (sans la Boheme, la Galicie et la Bukovine) 5.436.000
Serbie . . . . . . . 1.000
Boheme . . . . . . 889.000
Suisse . . . . . . . 2.000
Italie . . . . . . . . 2.000
Norvege et Suede . . . . . . 18 000
Danemark . . . . . . . 24.000
Exportation totale de la Haute-Silesie 29.331.000 (y compris, 24.000 tonnes expedićes

par pćniches).
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Charbon de la Haute - Silesie en 1913.

Montants approximatifs des envois faits a divers pays, dans les frontieres de 1921 en tonnes 

..................................................................3.615.000Consommation des mines . . . . . .
Consomme en H au te -S ilesie  par les usines a coke, les hauts-four 

neaux, les fonderies de zinc et de plomb. . $
Consomme autrement en Haute-Silćsie

Consommation globale de la Haute-Silesie (sans les mines)
Envois directs en Rllemagne par 1’artere de 1’Oder 
Expedie par ch. d. f. a Breslau .de la, par l’Oder 
Expedie par ch. d. f. en Rllemagne
Pologne (y compris Dantzig)
Tchćco - Slovaquie
Rutriche
Hongrie (avec la Transylvanie)
Roumanie (sans la Transylvanie)
Russie
Norvege, Suede
Danemark
Italie
Śuisse
Yougoslavie

Exportation globale de la Haute-Silesie

5.579.000 
4.644 000

10.223.000
2.210.000

621.000
9.565.000 
7 821.000 
3.840.000 
3.000.000 
1.551.000

137 000 
361.000 
100.000
24 000 
86.000

2.000
18000

29.336,000

Exclusivement coke expć- 
dić hors de Haute-Silćsie 

% de production nette
25.84

j 31.34

19.77
9.77
7.60
3.92
0.35

. 0.91 
0.25 
0.05 
0.22

0.05

10.000

Tabieau E.
Production et exportation du charbon de Tcheco-Slovaquie en 1913.

(frontieres de 1921).

Le coke est calcule en charbon dans ie rapport de 3 : 4.

Production brute . . . . . . • ,
Consammć par les mines . .

Production nette (sans la consommation des mines et les allocations 
en naturę aux ouvriers) . . . . . . .

Consommation de la Tchćcó-Slovaquie . . . . .

Exportati.on

Houille 
tonnes 

14 682.000 
1.745.000

12.907.000
8.170.000

4.767.000

Lignite
tonnes

23.107.000
1.557.000

21.550.000 
13.448.000 

8.102 000

Exportations: pays destinatalres.

Pologne
Rllemagne . .
Rustriche (y compris la Hongrie 
Hongrie (avec la Transylvanie)

’ . ♦
occidentale) . , . .

914.000
424.000

2.382.000
858.000

99.000
28.000
50.000
11.000

1000

6.768.000
1.305.000

19.000

9.000
1.000

Yougoslavie
Roumanie
Russie
Italie
Suisse

•

4.767.000 8.102.000
Tableau F. C h a r b o n  r u s s e .

(frontieres de 1921).
Charbon du Donetz consomme en Russie 1913 . . . . 24.281.000' tonnes

u ,. Poiogne . . . . 430.000 J J
)> »• . u J> ,, Turquie et Bułgarie '  100.000

„ production totale en 1913 . . . . 24.811.000 w
„ „ 1918 . . . . 9.000.000
„ „ 1919 . ■ . 5 300 000

,, J, ,, n „ „ 1920 . . . . 4.600.000 w
Charbon consomme en Russie d’Europe en 1913, dans les frontieres d’alors. environ 
R deduire le charbon consommć dans les provinces polonaises de l’ex-Empire russe

Charbon consomme en 1913 dans le reste de 
dont de charbon anglais

,, de charbon allemand
,, de charbon de Haute-Silćsie
■„ de charbon polonais
,, de charbon du Donetz .
,, d’autres charbcns russes environ

'Empire russe

41.750 000
9 150.000

32.600.000
5.998.000

564.000
361000
332.000

24.281.000
1.064.000

32.600.000
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L’importation de charbon en Pologne 
de janvier 1920 A mai 1921.

Dans le comptes rendus mensuels sur le 
commerce extórieur de la Rópublique de Po
logne, publies par l’Office Central de Stati- 
stique (Główny Urząd Statystyczny), nous re- 
levons des donnees sur la .base desąuelies il 
nous est possible d’apporter un complement 
aux conclusions du travail de M-er Kramsztyk, 
en ce qui concerne le ravitaillement en char
bon de la Położne a 1’heure actuelle.

Pendant 1’annee 1920, le charbon iraporte 
de l’extęrieur en Pologne se montait a 26.904 
milliers de tonnes, representant les 76.31% du 
tonnage total des. marchandises importóes. 
D’autre part, au cours des cinq premiers mois 
de 1921, les ąuantites de charbon entróes en 
Pologne depassaient 14.305.000 t., constituant 
les 71.79% du tonnage global des entróes.

La tableau ci-dessous met clairement en 
óvidence le fait que la Haute - Silósie et la 
Tcheco-Slovaquie constituaient les principaux 
fournisseurs de la Pologne en charbon.

Importa- 
tion 

grobale 
en q.

Dont: charbons importes
de T c h ć c o -S lo v a q u ie de H a u te -S ilć s ie

en q.
a) S “ -n o.™ en q.

£ 
de

 
1’

im
p

o
rt

.
to

ta
le

Annee 1920: 35.298,112 807 579 2,29 26.096 104 73,94
janvier . . 1.918.020 47.052 193 1.332.974 69,49
fćvrier . . 3.108.436 123 751 3,98 2.454.950 78,97
mars . . . 3.425.040 0.198 0,27 2.648.919 77,33
avri| . . . 3 07 1.636 93.990 3,08 2.565 844 83,45
mai . . . 3.227.605 — — 2.463.809 76,33
juin . . . 4.326.174 — — 3.114.933 72,00
juillet. . . 4.692.087 360 0.01 3.669.669 78,20
aout . 2,088.543 2.758 0,13 1.650.040 79 00
septembre . 2.439.868 86.803 3,54 1.861.237 76,28
octobre . . 1.737.202 58 584 3,37 1.102.914 63,48
novembre . 1.723.565 142.427 8.26 811.024 48,79
decembre . 3.536.934 252.651 7J1 2.389.791 67,56

Annee 1921: 19.928.586 1.882 148 9,45 12 423.248 62,34
janvier . , 4.095.704 . 305-108 7;45 2.586.-213 63 14
fevrier . . 4 300.724 419.673 9,76 2.661.985 61,89
mars . . . 4.852.721 500.616 10,32 2.987.532 61,56
avril . . . . 4.612.992 '340.812 8,25 3.144.393 68.16
mai . 2.066.445 315.939 15,29 1.043.125 50.47

Les entrees dę charbons importes de 
Plaute-Silósie, et de Tcheco-Slovaquie (Silósie 

■ de Cieszyn) se montent au total a des quan- 
titós dont le pourcentage, par rapport au ton
nage global de toutes les importations, oscille 
au cours des divers mois de 1’annee, entre le 
minimum 'de 57.05% (en avril) et le makunum 
de 86.51 (en noyembre).

Pendant les premiers mois de 1’annee 
1921, la quote-part du charbon dans les im-

portations se maintient, sans grandes varia- 
tions, aux alentours du chiffre de 70%) ne 
marquant un mouvement de hausse quelque 
peu accentue que pour le mois d’avril; en mai, 
il y a eu un tassement, 1’importation totale du 
charbon baissant a 65.76% du tonnage total 
des entrees.

Ainsi, nous voyons que le charbon de 
Haute - Silesie constitue' un ólóment essentiel 
des importations de charbon en Pologne, par 
rapport auquel les importations venues d’autre 
part ne representent qu’une faible fraction des 
entróes. L’examen des importations, mois par 
mois, met en óvidence le fait, qu’a considerer 
le tempo actuel de la vie industrielle de la 
Pologne, la possession par celle-ci des districts 
houillers de la Haute - Silesie constituerait un 
facteur qui, non seulement contribuerait, dans 
une tres large mesure a favoriser le relóve- 
ment gónóral de sa prospóritó óconomique, 
mais deciderait en somme de son essor futur. 
Le fait, que la Pologne ne possede pas suffi- 
samment de charbon pour couvrir la totalite 
des besoins de son industrie, est dómontre, dans 
une certaine mesure, par la concomitance dans 
la baisse des importations de charbon venu de 
Haute-Silósie et la hausse . des entrees prove- 
nant de Tcheco-Slovaquie. Ce phenomene se 
manifeste avec le plus de nettete au cours de 
la póriode qui embrasse les derniers' mois de 
l’annóe 1920 et les premiers mois de 1921, en 
correlation avec les complirations, d’ordre po- 
litiąue, survenues alors en Haute-Silósie.

D’ailleurs, la compensation du deficit par 
1’importation de charbon de Tcheco Slovaquie, 
en mai 1921, n’a pas ótó suffisante pour per- 
mettre aux arrivages de charbon d’atteindre le 
niveau mensuel normal. II y a lieu de njter 
ógalement que l’Etat polonais ne possóde pas 
sur son territoire de gisements de houilles 
a coke, que par suitę 1’importation est ne- 
cessaire ici, non seulement du point de vue 
quantitatif, mais aussi qualitatif.

11 ne faut pas perdre de vue ógalement 
que la situation financiere de la Pologne se- 
rait lourdement grevóe si ce pays ótait placó 
dans la necessitó de payer chaque annee a 
1’Allemagne un formidable tribut en argent 
pour la fourniture du charbon dont la Pologne 
ne peut. se passer, consóquence inóluctable du 
non-rattachement a la Pologne du territoire de 
la Haute-Silósie.

Dans' ce cas, non seulement 1’Allemagne 
serait a meme de paralyser le developpement 
de Pindustrie polonaise en empechant la li- 
vraison a celle-ci du charbon dont elle a be-

1 L-’' i; ‘ .
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soin, mais egalement, cette menie Allemagne 
regnerait en raaitresse sur la situation finan
ciere de la Pologne! Ainsi, la baisse momen- 
tanee mais violente du mark polonais, vers 
la fin juin 1921, a ete determinee par le 
fait, cpdalors 1’Allemagne jęta sur le marche 
d’enormes quantites de papiers polonais.

D’une faęon generale, l’Allemagne s’inte- 
resse tout particulierement au sort du mark 
polonais qu'elle s’efforce, constamment et par 
toux les moyens, de deprecier. C’est la un des 
moyens auquels recourt 1’Aliemagne dans sa 
luttc contrę 1’Etat polonais.

Ainsi, au cours de 1’agitation plebiscitaire 
en Haute-Silesie, 1’argument qu’on sortit, a 
toute occasion et a tout moment, fut celni 
tire de la situation financiere "penible de la

Pologne. On dressa devant les Hautsildsiens 
l’dpouvantail de la depreciation du mark po
lonais, du prix eleve des denrees etc., pour 
prouver que la Pologne n’etait pas capable 
d’assurer le bien-etre aux babitants de la 
Haute-Silesie. Or, ce sont justement les im- 
portations ónormes en Pologne de charbons 
achetesen Haute-Silesie qui contribuerent, pour 
une tres large part, a rendre les allemands posses- 
seurs de ąuantitde enormes de papier-monnaie 
polonais, dont ils pouvaient se servir en vue 
de la depreciation de ce. raeme papier, sur 
laąuelle depreciation ils pouvaient d’autre part 
dtayer les arguments dont nous avons parld 
plus haut.

La fićdaction.

Les pertes en population de 1’Europe 
Centrale et de 1’Europe Orientale pen

dant la periode 1914—1920.
W. K O Z Ł O W S K I.

Les pertes de la Lettonie.

Le premier recensement generał de la popu
lation de la Lettonie, exdcute le 15 Juin 1920 pos- 
sede, d’une‘faęon generale, une appreciable valeur 
statistioue, si on considere la pdnurie complete, 
dans cet ordre d’idees de matdriaux statistiąues 
quelconques. Oependant, il y a lieu de prime 
abord de faire quelques rdserves et de signaler 
que dans les details, on ne peut accepter, telles 
quelles, certaines donnees fournies par ce recen- 
sement.

En premier lieu, rappelons-nous que.ce 
recensement a eu lieu pendant la periode ou 
les combats les plus acharnes se livraient sur 
le front polono-bolchevik. Cette guerre a du 
avoir une notable repercussion surTetat de la 
population dans ces parages et a du causer 
d’impoitants changements. non seulement d’ordre 
qualitatif, aux confins orientaux de 1’Etat letton. 
He plus, notons qu’alors, presque tout le pour- 
tour des frontieres de la Lettonie etait encore 
en instance de delimitation, notamment les 
frontieres orientales de cet E ta t1). D’autre part, 
la presence de troupes, dans toute la zonę 
placee en bordure du front, a du peser' de son 
poids dans la balance du recensement, a du

’) Le traite de paix entre la Russie et la Lettonie 
n’a ete signe que le 11 Aout 1920.

influer sur les deciaration de la population 
quant a la nątionalite dont elle se reelamait..

Rappelons-nous encore l’existence de cer
taines tendances, venues d’en-haut, et que le 
gouvernement letton pouvait considerer comme 
necessaires, etant donnees les contingences dc 
la politique du moment (comme par exemple 
1’dtat d’incertitude quant a la fixation ddfinitive 
des frontieres). Menie si on voulait faire abstra- 
ction de c.es tendances, il serait- difficile de 
supposer qu’elles ne se soient repercutees dans 
les agisśements des functionnaires ipferieurs 
de c.eux notamment, preposes a la redaction 
immddiate des feuilles de recensement, ou bien 
de ceux qui, mediatement, pouvaient exercer 
quelque influence sur les resultats du recense
ment.

Les reserves que nous faisons, sur la va- 
leur du recensement pour ce qui est des 
renseignements qu’il fournit en matiere de 
ddclarations de nationalite, n’impliquent nul 
blame, car nous rendons fort bien compte des 
grandes difficultes que suscite. dans ies condi- 
tions actuelles en particulier, le probleme du 
eollationnement des nationalites. Ce probleme 
est d’autant plus epineux qu’on a affaire a une 
population qui, jusqu’a prdsent, Jrest point 
parvenue a se former une -idee addquate de la
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notion de „nationalite“ (Russes, Polonais, Blancs 
Ruthbnes, Latgallois). Nous ńous bornerons 
a remarquer qu’on aurait obteńu un tableau 
plus adeąuat de la situation en indiąuant la 
langue maternelle, ou celle parlee a la maison, 
par 1’habitans. En se pLęant sur ęe terrain, 
beaućoup de doutes eussent ete ecartes. (Ainsi, 
sur le recensement, 3221 personnes ont ete 
portees cofnme de nationalite inconnue!).

Les donnees relatires . aux confessions 
auraient pu completer ces indications; mais, 
dans cet ordre d’łdees nous ne sommes pas

parvenus a recueillir les donnees relatives, 
respectivement aux divers districts et aux 
communes, pour cette raison d’ailleurs, que 
jusqu’a present les resultats du recensement 
n’ont pas ete publies et que les donnees ge- 
nerales relat,ives a 1’enseroble de l’Etat ne 
peuvent etre utilisees en vue d’une etude 
comparative.

Sans- donc nous appesentir sur l’examen 
des conditions d’ordre ethnique dont.le tableau 
ci-dessous donnę un apercu, nous aborderons 
de suitę la question de l’etat de la population.

<uuTJŁ.
-o
£

PROVINCES

Population Les nationalites: pourcentages. Nom letton des pro-

vinces (les districts

qu’ęlles

comprennent)
en 1897 en 1920

L
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A
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■ COCU
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Po
lo

na
is

L
ith

ua
ni

en
s

E
st

he
s

D
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1 |  Livonie propre- 
( ment dite 752.127 594.017 82,0 6,0 2,3 0,5 4,9 1,6 1,0 1,3 0,3 0,1 Widsemi (Riga, 

Wenden, Wolmar,* Walk)
2 Semigalie 292.132 193.230 87,8 2,7 1,1 0,3 2,7 1,0 4.1 0,1 0,2 0,2 Semgali (Mitau, 

Bausk, Friedrichsfad,
3 Courlande 338.805 282.453 83,0 5,9 0,8 0.3 5,1 1,3 3,1 0,2 0,3 0,1 Illukszty, Tukum) 

Kursami (Talsen,
4 Letgalie 525.000 444.991 59,3 0,2 14,5 12,4 6,7 6,1 0.3 0,1 0,1 0,4 Windau, Koldynga 

Hasenpot, Libau
Domicile inconnu 1.124 9,9 8,2• 61,3 5,4 2,0 4,3 2,6 1,0 4,9 0,5 Latgali, (Reżyca, 

Dunabourg, Lucyn)

Lettonie 1.908.064. 1,515.815 76,2
■

3,8 5,5 3,9 5,2 2,8 1,0 0.6 0,3 0.2

La guerre a eserce de gros ravages en 
Lettonie, causant une diminution sensible du 
chiffre de la population. Pour l’ensemble de 
1’Etat, la deperdition se chiffre par plus d’un 
million d’babitants, c’est-a-dire plus des 40% 
de la population presente dans le pays en 1914, 
ou encore, les 45% environ du chiffre de la 
population theoriquement deduit des resultats 
du recensement, de 1920. A ce point de vue, 
c’est la Semigalie qui a le plus souffert, en 
tant que region placee en bordure du front au 
sud de la Dzwina, et avant tout, la vi]le de 
Riga dont la population, comptant anterieure- 
ment un demi-million d’habitants, est tombee 
a tout au plus 150.000 tetes; la meme chose 
serait aussi a dire de Diinabourg dont la popu
lation, forte de plus de 100.000 ames avant la 
guerre, ne comptait plus que 29.000 habitants, 
lors du dernier recensement;de meme pour Mittau.

Ceci n’a pas ete seulement un effet im- 
mediat des evenements de la guerre, des ope- 
rations militaires; cela fut, dans une tres large 
mesure occasionne par l’exode volontaire de 
oette partie de la population qui n’avait pas 
pris racine dans le pays (tels les Russes), exode 
qui prit, de grandes proportions, et qui fut 
concomitant de la transportation forcee par le 
gouvernement russe d’urte importante partie 
de la population allemande de Fendroit, ainsi 
que de l’envoi en masse des ouvriers en Sibd- 

r  ie, sans compter 1'e' ddpart des institutions de

1’E^at, 1’ evacuation des etablissement industriels, 
des grosses firmes commerciales ete.

Les pertes de la population, du fait de 
guerre, sont mises. clairement en evidence par 
les pourcentages respectifs de lolement .małe 
et de 1’eiement feminin. Ainsi, aótuellement 
pour 42.8% d’hommes, on compte 57.2%'«;de 
femmes pour' Fensemble de la population; si on 
considere les individus de 20 a 30 ans, on 
trouVe: 35.1% d’hómmes-contrę 64.9% de fem
mes; en Letgalie, on a meme 82.6% d’hommes 
contrę 67.4% de femmes.

Sexe et age des habitans.

Age
Nombre de te tes d’habifants.

Hommes Femmes Total

0 - 9 ' 123.583 122.701 246.284
10—19 157.419 168.892 326.311
20—29 70.320 ■ 129 960 200.280
30—39 ■ 77.875 107.756 185.631
40—49 92.846 101.870 194.716
50 -59 74.459 84.922 159.381
60—69 52.068 63.971 116.039
70—79 24 208 34 699 58.907
8 0 -8 9 7.799 11.971 19.770
90—99 1.419 2.336 3.755

C entena ires 265 503 768
D outeux 1.838 2.135 3.973

Au to ta k 684.099 831.716 1.515.815
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II est a prevoir que le retour en masse 
des prisonniers de guerre et des emigrants de- 
terminera, dans un laps de temps assez court, 
un relbvement sensible du chiffre de la popu
lation et attenuera la disproportioń qui existe 
entre le nombre des hommes et celni des fem- 
mes; la naturę evidemment comblera avec le 
temps les vides qui causent cette dispropor- 
ticn mais cela necessitera sans doute. pas mai 
d’annees. Ici, nous voyons que le dernier recen- 
sement nous fournit ddja des indications qui 
sont comme le symptóme d'un retour a des 
ćonditions normales: ainsi, nous constatons un 
certain excddent d’enfants de sexe małe pour 
la tranche qui va de 0 a 10 ans d’age.

D’autre part, le developpement ecentuel 
de la Lettonie au point de vue economique, 
notamment de la ville de Biga, serait de naturę 
a intensifier l’afflux de 1’immigration venant de 
1’etranger, comme c’etait le cas avant la guerre, 
ce qui contribuerait de son cóte & boucher rapi- 
dement les trous causds par la guerre.

Presentement, la Lettonie est un pays trbs 
faiblement peuple: a peine 15 a 20 ames au 
kilomótres carre (sans les villes), ne possedant 
en dehors de Riga que quelques centres urbains 
de quelque importance, comme Lipawa (Libau) 
avec plus de 30.000 habitans, Dtinabourg 
(29.003 hab.) et Jelgawa (Mittau) aVec 19.640 
habitans; le pays compte encore une quinzaine 
de bourgades, dont la plus importante est Rze- 
życa (9.997 bab.) ainsi que quelques dizaines de 
colonies urbaines ne comptant parlois pas plus 
de quelques dizaines d’habitants.

Au point de vue des confessions, les 
Lettons, au nombre de 1.154.960, comprennent: 
3,7% d’orthodoxes; 0,1% de vieux-croyants 
(starowiertz); 22,2%; de catholiques; 73,0% de 
lutheriens; 0,8% de baptistes, 0,2% • de con
fessions diverses ou inconnues. D’autre part, 
la population globale de Lettonie, se chiffrant 
par 1.515.§l5 habitants, comprend: 6,5% d’ortho- 
doxes; 4,4% de vieux-croyants; 22.9% de catoli- 
ques;60,0% de lutherieus; 0,5% de baptistes;5,2% 
d’israelites, ainsi que 0,5% de confessions di- 
verses ou inconnues.

Les Polonais (d’apres le recensement au 
nombre de 42.112) sont quasi-exclusivement 
de confession catholique (98,2°/0) avec une 
infime proportion de lutheriens (1,1%).

La diffdrenciation des confessions donnę 
une expression frappante de la differenciation 
ethnique de la Lettonie.

Ainsi laspecificite ethniąue des Letgalqis, 
ce qui les distingue du reste de leurs com
patriotes, est considerablement renforcee par 
la difference de religion. C’est la un facteur, 
qui pendant longtemps, consfituera un obstacle 
a la fusion complete de ceux-ci dans le corps 
de la nation.

Notons encore la fraction as?ez notable 
des Lettons orthodoxes, dont le nombre avant 
la guerre etait en voie d’accroissement, par 
suitę des influences russes que subissaient les 
milieux intellectuels et ouvriers. Ces orthodoxes 
lettons sont groupes principalement dans les 
villes (Riga) et prbs fle la frontiere d’Esthonie.

*

Une bandę, large d’environ 50 kilometres, 
toute de forets et de marecages, s’etendant des 
villes de Petchora et d’Ostrów en Russie jusqu’a 
Jacobstad et Illoukszt en Sdmigalie, concur- 
remment avec la ligne de la Dzwiua et avec 
la zonę des forets du littoral, ont contribue 
a partager 1’ensemble de la Lettonie en trois 
regions distinctes, ce qui, inddpendamment des 
considerations d’ordre historique, a contribue 
a determiner une forte differenciation ethno- 
graphiqu'e meme au sein de la population 
vraiment lettone.

Ce disant, j ’ai en vue la differenciation 
en Lettons de la Livonie dite polonaise (Letga- 
lie), en Courlandais et enfin en Lettons pro- 
prement dits de la Livonie dite suedoise (Wid- 
semi). Les premiers, en outre de la difference 
de religion (catholiques), se distinguent sen- 
siblement des autres par la langue qu’ils par- 
lent, si bien qu’ils ont grandę peine a com- 
prendre le dialecte .de leurs compatriotes des 
environs de Riga. 'De fait, 1’impulsion au tra- 
vail de renaissance nationale et culturale de la 
Lettonie est partie de chez les Lettons de 
1’aucien gouvernement de 'Livonie (Widsemi), 
qui ont pris en main l’oeuvre de 1’edification de 
1’etatisme letton.

A considerer la question de point de vue 
synthetique, on est amene a constater que la 
situation actuelle de la Lettonm vue sous 
1’angle des confessions diverses qu’elle abrite, 
est la resultante du passe historique de ce pays, 
le , reflet des influences politiques, economi- 
ques, culturales exercees en cette region par
łeś Allemands, les Suedois, les Russes et les 
Polonais, influences qui, indubitablement, sont 
demeurees toujours agissantes, et qui, par suitę 
de 1’entree en scene du nouyeau facteur de 
1’independance de l’Etat letton, n’ont fait que 
modifier leur facies et leur expression.

D’autre part, 1’incertitude planant sur la 
situation politique de PEtat letton n’a pas etd 
sans influencer, lors du recensement, les repon- 
ses de la population a la question: de quel 
Etat on se declarait ressortissant? D’apres les 
donnees du recensement, 4,9% se sont declards 
ressortissants d’Etats etrangers; puur 1% des 
declarations, la r.eponse est dubitative. Parmi 
ceux qui se sont- declares ^etrangers11, se pla- 
cent du premier rang, quant au nombre, les 
citoyens de PEtat lithuanien (29.291) puis les 
Russes (18.572), les Blancs-Ruthenes, les Polo
nais (7.050), les Esthes, les Allemands (3.988) 
et les Ukrainiens.
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Le 31 janvier 1921, legouverńement letton 
a procede a un recensement suppleinentąire 
dans la partie d.u district dTlukszty qui, a la 
suitę des evdnements de guerre et avec le 
consentement de la Lithuariie, avait ete con- 
fiee a son administration.

‘Ce recensement accusa dans les commu- 
nes annexees (5 communes rurales e t . l  urbaine 
de la Lithuanie; 6 communes rurales et 1 ur
baine de la Pologne) le chiffre de 29.081 
d’habitants, qui, pour la tres grandę majoritd, 
n’etaient pas de nationalite lettone.

Dans les communes detachees de la Po
logne, 1’Office Civil des territoires orientaux 
avait procdde a un recensement de la popula- 
tion des decembre 1919, c’est-a-dire plus d’une 
annde avant le recensement generał de la Letto- 
nie; les donnees ainsi recueillies sont loin de 
concorder avec celles du recensement letton.

La comparaison des chiffres produits des 
deux cótds, montre que manifestement la valeur

des donnees de ces recensement est des plus 
problematique, du moins en ce qui concerne 
les rapports numeriques des nationalites.

Ainsi:
Recensement.

Polonais Letton

Population : ..................... 17.360 20.350
Polonais............................... 53,0?, 34,38
Blartcs-Ruthenes. . . . 7,38 14,88
R u s s e s ............................... 29,28 35,68
J u i f s .................................... 0,88 2,48
D i f e r s ............................... 9,78 12.98
(Dont 1 sttons) . . . . 7 8.68

La comparaison des deux colonnes de 
chiffres aligndes ci-desaus justifie auiplement 
les r.eserves que nous avions formulees au debut.

Les institutions sociales.
KWIATKOWSKI:

*

Le developpement des Compagnies d’Assurance en Pologne.

La Pologne avait perdu son independance 
a la lin du XVIIl-e siecle, a une ópoque ou 
les Compagniśs d’Assurance dtaient encore sur 
tout le continent, en voię d’organisation. En 
nous occupant specialement de 1’assurance 
contrę 1’incendie, il faut piealablement fairecon- 
staier que la Pologne ótait un pays agricole 
par excel)ence, son economie appu) ee princi- 
palement sur les systemes du servage et de 
ia corvee, la populalion de ses villes peu 
nombreuse et en majeur partie composee 
d”elements etrangers, dont le pourcent princi- 
pal etait juif. Si l’on, considere encore la richesse 
des forets, le pr.x minime de la main d’oeuvre 
il sera aise de comprendre que les moyens 
employes pour c.uubattre'les fleau des incendies, 
n’ótaient avant le demembrement du pays, que 
des experiences locales et se bornaient a des 
projets et ordonnances diverses, ressortant 
effectivement du domaine de l’activite de la 
police.

Les charges de reconstrucicn desbatisses 
de la plus nombreuse classe de la societe, celle 
des paysans, incombaient aux proprietaires 
terriens, lJótat óconomique des serfs, constitu- 
ant pour eux un interet peroonnel. L«s quet.es 
faites par les paroisses et communes, ótaient

l’unique modę de secours public adapte 
aux victim.es de 1’incendie. De leur cóte, munis 
de eertificats' de paroisse, les incendies allaient 
demander kaumóne par les grands chemin, 
pour róunir les fonds necessaires a la recon- 
struction.

Le XIX-e siecle est l’epoque du reel 
developpeinent des Compagnies d’ Assurance, la 
Pologne etait deja demembree; cette circonstance 
donna lieu a une grandę diversite d’orgknisation 
et de legislature dans les differentes parties 
du pays. Malgre des conditions aussi desavan- 
tageuses, 1’histoi e des Compagnies d’Assurance 
contrę 1’incendie en Pologne est remplie 
d’intóret et renferme nombre de cótes et de 
dótails tres instructifs, auxquels la litterature 
scientifique europeenne l) n’a point donnę encore 
touto 1’attention qu’ils meritenfr.

Nous relevons ici le role preponderant et le 
tres grand developpement des instifution publi- 
ques d’assurance contrę lincedie, car tant sous 
le rapport de l’activite, que sous celui des

') Dans l’ouvrage du profe-seur A. Manes: Versi- 
cllerungsstaałbetrieb im Ausland. (Berlin 1919) la question 
des assurances polonaises n’y est que faiblement mentionnee.

quet.es
victim.es
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services rendus a la population, il n’y a pas 
eu dans les autres pays beaucoup d’institutions 
qui auraient pu leur etre compardes.

I.

C’est dans la province occupde par la 
Prusse, que se voient en Pologne, les premiers 
commencements d’une reelle organisation de 
1’assuranee contrę les incendies. Tout en continu- 
ant les travaux preparatoires de 1’aneienne Com- 
mission polunaise „Du Bon Ordre”, le gouver- 
nement prussien avait des modeles <i’organisation 
dans ses autres provinces. 11 promulgue donc 
łe 21 Avril 1803 un edit, par lequel il fetablit 
dans la Prusse du Sud, c/est-ń-dire- sur les 
territoires enleves a la Pologne la Compagnie 
d'Assurance Urbaine (Feuerversicherungsgesell- 
scoaft fur Stadte in Siid-Preussen), et 14 9 
Juin 1804 une meme compagnie pour les cam- 
pagnes. Les deux compagnies, soumises a la 
menie administration, sont basdes, cómme toutes 
les autres offices de province en Prusse, 
sur le systeme dp I'assurance obligatoire pour 
des batisses de campagne et pour celles, en 
dehors des vilLs qui auraient dtd elevees sur 
des terrains, apparteriant soit au gouverneme.nt, 
soit a des institutions publiąues et <sociales 
(Hópitaux, couvents, paroisses, ecoles.). Les 
affaires de ces compagnies etaient mendes ,par 
les deux Administrations gdnerales de Varsovie 
et de Poznań, soumises elles-memes au Depar- 
tement de la Prusse du Sud (Hauptdirektion 
in Warschau und Posen unter Regierung des 
lJepartaments fur Siid-Preussens); cbaque com- 
mune avait son administration speciale, qui 
ddpendait du prefet (Lnndrat). Tous les trimestres, ’ 
1’administration etablissait le nombre des 
incendies et dressait les listes de codsation; 
la perception des prim es.a eie executde par 
1’intermediaire ' de percepteurs de communes 
speciaux; les primes rentrees, la repartition de 
1’argent etait faite’entre les clients.

Voila comment se prdsente 1’organisation 
de la pjemiere Compagnie dAssurance en Po
logne. En raison des changements de politiąue 
et de territoires, 1’insfitution s’est dans la suitę 
differemment developpee: sur les territoires re- 
stant sous le jong allemand d’une manierę et 
dans les provinces adjointes au „Duche de Var- 
sovie“ et appartenant ensuite a la Russie d’une 
autre. Dans la province polonaise, soumise a la 
Prusse, les Compagnies dAssurance. ont subi 
le sort commun des tońtes les autres institu
tions publiques allemandes. Sous 1’influence, 
comme on le sait, de la cbaude campagne con- 
duite par les societęs privdes, la majorite des 
„Soziatat" a perdu les droitą de 1’assurance 
obligatoire et de monopole. (Entre les annees 
1835—1844.) 11 en rdsulta une forte crise inte- 
rieure, que fon tenta d’enverger par un .agran-' 
dissement de la sphere des operations et prin
cipalement par l’assuranee des valeurs mobi- 
libres. L’activitd dans ce sens, a commencd en

1861, aboutissant effect.ivement a une assainis- 
sement des rapports. Cette assanissement toute- 
fois n’arriva pas a empecher la primautd des 
socidtds privees et particulierement celle-des 
socidtds par action, qui disposent toujours d’un 
portefeuille infiniment superieur a celui des 
institutions publiques.

Les Compagnies Publiąues d’Assurance 
ont passe, sur les territoires polonais de 1’occu- 
pation prussienne, par la meme dvolution. L’In- 
stitution Provinciale d’Assurance contrę l’incen- 
die de Poznań (Feuersoziatat) ne possedant 
plus depuis 1836 les droits de 1’assurance obli
gatoire et de monopole, est effectivement l’hd- 
ritiere des traditions de l’ancienne Compagnie 
dAssurance contrę 1’incendie. J  Malgre le man- 
que du droit a 1’assurance obligatoire, 1’lnsti- 
tution de Poznań a rduni dans son portefeuille 
prbs de 9/10 de la valeur generale des batisses, 
appartenant aussi aux paysans. 11 faut encore 
nornmer la Compagnie d’Assurance de Toruń, 
existant depuis 1819 et qui eu analogue a celle 
de Poznań. L’insfitution n’assure que les ba
tisses, et le droit de 1’assurance obligatoire lui 
a ete enleve en 1891. La capacite des opera
tions et son importance sont inferieures. a cel- 
łes de la Compagnie dAssurance de Poznań.

Aucune nouvelle institution n’a dtd fondee 
sur le territoire polonais en Prusse, apres guerre. 
Quant aux compagnies allemandes, nous ne 
possedons point dinformations sur leurs capa- 
citds d’opdratións.

II.

Sur les territoires de 1’occupation russe, 
lhistoire des Compagnies dAssurance contrę 

•1’incendie, se distingue par une plus grandę 
diversite. Apres la crdation du Duchd de Yar- 
sovie, non seulement le gouvernement polonais 
n’abolit pas les compagnies, mais aprbs quel- 
ques modifications faites dabs 1'organisation, il 
en dlargit en 1808 et 1809 la sphere d’opdra- 
tions, en 1’etendant aux ddpartcinents de Płóck, 
et de Łomża. Les departcments de Lublin, 
Radom, CracoVie et Siedlce, sdpards de l’Au- 
triche, ne pouvaient profiter des services des 
Compagnies dAssurance, dont l’activitd ne 
s’dtendit a ces departements qrfapres la crea- 
tion du Royaume de Pologne, dit du Congres.

Apres la obute du Duchd de Varsovie et 
apres. le Congres de Vienne, l’organisation de 
la Compagnie dAssurance contrę i’incendie,.fut 
legbrement modifiee. Le nouveau statut de 
1817 dtait principalement important par le fait 
qu’il dtendait l’activite de la compagnie a tous 
le territoire du Royaume et en simplifiait l’or- 
ganisatiun, Lout en perfectionnant les moyens 
de perception des primes et de la manibre de 
couvrir les pertes oceasionnees par les incen
dies. L’assurance comme auparavant n’etait obli-

0 La Coaijagnie assura aussi, depuis 1»94, les 
yaleurs mobilieres.
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gatoirc que dans les villes e ta  de certaines batis- 
ses de campagne. Une periode de paix relative 
amena a un ddveloppement progressif de la 
Oompagnie que la guerre de 1831 n’arreta pas. 
Au contraire, par une ordonnanće du 'Conseil 
Administratif du 22 Octobre 1833, une nouvelle 
section dAssurance non-obligatoire des valeurs 
mobilieres fut introduite et conime moyen de 
defense contrę la concurrence de 1’etranger, une 
ordonnanće du lieutenant generał du Ro.\ aume 
(namiestnik) du 29 Decembre 1835 ddfend sous 
peine de payer cinq fois la prime, de sAsSurer dans 
ndmporte quelle compagnie, en dehorsde celles du 
paysfEh 1843 et 1844 par suitę de demarches des 
sphdręs polonaises interessees, une nouyelle re- 
organisation a dtd effectue et elle a servi de 
base au developpement coraplet de l’activitd de 
la Compagnie. Le statut de 1844 agrandit, et 
perfectionne la section d’assurance contrę 1’in
cendie, en etendant 1’assurance obligatoire aux 
batisses de tout le pays, dans les villes comme 
dans les campagnes; il introduit le systeme de 
la taxation officielie de toutes les batisses, 
perfectionne le tarif, introduit une classification 
rationnelle des objets assurables et ameliore le 
systeme de la tenue des livres et la comptabi- 
litd. Independamment de 1’assurance obligatoire 
des batisses, 1’institution, portant desormais le 
nom de la Direction des Assurances a le pou- 
voir de diriger les sections non obligatoires 
suivantes: 1) d’assurance contrę 1’incendie des 
valeurs mobilieres, 2) d’assurance sur la vie, 
3) d’assurance contrę la grele, 4) dAssurance 
contrę la mortalite dans le bdtail, 5) dAssurance 
de transport par les fleuves et 6) le droit de 
fonder une caisse d’dpargnes. Les prescriptions 
preservant de la concurrence de 1’etranger, 
restent toujours en vigueur. ,

La Direction des Assurances, forte dAussi 
grandes attiibutions, ne tarda pas a ddvelopper, 
dirigee par le celebre economiste et hi- 
stbnen comte F,r. Skarbek, une fructueuse et 
universelle activite, et l’dpoque de plus brillante 
de ‘1’histoire des Compagnies dAssurance en 
Pologne est celle, qui comprise -entre 1843 et 
la Iiquidation de l’insuwection polonaises de 
1863. La concentration dans une seule institu- 
tion du gouvernement de tant de domaines 
d’activite, des taches si nombręuses remplies 
a la satisfaction generale, sans esprit de bu- 
reaucratie et sans attirer de planites et de 
mdcontentement, sont des resultats dont cha- 
que Etat pourrait sJenor.gueillir. De graves 
services out ete rendus par une nouvelle insti
tution fondee par la Direction pour entre- 
tenir un contact permament avec les vraies 
necessites du public; elle se composait de con- 
seillers, choisis parmi les membres interesses 
de la Compagnie. Ces representants facilitaient 
le contróle et empśchaient les differends, et 
mćme apres 1’abolition de la Direction des 
Assurances et 1’introduction d’un systeme 
complet de bureaucratie, le gouvern.ement russe 
dut encore pendant un certain temps, tolerer

1’Institution des Conseillers dans les Compagnies 
dAssurance.

Les faits submentionnes temoignent de 
1’immensite du travail effectue par la Dire- 
( tion des Assurances. Dans un de ses compte- 
rendus, elle a donc pu justement etavecfierle 
se declarer „Cne institution qui, tant pour 
l’extension de son activite que pour sa tendance 
exclusivement bienfaisante, ne saurait trouver 
dans aucun pays son egale et pourrait dans la 
suitę, servir de modele a ses voisins“. Dans 
les annales des Compagnies de Pologne, 1’im- 
portance de la Direction des Assurances est 
soulignee par le 1’ait, que pendant toute la 
duree de fonctionnement, aucune compagnie 
privee, meme polonaise, n’a pu etre fóndd, et 
que ces dernieres ne datent que de l’epoque 
de son abolition. L’autoritd de la Direction, 
20 ans plus tard, etait encore telle, que lorsque 
les propridtaires fonciers de Lublin, dont la 
sphdre dtait assez refractaire a 1’esprit de la 
„nationalisation” procdddrent en 1883, a la for- 
mation de groupes de garanties mutuelles, ils 
ddclarerent officiellement ne le faire qu’en rai- 
son, de ce que la. Compagnie dAssurance du 
Gouvernement contrę l’incendie, n’existait plus.

Apres le ddsastre de l’insurrection de 1863 
le sort qui attendait une aussi serieuse institu
tion du gouvernement polonais, administrde 
par des polonais, etait prevu d’avance. LAboli- 
tion en principe de la Direction des Assuran
ces est decidee par le Comite Organisateur dds 
le 31 Decembre 1866, la liquidation graduelle 
des diverses sections n’est terminde qu’en 1870. 
Toutes les sections non-obligatoires sont dis- 
soutes et transfdróes aux institution privdes 

' tant russes qu’dtrangdres, qui acqudrent ainsi
le droit de fonctionner dans le Royaume.

La section dAssurance obligatoire a dtd 
conservde. Cette mesure peut trouver son ex- 
plication dans la politique gdndrale du gouyer- 
riement rusęe; il avait de suitę aprds 1’insur
rection polonaise, procede a Pabolissement de 
la corvee et ne pouvait permettre que les pay- 
sans, constituant la plus nombreuse classe des 
nouveaux propridtaires de la nation, puissent 
ótre privds des moyens de preserver leurs im; 
meubles, moyens qu’ils trouvaient auparavant 
dans la Direction des Assurances. Cependańt, 
tout en conservant le systeme djassurance obli
gatoire, le gouvernemęnt met les assurances 
sous 1a tutelle absolue de 1’administration russe 
et les moyens pour-arriver a ce but sont dd- 
sastreux: 1’institution uniforme est divisde en 
dix offices pour les gouvernements, (le statut 
de 1844 reste toutefois en vigueur danslaville 
de Varsovie) et le contact entre les offices est 
tres faible. Le statut de 1870, touchant les 
offices dAssurance mutuelle pour les gouver- 
nements dtait incontestablement un pas de re- 

• cul, dAutant plus que la bureaucratie russe, 
pleine d’incapacite et de secheresse tencfait 
volontairement a embrouiller et empirer la situa- 
tion. L’dtat des clioses ne commence a s’ame-
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liorer que vers 1900, lorsąue le gouvernement 
russe jugea alors indispensable de rappeler a 
Varsovie une institution uniforme, ainsiquede 
faire <concourir au travail des employes profes- 
sionels, perfectionner la tarif etc. Tout en ne 
leur rendant point leur ancienne importance, 
la refonne de 1900 arriva cependant a assainir 
dans certain degre les assurances obligatoires 
des bątisses et leur ddveloppement ne sera nie
me pas arrete par les evenements de la guerre 
mondiale. Actuellement, en dehors d’un grand 
nombre de compagnies privees, deux compa- 

-gnies puoliques d’assurance fmctiónnent dans 
le Royaume: „Les Assurances mutuelles contrę 
Rincendie des bątisses, de la ville de Varsovie“ 
fonctionnant par ddcret de 1’annee 1844, et 
„Les Assurances mutuelles contrę 1’inceńdie, du 
Royaume de Pologne”—active par decret de 
1’annee 1900. Ces deux institutions ont droit 
a 1’assurance obligatoire. L’office des assu
rances de Varsovie profite d’un monopole 
absolu, tandis que la Compagnie du Royaume 
ne jonit que du droit d’un monopole partiel, 
n’excedant pas la somme de 5.000 roubles. 
(Valeur d’avant guerre). La taxation des ba- 
tisśes, effectuee par ces offi es a une impor
tance officielle et sert aussi dans les questions

, d’liypotheque. Un nouveau projet deloi, qui 
S' a toutes les chances d’etre accepte, vient 

d’etre soumis a la Diete de Yarsovie. II cón-
. cerne le rdtablisśement de 1’ancieune Dire 

ctiondes Assurances, dont l’activitś doit s’dten- 
,dre (en principe) a tous les territoires de la

L Rdpublique Polonaise. En outre des assurances 
obligatoires contrę Rincendie des batiss s, son 
activite comprendrait encore les assurances 
non-obligatoires suivantes: assurance pour la 
vie, assurance des valeurs mobiliferes, contrę 
la grele etc.

111.
En Galicie, la question des assurances se 

prdsente tout autrement que dans les pays. 
ocbupes par Ja Prugse et la Russie. II ne s’e-

, tait formę en Autriche, avant 1’ere dite „Thd- 
resienne“ que de petites societes d’assurance, 
societós locales et voisines (Bauernassekuran- 
zen) s’entreaidant mutuellement et en dehors 
desquelfes, les incendies avaient encore recours 
aux aumónes. Ge n’est qu;en 1766, que 1’on 
voit. sur' la frontiere suisse, dans 1’arrondisse- 
ment de Vorarlberg, une preiuiere institution 
publique, modelde sur les institutions alleman- 
des. L’arrondissement de Salsburg, qui avait 
auparavant profite de l’activite de ROffięe 
d’Assurance de Baviere (Brandversicherungsati- 
stalt), etant en 1816 revenu a RAutriche, le 
gouTernement autrichien fonde une institution 

- publiąue qui se charge des engagements de 
TOlfice de Baviere et etend en 1821 son acti-
vite sur toute la Haute Autriche 1).

*) Denkschrift iiber die Frage d. Mobiliarfeuerversiche- 
rung aa Bayern, Berlin, 1910 — page 59 et les suivantes.

En Galicie, le besoin d’assurance contrę 
Rincendie se faisait moins sentir, en raison de son 
economie toute primitive, appuyee sur les sy- 
stenies de servage et de corvee. Aussi, lorsquó 
1’Empereur Franęois eut envoye en 1798 a tous 
les gouverneurs de 1’Etat le projet du comte 
Utiraslav, concernant la fondation d’une. insti
tution publique d’assurance pour toute 1’Autri- 
che, les gouvernements de la Galicie de 1’Est, 
se declarbrent en 1801 pour le projet d’une 
compagnie d’assurance des bątisses pour les 
petites villes et campagnes, mais non obliga
toire, considórant toutefois aussi une introduc- 
t-ion immediate comme non indiqude, en rai
son du manque d’argent comptant de la popu
lation. L’opinion du gouvernement de la Galicie 
Occidentale est plus explicite encore. Tout le 
projet est considdrd comme prdmaturd, non 
seulement en raison de ce ' que les habitants 
deja surchargds d’impóts, jugeraient les primes 
comme ótant une nouvelle charge fiscale, mais 
aussi parce que les paysans riont en propre ni 
bątisses, ni rien de ce qui est necessaire a l'ex- 
ploitation agricole, le tout appartenant aux 
seigneurs, et qu'au cas d'incendie, les recon- 
structions avec le bois des proprietaires sont 
gratuites; que les propriefai es fonciers trou- 
vent !e materiel de rec mstruction dans leurs 
forets et ont des ouvriers de corvee, et parce 
que les villes enfin, sont baties tres sommaire- 
ment et lews fyabitants t, op pauvres pour pou- 
vo:r s’acquitter des primes d'assurance 1).

Cette curieuse argumentation, qui au bout 
de 120 ans est encore actuelle aboutit a la 
conclusion que les pauvres n’ayant pas les moy- 
ens pour payer les primes d’assurance, peuvent 
en consdquence encourir le risque d’etre 
ruines par Rincendie. Ce point de vue a ete 
neanmoins accepte par les autoritós centrales 
et par manifeste imperial du 9 septembre 1819, 
le domaine des assurances est declare apparte- 
nir a la sphfere d’activitd de l’initiative privde.

Les nombreux incendies de Galicie et le 
manąue de comprehension de 1’ótat des choses 
par la masse de la population, ont donnę lieu 
a beaucoup de projets, concernant la fondation 
de Compagnies d’Asśurance obligatoire contrę 
Rincendie, et depuis l’abolilion de la corvee 
en 1848, la question des assurances est devenue 
absolue et pressante. Cette necessite a ete se- 
rieusement. comprise en Galicie, comme le te- 
moignent maints dścrets de la Diete du pays, 
composee cependant des representants de 
classes, moins interessóes dans la question 
de 1’assuran.ce obligatoire. Mais lous les efforts 
se brisaient contrę la mauvaise volontd syste- 
matique des autorites centrales, tenant le parti 
des interets prives des compagnies alleman- 
des. (En majeure partie, societes par actions). 
La crainte de nuire a ces interets etait si grandę,

9  Cite d’apres A. Duerroan. Livre d; souvenirs pour 
celebrer le 50 c anniversaire de „la Compagnie de Cracovie“ 
pages 22—23.
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que la fondation d’une socidte polonaise celle 
de la Compagnie d’ Assurance Mutuelle de Cra- 
covie,' n’a pu etre effectuee qu’apres des de- 
marches de plusieurs annees. Cette societd, 
fondde en 1861 par l’initiative de la classe 
des propridtaires fonciers tres bien gerde, 
bornait, dans les commeneements, son activitd, 
a 1’assurance des meilleurs „risques” des villes 
et de la grandę propriete fonciere, inais dans 
la suitę, elle 1’dtendit aux villes plus mauv ises 
et aux petites proprietes paysannes. La Com
pagnie cTAssurance Mutuelle de Cracovie etait 
toujours comptde parmi les premidres et les plus 
puissantes compagnies en Autriche, et tachait 
mdme dans la mesure de ses moyens, de rem- 
placer une institution publique, qui n’existait 
pas dans le pays.

L ’dmancipation progressive de la classe 
des paysans, donna lieu a la tendance a for- 
mation de nouvelles Compagnies d'Assurance, 
marqude par la fondation en 1892 du „Dnistr”, 
Compagnie ruthdne cFAssurance mutuelle, 
et en 1909 de „Wisła” Compagnie d’Assurance

populaire. Compard a celui de la Compagnie 
de Cracovie, leur rivale, le champ d’action de 
ces deux institutions est tres modeste.

La lutte avec le fldau de 1’incendie, en Ga- 
licie, est entierement devolue a l’initiative pri- 
vee, en consdquence, un nombre restreint 
(qu’il est meme difficile de determiner) de pro- 
pridtaires de batisses, profite seul des services 
d’assurance.

Nous ajouterons encore en passant, que 
sur les Confins-Est actuels de la Rdpublique 
Polonaise, la question des assurances laisse aussi 
beaucoup a ddsirer. Des societes par actions, 
russes et polonaises et aussi dans une certaine 
mesure des Compagnies locales d’Assurance mu
tuelle oucelles de ziemstvos iselfgouvernement) 
fonctionnaient sur les territoires, mais par raan- 
que de donndes positives et de documents rela- 
tifs aux opdrations, nous ne pouvons rien dire 
de precis sur leur activite. Dans tous les cas, 
leur champ d’act‘ion dtait restreint, et, le sens 
de 1’assurance de la population pauvre reste 
encore incompris.

La tribune librę.
(Articles de controverse).

Notre publication, pour faire droit au desir 
qui nous a dtd exprime de differents cótes, 
ouvre dans le numdro d’aujourd’hui une rubrique 
destinde aux articles formant matidre a dis- 
cussion. Ce sera une tribune ouverte a tous et 
qui renfermera móme des articles dont le sujet

M. WILK O SZEWSKI.

Le p ro b le m
Toute entreprise, pour prospdrer, a besoin 

d’etre assise sur la base d’un devis bien dtudid 
de depenses, a condition, il va sans dire, que celui- 
ci soit strictement observe.

Quant il s’agit de la gestion d’un Etat, 
ce postulat devie.nt categbriquement imperatif.

Cependant, si les valeurs monetaires, sur 
lesquełles on table pour construire son budget, 
sont des variables insaisissables, instables comme 
girouette au- vent, le probldme budgdtaire de- 
vient a priori une ąuestion insoluble. Yoila 
qui, dans une tres large mesure, contribue au- 
jourd’ hui a rendre illusoire les budgets de tous 
ceux des Etats europeens dont le papier-mon- 
naie est ddprecie; et un tel dtat de choses ne 
sera susceptible d’amdlioration que du.jour ou 
les projets de budget .seront exprimds en chif-

et l’expose pourront ne pas avoir 1’approbation 
de la Rddaction. Pour nous guider dans notre 
ohoix nous ne demanderons aux auteurs de 
n'aborder que des articles traitant de questions 
forcant l’attention gdnerale, indiffÓrents que 
nous seronb aux sujets abstraits.

m o n e ta ire .
fres correspondant a une unitę monetaire fixe, 
fut-elle meme thdoriąue. Alors, s’ensuivra la 
ndcessitd cfutiliser cette unitę mondtaire com
me etalon dans le domaine <)e la jurisprudence 
ciyile, lors de 1’appreciation de la valeur du 
travail ainsi que de celle des biens mobiliers 
et imrm biliers, a 1’instar, en somme, du systeme 
legał des poids et mesures, qui a cours dans 
un pays donnę, et qui sert a fixer les caracte- 
ristiques quantitatives des objets. Un budget 
construit sur le s.able mouvant d’un instaufnent 
monetaire inconsistant a comme corrdlatif l’im- 
possibilite de donner a 1’impót une assiette 
eąuitable ainsi que d’en tirer le rendement 
qu’il devrait fournir; de plus, la chose est eon- 
comitante de perturbations infinies dans touś 
les domaines de la vie sociale. Ainsi, l’industrie
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et le commerce, obligós d’operer avec 1’ólement 
incohórent d’un papier-monnaie qui se ddbande, 
ne peuvent óvidemment ni travailler serieuse- 
ment, ni avec continuite; c’est alors le regne 
de l’insecurite et de 1’ephenrere, avec ses cor- 
rollaires inevitables : lióyeil genóral d’appśtits 
exageres, 1’hypertrophie dans la rapacite et dans 
la malhonnetetó. Remarquons d’ailleurs, et avec 
insistrnee, que ce n’est pas tant la depreciation 
intrinseque du papier-monnaie qui est cause de 
ces manifestations morbides et pernicieuses 
dans le plan de la vie economique du pays, 
que 1’instabilite de ce. papier qui est le vdri- 
table fauteur de tous ces maux.

A vrai dire, 1' obstacle a ecarter est en 
fin de compte d’ordre purement formel, car il 
y a belle iurette que les gens ont pris le pli 
de tabler, dans leurs transaetions et dans leurs 
combinaisons fmancieres, sur le terrain solide 
du dollar, de la livre sterling ou du franc. II 
ne s’agirait donc en definitive que d’etatiser, 
de fixer, d’uniformiser ce qui est devenu d’usage 
courant. A cet effet, il suffirait que le gouver- 
neraent decide, qu’ a partir d’une certaine datę, 
tous les contrats, accords, taxes, tarifs etc., 
aussi bien officiels que privds, sur 1’ensemble 
des territoires de la Republique de Pologne, 
•dans les opórations intdrieures comme dans les 
transaetions avec l’etranger, devront etre etablis 
sur la base de cette unitę monśtaire thóoriąue, 
et qu’il soit ddcretd que l’observation de cette 
regle est obligatoire, a force legale, faute de 
quoi les actes passes non-eonformes a cette 
disposition. seraient juridiquement considóres 
comme nuls et non-avenus. II est hors de doute 
que le public s’adapterait fort bien a cette re
formę, dont 1’urgence nJest pas a demontrer. 
Cette adaptation serait d’autant plus aisee que, 
comme je viens de le dire, les particuliers ainsi 
que les entreprises commerciales et industrielles 
ont deja pris le pli de ces sortes de calculs. 
Le reglemont m metaire en ąuestion ne pour- 
rait donc entrainer a sa suitę aucunes pertur- 
bations, pas plus dans le domaine de la juris- 
prudence civile que dans celni des rólations de 
1’Etat et des particuliers. Les consequences qui 
en decouleraient seraient indubitablement sa- 
lutaires. En premibre ligne des resultats acąuis 
par une telle reforme financiere, viendrait la 
realisation de son objectif immódiat, notamment: 
le relevement automatiąue des revenus de l’Etat 
avec 1’augmentation des depenses. Or, a 1’heure 
qu’il est, que voyons-nous? Les depenses de 
l’Etat vont nbcessairement sans cesse en crois- 
sant, car la vie est plus forte que le gouver- 
nement, car la vie s ilt obliger celui-ci a sub- 
venir a ses exigences alors que les revenus de 
l’Etat en restenl a ce qui a ete anterieurement 
vote.

L’ assainissement finaucier, dont nous es- 
quissons 1’idee, aurait enebre un autre effet qui, 
bien que secmidaire, n ’en serait pas moins des 
plus desirables : ce disant, j ’ai en vue la possi- 
bilite du retour aux contrats et accords a long

terme, qui sont a la base de toute sbrieuse 
action constructive, de toute entreprise, car, 
qui dit impossibilitb de conclure des accords 
a longs termes, dit impossibilitó d’ślaborer un 
plan d’entreprise, et sans un tel plan, ił ne 
peut etre ąuestion ni de saine initiative, ni de 
gestion rationnelle du pays.

Un fait/ montre clairement a quelles con- 
seąuences mbne 1’instabilite monbtaire d’un pays. 
Ainsi, on a . vu en Pologne, la Commis- 
sion des Pinances et du Bugdet, avoir 
a se demander, lors des sóances qu’elle tint le 
31 aout ainsi que le 1-er et 2 septembre de 
l’annde courante, si les positions diverses du 
premier budget de 1’Etat polonais etaient basbes 
sur la valeur du mark polonais d’avril ou sur 
celle dejuillet. Or, entre avril et juillet, la deni- 
vellation des valeurs s’est aceentuee dans le 
rapport de 1 a 2, voire menie a 3, si on s’en 
rapporte au cours de septembre.

La plasticitb fiscale du projet que nous 
exposons sera naturellement fonction, dans une 
grandę mesure, du degre de systematisation 
realise dans la technique de la perception et 
de la repartition dt-s impóts. Le systbme que 
nous projetons exigerait que les contributions 
levees par l’Etat soient reparties on deux ca- 
tbgories: d’une part, ^recettes intermittentes“; 
d’autre part, „recettes periodiąues". La cate- 
gorie des recettes intermittentes embrasserait 
les impóts sur la consommation, les recettes 
des monopoles, l’encaisse des chemins de fer 
pour le transport des voyageurs et des mar- 
chandises, les recettes postales et telegraphi- 
ques, les droits de timbre et d’enregistrement, 
les taxes de passeports etc.; d’autre part, les 
rentrees periodiąues comprendraient les impóts 
foncicrs, de fouage, sur la fortunę, sur 1’industrie, 
sur le revenu etc. Pou ■ les payements de pre
mierę categorie, l’unite monetaire thboriąue 
serait calculbe selon le cours du jour, a la datę 
du versement; d’autre part, pour ce qui est de 
la seconde catbgorie, le montant des contribu
tions serait fixe d’aprbs le cours moyen pen
dant la pbriode embrassee par la redevance 
donnbe. Dans le cas ou la perception de la 
taxe, par exemple d’un droit de patenie, se- 
sait effectuee d’avance, le payement aurait lieu 
suivant le cours du jour et a titre temporaire, 
sans prejudice des rectifications auxquelles don- 
nerait lieu la fixation ultbrieure de la cote 
moyenne du cours pour la pbriode de validite 
de la patente. Enfin, quant aux payements 
effectues a l’expiration de la periode a laquelle 
la contribution se rapporte, cepx-ci seront faits 
a titre definitif, selon la moyenne du cours 
pendant la pbriode afferente.

Quant a la fixaiion des cours de l’unite 
monetaire thboriąue et a leur publicitb, ce sont 
la ąuestions de techniąue, de „cuisine* admi- 
nistrative qu’il n’y a pas lieu d^aborder en 
ce lieu.

Neatnnoins, il ne fant pas se faire d’illu- 
sions; quelle que s.oit la valeur intrinseąue de,
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la róforme próconisde, elle ne pourra jouer, 
atteindre 1’objectif proposd de l’assainissement du 
systeme budgetaire de KEtat, qu’a condition 
que 1’appareil fiscal, appele a la realiser, soit 
suffisamment dressd a une levee rapide et ex- 
haustive des oontributions. Le lievre que nous 
soulevons, est de primordiale importance, car 
il faut bien se rendre compte de ce que le 
systeme projete donnerait au fisc beaucoup de 
fil a retordre, 1’obligerait a un redoublement de 
trazail, serait correlatif d’une complication de 
certaines manipulations. 11 n’est meme pas dit, 
qu’a considerer la situation actuelle du service 
des oontributions ces impedimenta n’impliquent 
un vice ródhibitoire a laviabiłite de la reforme.

Les municipalites russes, avant la revolu- 
tion, aux fins d’accelerer la rentree des impóts, 
avaient instaure le systeme des syndioats de 
propriótaires immobiliers urbains. On recourut 
a la misę sur pied d’organisations de ce genre, 
dans certaines provinces de la Russie, quand 
les municipalitós se virent acculees a la ban- 
queroute. Bien que 1’applioation de ce systórne 
n’ait pas ete de longue duree, il' a neanmoins 
fait ses preuves en cc sens qu’il a etó demontre 
que les associations de proprietaires dbmmeubles 
pouvaient rendre des services effectifs, en colla- 
borant au travail des divers organes de ł’Etat, 
notamment, dans le domame fiscal. Les asso
ciations en que-tion ont rendu alors de tres 
grands services en facilitant la perception des 
impóts et des oontributions, en recueillant des 
donnees d’inforination de toutes sortes, en pro- 
( edantau recensement de la population, en dres- 
sant ces statistiques insiantanees, qui sont d’un 
si grand secours a 1’autorite pendant les perio- 
des de crise, pour la lutte contrę le recel des 
denrees alimentaires et des marchandises de 
tout genre, pour la repression de l’usure domi- 
ciliaire etc. L’idee d’en appeler a ces organi- 
sations a pris naissance dans la conviction, qu’ 
etant donnę le -marasme generał des ames et 
des c.onsciences de la periode que nous traver- 
sons, etant donnees l’imperitie et la noncha- 
lance des organes d’exócution, il n'etait, pas 
possible d’asseoir aucune action de l’Etat sur 
la dexterite des fonctionnaires, qu’il etait donc 
tout indique de s’adresser a la cooperation de 
certaines classes de la population, sur la base 
de la responsabilite matórielle et de 1’interet 
personnel.

On avait choisi les proprietaires d’immeu- 
bles, de prefórence & d’autres, pour les raisons 
suivantes:

1- o. Rapports plus constants, contact plus 
etroitavec les contribuables.

2- o. En tant que proprietaires d’une 
fraction de la tene nationale, ils sont, plus 
que quiconque, interesses au respect de la loi 
dans lepays, et a la prosperitę generale.

3- o. Ils prósentent des garanties tangi- 
bles et saisissables, en nantissement des res- 
ponsabilitós qui leur incombent.

Dans le móme ordre d’idóes, et pour les 
mómes raisons, il a ótó reconnu que les meil- 
leurs instruments exócutifs des dócisions de 
l’Etat, dans lei domaines economiques respec- 
tifs. etaient les associations d’industriels, celles 
de commercants groupes strictement d’aprós 
leur specialite, ainsi que, pour ce qui est de 
la population rurale, les associations commu- 
nales de proprietaires.

II .va sans dire, que tout en rendant res- 
ponsab es matóriellement les membres des 
associations prócitóes pour la conduite a bomie 
fin des affaires qui leur sont confiees, l’Etat 
est par contrę tenu de les armer de faęon 
adóąuate, par l’attribution de droits d’enquóte 
et dc pouvoirs fiscaux, dans les limites strictes 
de leurs possessions et des charges qu’on leur 
a imposóes. Le fonctionnaire, fut-il le plus 
capable et le plus consciencieux, mais ne possó- 
dant auCune des q lalifications ónumórees ci- 
dessus, ne pourra pas rivaliser, quant a l’effi- 
cacite et au rendement de son travail, avec les 
organisations prócitóes.

Loin de nous d’ailleurs la pensee que 
l’admini.-tration de l’Etat aille d’emblóe remettre 
1’appareil fiscal entre les mains des organisa
tions sus-nommees. Nous sonimes d’avis qu’il 
ne peut s’agir la que d’un t.ravail en collabo- 
ration, des organes de l’E tat d’une part, des 
organisations sociales d’autre part, appelees 
a se creer, avec le temps, un modus vivendi 
conforme aux enseignements de l’experience. 
Une telle cooperation, qui augmentemit le 
rendement des impóts, assouplirait la technique i 
de leur perception, permettrait plus tard de 
realiser, dans certains ressorts de l’Etat, de 
notables reductions de dópe ses. Les frais de 
bureau, d’administration, de gestion supportes 
par ces associations seraient couverts par des 
taxes additionnelles, peręues ad hoc, en sur- 
plus des oontributions normales. Nous avoiis 
la conviction profonde, que la misę a l’oeuvre 
de ces associations, dans le sens esquissó par 
nous, et leur adaptation a 1’appareil fiscal est 
une chose qui s’impose, est une mesure qui 
presse, car, pour sortir du maestrom financier 
actuel, la Pologne qui doit aviser au sauvetage 
immediat de ses finances, n’a pas le temps de 
songer au dressage d’un personnel de fonction
naires qui soit a la hauter de sa tache; il s’agit, 
en 1’occurrence, d’aller vite en besogne et de 
renflouer au plus vite la galere fiscale qui fait 
eau de toutes parts; obvier a 1’anemie fiscale 
causee par la lenteur de la rentrde des impóts,| 
tels sont les premiers chats a fouettcr.

Nous nous rendons parfaitement compte! 
de co que 1'ingerence des associations preciteesl 
dans le domaine prive ne constitue pas en soi 
un moyen normal de medication. Nous pre- 
coyons fort bb n, qu’a maintes reprises, ce 
sera la une source de ddsagrements pour le 
public, et que la tdche a accomplir sera, plus 
d’une fois, amere pour le percepteur. Neanmoins, 
nous cónsiderons que cette mesure s’impose.
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Chroniąue legislative.
L ois et o r d o n n a n c e s  en. P o lo g n e .

1) Łoi du 25.11.1921, ęoncernant des mo
difications introduites dans le codę de legislation 
criminelle en vigueur sur les territoires d’ancienne 
annexion russe. (Journal Officiel de la Repu- 
blique polonaise N° 30/21 cote '169). La loi en 
question apporte notamment des modifications 
a 1’ancien codę russe de Procddure criminelle 
de 20. XI. 1864, en vigueur jusqu’a ce jour sur 
les territoires d’ex-annexipn russe. Les dispo- 
sitions nouvellement edictdes, Pont ete pour 
des raisons d’ordre purement pratiąue, aux 
fins d’accdlerer l’instrumentation judiciaire par 
la simplification des formes - de la procddure, 
et par 1’biiraination de formalites inutiles. A cet 
effet, on a etendu le ressort, de la justice de 
paix, de laquelle seront justiciables les delits, 
actes dolosifs et prejudices jtisqu’a 10.000 
marks. D’autre part, les lignes primordiale< de 
1’ancien codę de procódure criminelle sont 1’objet 
de remaniements par 1’introduction de prescrip- 
tions nouvelles et fondamentales. On restreint 
notamment, les prescriptions d’enquete obliga- 
toire laquelle, dans le sens de particie 38, n’est 
imposee que dans les cas de crime, mais mbme 
dans ces dernier cas, l’enquete cesse d’etre 
obligatoire quand 1’inculpó, prix en flagrant 
ddlit, a fait des aveux conformes aux circon- 
stance3 constatees de fait Le procureur a 
d’ailleurs licence de renvoyer toute affaire a 
1’instruction, s’il juge la chose necessaire.

Simultanement on a introduit le princip^ 
des enquetes faites par le procureur, chose 
etrangóre a 1’ancienne ldgislation russe et qui 
a ete introduite dans les plus rdcentes legi- 
slations etrangbres (en allemagne, en Hongrie, 
en Italie .

Dans les cas oii la transmission d’une affa
ire au juge d’instruction n’est pas obligatoire 
le procureur a licence de menerles investigations 
ndcessaires aux fins de faire lumibre sur 1’affaire, 
de savoir s’il y aOieu de classer 1’affaire ou au 
contraire de dresser un acte d’accusation. Aux 
fins d’investigation le procureur peut niander 
n’importe quelle autorite de liii fournir des 
renseignements et peut donner aux autorites de 
police des ordres en conseąuence. Le pro
cureur a dgalement pouvoir d’en appeler aux 
juges d’instruction ou aux juges de paix aux 
fins de faire les enquet,es qu’ii juge necessaires.

D’autre part, s’il a lieu de recueillir des 
depositions sous serment, d’operer des perqui- 
sitions, d’effectuer des mises d’objets sous se- 
ąuestre, de saisir des correspondanc.es’aux fins

d’examen, de pręndre ou de modifier des me- 
sures preventives, la loi prescrit au procureur 
de s’adresser en 1’ocćurrence au juge d’instruc- 
tio-n ou au juge de paix, en opinant de la ne- 
cessitb qu’il y a de prendre les mesures en 
ąuestion. La prise de corps en cours d’enquete 
menee par le procureur ne peut se prolonger 
au-dela d’un mois.

La loi, mot.ivant la raison d’etre des en- 
ąuetes du ministere public, s’exprime comme 
suit:

,11 ne s’agit pas seulement, en 1’occurrence, 
de decharger le juge d’instruction pour trans- 
mettre 1’instruction de la cause a un autre or- 
gane judiciaire. II y a lieu de relever ici l’im- 
portance des debats en cour. Le juge appele 
a se pr.moncer est l’orgaue judiciaire qui doit 
etre eclaire sur les preuves dressdes pour ou 
contrę la culpabilitb de 1’inculpd. Ainsi est 
ecarte la necessitd de double trabail que, dans 
le cas d’instruction prealable, le juge d’instru- 
ction est. de prime abord obligś d’exbcuter.“

Dans le domaine de la procedurę devant 
les tribunaux de premiere instance, (tribuna- 
ux d’arrondissement), la nouvelle loi intro
duit un chapitre nouveau, relatif a une pro
cedurę abregde, qui permet, dans beaucoup 
de cas, dJacceldrer la liquidation des causesen 
instance. Ce qui caractdrise cette procedurę 
simplifide, c’est que 1’instance en justice est 
introduite a la demande du ministdre public; 
les debats ont. lieu en prdsence d’un seul juge 
du Tribunal d’arrondissement, leąuel est desi- 
gnd a demeure en seance pldniere de la Cour, 
et qui seul preside aux debats et prononce le 
jugement. Dans les cas de procbs a procedurę 
simplifiee, le procureur ne prdsente pas d’acte 
d’accusation; cet acte est en quelque sorte 
remplace par le preavis du procureur d’avoir 
a ordonner de deferer la cause en justice sui- 
vant les formes de la procedurę simplifide; ce 
preavis du ministbre public comporte la quali- 
fication juridiąue du ddlit, mais, au colitraire 
de l’acte d’accusation proprement dit, il n’est 
pas appuyd par le materiel de preuves et d’in- 
dices recueillis a la charge de 1’inculpe. Le 
prononcd du verdict, dans les cas de procddure 
abregee, a lieu, sans qu’ait ete .dresse preala- 
blcment par dcrit le ąuęstionnaire relatif au 
ddlit, a la peine, a 1’action civile etc. Les ver- 
dicts et decisions du juge peuvent etre atta- 
quds en appel suivant les regles generales 
d’actiori en appel. Le recours ti la procddure
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abrdgde est admissible dans les cas oii, dtant 
donnde l’allure de 1’a'ffaire, il y a lieu d’admet- 
tre, qu’inddpendamment des peines addifcionnelles 
et substitutives, il n’y aura pas a appliąuer 
de peines plus sdveres que celles de Lamencie 
et de 1’emprisonnement (ju’qu’a deux ans), ou 
bien Lunę des deux peines, ou bien encore 
quand la loi ne prevoit pas pour le delit donnó 
de sanetions plus sevbres. La procddure abrd- 
gde est inopportuńe dans les affaires criminel- 
les, dans les cas de crimes contrę da religion, 
conlre la surete de l’Etat (haute trahison et 
trouble), de delits ou crimes perpdtres au cours 
de l’exercice d’une fonction officielle ou so- 
ciale.

D’aprds la nouvelle loi, le juge a licence 
de ne pas motiver son verdict, si dans le delai 
de trois jours, il n’a pas dte mis en demeure 
de le faire. Le verdict est obligatoirement mo- 
tive dans les cas ou le jugement est attaquó 
en appel.

Dans le domaiue des limites pdcuniaires, 
o n a  tenu coinpte de la depreciation du papier- 
monnafe et on les a relerd, en multipliant par 
10, les chiffres delimitatifs desiddlits. (Test la 
une sorte dhndemnite pour la chertd de la vie 
pour messieurs les filons.

2) Loi du 18. III. 1921 concernant la mo- 
dification de certains paragraphes dę la loi 
allemande de procedurę pour les cas d’action 
civile en contestation (Journal Offięiel de la 
Rdpublique Polonaise Ne 30 cote 176).

On a quelque peu remauie le codę de 
procedurę civile en vigueur dans les provinces 
d’ancienne annexion prussienne. Ces modifica- 
tions a la procddure dans les cas d’abrogation 
sont denuees de toute portee gdnerale.

3) Loi du 18. III. 1921 concernant certai- 
nes modifieations aux prescriptions provisoires 
reglementant 1’organisation judiciaire sur les 
territoires de 1’ancien Royaume de Pologne. 
(Journal Ófiiciel de la Republique Polonaise 
No 30/21 cote 172). Oette loi modifie les Pre
scriptions provisóires du 18. VII. 1917 relatives 
a 1’organisation de la judicature dans le 
Royaume de Pologne, prescriptions datant de 
l’dpoque de 1’occupation allemande. Dans les 
proyinces d'ancienne annexion russe, fonotion- 
nent des tribunaux suivants: Justice de Paix, 
Tribunaux d’arrondissement et Oours d’Appel. 
Les changements apportds par la loi du 18. III, 
1921 eoncerncnt avant tout la suppression des 
conseillers assesseurs siegeant en Oour d’Appel, 
ainsi que de ceux siegeant en sdances plenihres 
des Tribunaux d^arrondissement lors des pro- 
noncds en matiere criminelle, ainsi que la 
suppression partielle des assesseurs de la 
Justice de Paix._ z Au Tribunal de Paix siegent 
le juge et ses assesseurs; la Chambre de Pre
mierę Instance est composee: du president, du 
vice-president, des-juges de la Cour et des ju- 
ges dhnstruction. La Cour d’Appel est compo
see d’un president, des vice-presidents 'et des 
juges de la cour. En pfincipe, les Tribunaux

de Paix prononcent en mati&re civilo et crimi
nelle dans 1’assistance du juge de paix, agis- 
sant comme president, et de deux assesseurs; 
en fait, dans les yilles de quelque importance, 
les juristes appointds juges de paix prononcent 
seuls en toute matiere. Les Tribunaux d’arron- 
dissement siegent dans l’assistance suivante, 
sauf naturellement dans les cas oh un seul juge 
est, appełe a se prononcer (comme par exem- 
ple par application des 1'ormes de procedurę 
abregee): l-o. Affaires ciyiles et criminelles-3 
juges. 2-o. Affaires commerciales un juge et 
deux assesseurs. A la Cour d’Appel, les pro- 
nonces de jugement se font en 1’assistance de 
3 juges.

Les assesseurs aupres de la Justice de Paix 
sont choisis par le president du tribunal 
d’arrondissement sur les listes dlaborees par 
les' conseils communaux et par les conseils 
municipaus., Ne peut etre assesseur qu’un ci- 
toyen polonais, dont 1’intdgritd est notoire, 
jouissant de la plenitude de ses droits civiques 
et sachant correctement parler et derire le po
lonais. Les assesseurs sidgeant en matidre com- 
merciąle sont ddsignds par le corps constitues 
des commercants.

4) La question des emoluments touches 
par les assesseurs auprbs la Justice de Paix 
est rdglee par la loi du 18. III. 1921 (Journal 
Officiel de la Rep. Pol.-Ne 30/21 cote 173), qui 
decide que les assesseurs aupres la Justice de 
Paix remplissent leur charge a titre gracieux 
et ne touchent que des indemnitds pour perte 
de temps et frajs encourus.

5) La loi ‘ du 18. V. 1921, concernant la 
fixation des limites de la periode d’organisa- 
tion de la judicature (Journ. Off. de la Rep. 
de Pologne Ne 46/21 cote 278), decide que la 
periode ou sont admises des transformations 
dans 1’organisations judiciaire, periode au cours 
de laquello il est permis de ddplacer les juges 
o,p de les inettre en diśponibilitd, inddpendam- 
ment ' des limitations prdvues par les lois, 
expire avec la fin de l’annee 1921. Oette loi 
a pour but de reduire au strict minimum cer- 
taines atteintes au principe de. l’inamovibilitd 
des juges, chose qui avait ete indvitable et 
meme ndcessaire Jlurant l’dpoque transitoire ou 
il etait procedd a la reconstruction de 1’edifice 
de la Rdpub!ique Polonaise.

6) La loi du 31. V. 1921, concernant cer
tains adoucissements au rdgles fixant les qua- 
lifications exigdes des postulants aux charges 
de juges ou de procureurs (Journ. Off. de la 
hep. de Pologne Ne 50/21), donnę licence au Mi- 
nistdre de Justice pendant une periode de 5 
ans; de reduire de 3 ans a P /2 annee la perio
de stage pour la fonction de juge.

7) Loi du 18. III. 1921, pour la repression 
des delits commis par des fonctiońnaires dans 
des buts de lucre (Journ. Off. de la Rdp. Pol. 
N° 30/21 cote 178). Seront passibles de la peine 
de mort les fonctionnaires coupables de vol, 
d’appropi-iation ou de frande, pendant l’exercice
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de leur fonctions et en violation des devoirs 
de leur service. Peuvent ótre egalement punis 
de mort les fonctionnaires convaincus d’avoir 
accepte cadeau, remuneration gou gratification, 
d’avoir manqud de faęon quelconque a leurs 
devoirs de service dans des buts de lucre 011 
de profit, au cours de l’exercice de leur fon- 
ction. , Dans les cas de moindre importance. la 
peine prdvue est eelle de la reclusion (de 4 a 
15 ans). Les tentatives de perpetration sont 
punies au meme titre que les crimes consom- 
mes. Le Conseil des Ministres aura licem e de 
suspendre 1’application de cette loi par decret 
sanctionne par le Ohef de 1’E tat et publie dans 
le Journal Officiel.

8) Loi du 24. V. 1921, concernant amni- 
stie a 1’occasion du vote par l’assemblee Oon- 
slit.uąnte de la loi du 17 mars 1921 etablissant 
la Constitution de la Republiąue 'Polonaise 
(Journ. Off. de la Rep. Pol. .NI 42/21 cote 261). 
L’ainnistie atteint les dólits d’ordre criininel e t  
administratif, commis anterieurement au 17.111. 
1921. Sont amnesties completement: les in- 
fractions d’ordre administratif ou les delits 
passibles d’amende ou de la peine d’emprisón- 
nement jusqu’a 3 rnois. De meme, sont remises 
les peines administratives, les amendes et les 
condamcaLons a l’emprisonnement prononcees 
pąr tribunal quand elles ne dópassent pas une 
duróe de trois rnois. Dans le cas de peines 
d’emprisonnement plus graves prononcóes par 
tribunal, la reduction de peine est de moitió; 
pour certains delits,-la remise de peine est du 
tiers. Les condamnations a la dótention per- 
pótuelle sont reduites a 10 ans; les arrets de 
mort sont commues en_ detention perpetuelle. 
Sont completement amnesties les peines en- 
courues par des militaires, a l’exception de 
celles prononcóes pour crime commis pour le 
but de lucre ou de desertion, passible de la peine 
de mort; la remise de peine pour delits militai
res est appliqóe suivant une óchelle plus large 
que dans les cas de droit ,commun. 11 en est 
de meme des dólits polit,iques lesquels, entre au- 
tres, jouissent du privilege d’.amnistie totale pour 
les condamnations ne depassant pas un an 
d’emprisonnement. Sont exclus du privilhge de 
1’amnist.ie les crimeś d’espionnage, de meurtre 
premeditó dans des buts de cupidite, les crimes 
de banditisme, de proxónótisme, de contrebande, 
d’usure, de doi fiscal, de desertion liors des 
frontieres de ł’Etat, ainsi que les crimes et de
lits commis par des fonctionnaires ou des mi
litaires, dans des buts de lucre et au dam de 
1’Etat. «

9) Loi du 1. VII. 1921, concernant la mo- 
dification de certaines prescriptions du codę 
civil en vigueur dans rex-R.oyaume de Pólogne 
et relatifs aux droits des lemmes (Journ. Off. 
de la Rep.’ Pol. N° 64/21 cote 397). Cette loi 
supprime toute une sórie d’anachronismes, de 
prescripiions limiiatives des droits de la fetnme 
dans le domaine du droit civil et inscrites dans 
un codę datant du commencement du XIX

siecle, telle par exemple, 1’interdiction a l’ópouse 
de comparaitre en justice sans 1’autorisation du 
mari, La loi precitóe du 1. VII. 21 supprime la 
limitation des droits de la femme a agir coinme 
tutrice, a temoigner dans les actes d’etat civil, 
du droit des epouses a temoigner en justice, 
a conclure des contrats, a gerer les biens leur 
appartenant en propre; lactite loi limite les droits 
du mari a górer les biens de sa frmme et a en 
disposer, attenue la dópendance de la femme 
par rapport au mari, par exemple, dans laque- 
stion de cohabitation etc. etc.

10) La loi du 7. VIII. 921, sur la suppres- 
sion des prohibitions concernant la circulation 
et la vente des produits agricoles, (Journ. Off. 
de la Rep. Pol. N° 63/21 cote 389), instaure 
a partir du 15. VII. 1921,- sur 1’ensemble des 
territoires de la Rópublique Polonaise, le regi- 
me de la libertó de commerce et de transport, 
a l/intórieur du pays, pour les denrees agrico
les et produits de transformation, a l’exCeption 
du sucre et de Tesprit-de-vin. Sont ógalement 
levóes les prohibitions d’entree des denrees 
alimentaires .de premiere necessitś, sans qu’il 
soit d’ailleurs porte atteinte aux reglementa- 
tions d’ordre fiscal et douanier. L’exportation 
des denrees alimentaires et des produits de trans
formation est interdite. Dans des cas excep- 
tionnels, quand ii s’agit notamment d’articles 
dont le pays possede un excedent, des licences 
d’exportation peuvent etre accordóes avec le 
consentement des ministeres interesses.

11) La loi du 18. III. 1921, concernant le 
droit de regie sur les jeux de carte (Journ. 
Off. de’ la Rep. Pol. Ns 35/21 cote 204) fixe 
a 60 tnk. par jeu le montant de la taxe.

12) Loi du 20. V. 1921, sur la perception 
a titre provisoire de 1’impót d’Etat sur le re- 
venu (Journ. Off. de la Rep. Pol. Ne 47/21 
cote 287) complete la loi fondamentale du 16.
VII. 1920 de 1’impót sur le revenu. (Journ. Off. 
de la Róp. Pol. ,N° 82/20 cote 550), autorisant 
les autoritós fiscales de 1-ere instance a lixer, 
a titre provisoire, 1’assiette de 1’impót pour les 
annóes 1919 et 1920 et a en effectuer la per- . 
ception. La cole de 1’impót est provisoirement 
fixóe d’aprós les dóclarations des contribuables; 
dans les cas ou les declarations n’auront pas 
etó deposees dans les dólais requis, le montant 
des contributions sera etabli d’office par des 
experts. Lors de la fixation dófinitive de 1’as
siette de 1’impót, il sera tenu compte des paye- 
ments effectuós par le contribuable a titre pro- 
visoire. Dans le cas ou les contributions pąyees, 
sur la base de 1’estimation provisoire, seraient 
supórieures a celles fixees a titre dófinitil', l’ex- 
códent devra etre remboursó au contribuable 
par l’Etat, avec le payement, des intdróts, 
a raison de ’/2°/o Par tnois echu.

13) Loi du 14. VI. 1921, fixant les bases 
de 1’impót sur le revenu et de l’impót sur la 
fortunę pour 1’annee fiscale 1921. (Journ. Off. 
de la Rep. Pol. J\T° 54/21, cote 341). La loi i'txe 
le minimum de revenu annuel au-dessus duquel
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Fimpót est recouvrable. A cet dgard, le pays 
est rdparti entre quatre classes, au prorata des 
frais minimum d’existence. Ainsi, pour 1’annee 
liscale 1921, sont imposees les personnes phy- 
siąues dont le revenu global depasse: dans les 
localites de la classe 1: 8 000 marks; de la 
classe II: 10.000 mk.; de la classe III: 12,000 
mk.; de la classe IV: 14.000 mk.; les localitds 
de la classe IV etant, il va sans dire, celles 
ou le cout de l’existence est le plus dleve.

14) A peu prds au meme moment ou 
etait promulguee la loi precitee, etait publide 
une Ordonnance du Ministre des Finances, 
datee du 14. V. 1921, concernant les prescrpi- 
tions executoires de la loi de Fimpót d’Etat śm
ie revenu ainsi que de Fimpót sur la fortunę 
(Journ. Off. de la Rep. .Pol. Ns 48/21 cote 298).

15) La loi du 10. V. 1921, sur la regtila- 
risation des impóts sur la consommation, sur 
1'uiilisation, sur la production, percus sur le 
territoire de la Republique Polonaise (Journ. 
Off. de la Rep. Pol. Ns 41/21 cote 248), auto
rise le Conseil des Ministres a nonnaliser Fassiet- 
te des contributions dnumdrees ci-dessus: a) par 
1’uniformisation des cotes sur Fensemble du 
territoire, b) par l’extension, le cas dcheant, 
a Fensemble du pays des lois fiscales actuelle
ment en vigueur, respectivement dans les di- 
verses regions d’ancienne annexion etrangere, 
c) a supprimer, si necessaire, les lois et ordon
nances fiscales en vigueur actuellement dans 
les provinces respectives d’ancienne annexion 
etrangdre; d) a relever les coteś actuelles des 
contributions peręues en 1912, 1913, 1914 aux 
prix de vente respectifs des articles imposes 
pendant les trois annees qui precederent la 
guerre. Les modifications dans les cotes d’im- 
position, introduitcs sur la base de cette loi, 
devron», dans les 3 mois, ótre prdsentees a la 
Chambre aux lińs de ratification. La loi du 
10. V. 21 a ete motivee par le fait que, dans 
chaque region de 1’ancienne annexion, un autre 
systeme fiscal, heritage de 1’administration etran- 
gfere, est actuellement en vigueur.

16) Loi du 17. VI. 1921, sur la levde par 
FEtat de taxes additionnelles aux impóts: fon- 
cier, de fouage, des maisons, sur les loyers, etc. 
(Journ. Off. de la Rep. Pol. Ne 59/21 cote 372), 
qui, aux impóts ci-dessus, percus sur la fortunę 
immobiliere, ajoute un impót additionnel, une 
toute nouvelle taxe suppldmentaire qui ne serait 
aucunement destinee a alimenter les caisses 
des administra tions autonomes locales. Cette 
contribution additionnelle atteint, pour les dis- 
tricts d’ancienne annexion russe, les 900% des 
cotes anterieures de Fimpót; pour les provinces 
d’ancienne annęxion prusienne, ce suppldment 
atteint les 200%. La clause ou idserge est faite 
sur la non-versement dans les caisses des organes 
d’autonomie locale du produit de ces contribu
tions additionnelles a dtd motive par le fati 
que la legislation fiscale de la Confederation 
germanique attribuait a la gestion autonomique

locale les fonds provenant de la perception de 
Fimpót foncier et de Fimpót sur les maisons.

17) Loi du 7. VII. 1921, autorisant le Con
seil des Ministre§ a modifier certaines prescrip- 
tions relatives a la loi de Fimpót sur le revenu, 
de Fimpót industriel, des dróits de clóture, en 
vigueur dans les provinces dJancienne annexion 
allemande. (Journ. Off. de la Rdp. Pol. Ns 64/21 
cote 399). Ladite loi autorise dgalement le 
Conseil des Ministres ą uniformiser la cote des 
impóts, precites ou analogues, sur Fensemble 
du territoire de FEtat, de faęon a ce que les 
charges fiscales, y compris les taxes addition
nelles locales, soieut reparties uniformement 
sur Fensemble des territoires de la Republique.

18) Loi du 8.V11.1921, accordant au gouver- 
nement pleins-pouvoirs aux fins d’ddicter' les 
ordonnances necessaires concernant le trafie 
monetaire avec Fdtranger et le roulement des 
devises etrangeres. (Journ. Off. de la Rep. Pol. 
Ns 62/21 cote 383). La loi en question accor- 
de au Ministre des Finances, pour la durde 
d’un an a partir de Fentree en vjgueur de la 
sus-dite loi, pleins-pouvoirs en vue de promnl- 
guer des decrets ayant force de loi, regiemen- 
tant les echanges mondtaires avec Fdtranger 
ainsi que la circulation des valeurs etrangdres.

Les decrets sus-mentionnes peuvent con- 
cerner notamment les conditions cFachat et de 
thdsaurisation des valeurs et devises dtrangóres, 
les conditions dans lesquelles ces valeurs 
peuvent ótre ndgociees, le rdglementation du 
raouvement d’dchanges des marxs polonais avec 
les pays etrangers, rfp l’exportation hors du 
pays des valeurs et devises etraugbres, des 
marks de Pologne ainsi que de tous papiers 
de valeur en generał;' enfin, Fetablissement 
d’un systeme de contróle et de surveillance sur 
Fensemble du trafie monetaire avec Fdtranger. 
La loi próvoit dgalement les sanctions pour 
infractions aux ordonnances edictdes par le 
Ministre des Finances, sur la base de ladite 
loi. Les peines prdyues atteignent 3 annees 
d’emprisonnement et un million de marks 
d’amende

19) Loi du 3. VI. 1921, sur la Cour de 
Contróle de FEtat (Journ. Off. de la Rdp. Pol. 
Ns 51/2 L cote 314), qui decide que la Cour de 
Contróle de FEtat constitue une autoritd, dqui- 
yalente a celles des ministeres, independante 
du Gouvernement, placde sons Fautoritd directe 
du President de la Republique. La Cour dp 
Contróle est appelee a ydrifier les revenus et 
les depenses de FEtat, a contróler l’inventaire 
de la fortunę publique. Elle exerce un con
tróle effeptif et un contróle subsdquent (an 
point de vue-formel).

20) Loi du 10. VI. 1921, sur la creation 
de la Banque Agricole de FEtat (Journ. Off. 
de la Rdp. Pol. Ns 59/21 cote 369). La Banque 
en question est destinee a cooperer a la reali- 
sation de la reforme agraire. Cbnformement a ses 
statuts, la Banque Agricole de FEtat est appe
lee a crediter les operations dcslinees au rele-
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vement de 1’agrieulture du pays; ce sera dga- 
lement un organe exdcutif du gouvernement 
pour les opdrations financiferes et de crddit en 
relation avec 1’objectif qui vient d’etre men- 
tionnd.

21) Au cours de la periode qu’embrasse 
notre chronique, diverses ordonnances ont bid 
edictdęs en vue de 1’organisation des autorites 
administratives. Dans cet ordre d’idees, il y a 
lieu de raentionner au premier rang les ddcrets 
du Oonseil des Ministres, en datę du 14. 111. 
1921, du 21. III. 1921, du 30. III. 1924, (Journ. 
Off. de la Rdp. Pol. N° 39/21, cotes 234—236), 
conęernant 1’organisation provisoire des autori
tes administratives de Il-me instance pour les 
districts d’ancienne annexion russe et autri- 
chienne. A la tete des unitds administrativ'es 
de seconde instance, dites palatinats (ou voi'e- 
vodies) est placd le palatin (ou voibvoda), 
lequel represente le gouvernement et assume 
la gestion du palatinat. Les ordonnances re- 
gldmentent dans le dbtail le champ d’action 
du palatin, les limites des affaires placees sous 
son ressort, la situation du voi'dvoda par rap • 
port aux offices placds sous sa direction. le 
modę d’organisation des bureaux du voievoda 
etc. En meme temps, le Oonseil des Ministres, 
par le ddcret du 17. V. 1921 (Journ. Off de la 
Rep. Pol. N° 46/21 cote 282) a instaure les voi'e 
vodies sur les territoires d’ancienne annexion 
autric.hienn“, supprimant du meme coup les 
anciennes divisions et autorites administratives 
qui s’y etaient maintenues, et qui faisaient 
suitę au systeme administratif de . 1’ancienne 
Autriche. D’autre part, la loi du 7. VII.. 1921 
(Journ. Off. de la Rep. Pol.. N° 64 cote 400) 
donnę latitude au Gouvernement de remańier 
1’organisation des autorites administratives, con- 
formement aux ndcessitds d’Etat, par la. modi- 
fication des frontieres des districts, et le cas 
echdant, par leur suppression ou par la ćonsti- 
tution de nouveaux arrondissements sur les ter
ritoires d’ancienne annexion russe et austro- 
bpngroise.

22) Loi du 7. VII. 1921, concernant la 
modification de certains paragraphes de la loi 
autrichienne d’assurance des ouvriers contrę les 
accidents du travail,' actuellement en vigueur 
dans les provinces d’Ancienne annexion autri- 
ohienne etc. (Journ. Off. de la Rdp. Pol. N° 
65,21 cote 413). Les cbangements apportds 
a 1’ancienne loi autrichienne ont pour effet 
d’etendre Papplication de la loi a de nouvelles 
otbgories de travailleurs, par exemple, aux 
ouvriers des entreprise- agricoles et'forestieres.

D’autre part, dans le champ d'action du 
Ministere du Travail, merite d’etre signalee 
1’Ordonnance du 22.111.1921 (Jóurn Off. de la 
Rep Pol. Ne 47/21 cote 291) relative»a la du- 
rde du travail dans les entreprises commercia- 
les. Gette ordonnance eM conforme a la loi des 
8 heures.

23) Loi du 23. VI. 1921, relative a Lassu 
rance obligatoire contrę 1’incendie et a,I’Office 
polonais d’Assurance inutuelle. (Journ. Off. de 
la Rep. Pol. Na 64/21 cote 395). La, loi intro- 
duit 1’assurance universell e et obligatoire con
trę 1’incendie: les quelques exceptions que com- 
porte la loi (batiments d’usine, constructions 
industrielles) sont spdcifides nuttement et dd- 
tailldes. D’autre part, d’apres ladite loi, l’Office 
polonais d’Assurance mutuelle constitue une 
institution atonome, dhitilite publique, ne 
poursuivant pas des objectifs • lucratifs. Les 
membres du Conseil d’Administration sont de- 
śignds, pat voie d’election, par les organes de 
l’institution de 1’autonomie locale.

■ 24) La loi du 13. V. 1921 (Journ. Off.de 
la Rep. Pol. Ne 43/21 cote 262) decide que le 
premidr recensement gendral de la population 
en Pologne aura lieu le 30 septembre 1921, le 
suivaut le 31 decembre 1930, les autres se 
suiyant a intervalles de 10 ans. D’autre part', 
le Conseil des Ministres a ddictd, le 9. VI. 1921. 
(Journ. Off. de la Rep Pol. Ns 58/21 cote 368), 
les dispositions executoires concernant le re
censement gendral de la population.

J. Krzywicki.

Loi sur les porfs francs
adoptee dans la Session Pleniaire de 1’ Assemblee Constituante Lettone 

le 20 mai 1921.

1) Pour developper le'commerce., l’indu- 
strie et la navigation lettone, ainsi que le 
transit international par la Lettonie, des ports 
francs doivent etre crees en Lettonie.

2) Le port franc comprend le territoire 
muni d’un anclos avec les eaux correspondan- 
tes, ou les marchandises sont chargees, dechar- 
gdes et gardees et ou les' maisons et ddpóts, 
chantiers et fabriques sont construits.

3) Les ports francs sont exterritoriaux

au point de vue des accises, patentes et impóts 
coinmunauN. Les affaires traitees dans le port 
franc sont exemptds des droits de timbre.

4) Les ports francs en Lettonie peuvent 
etre construits et oxploitds par l’E tat' a 1’aide 
de ses propres moyens, ou bien leur construc- 
tion et leur exploitafton peuvent etre confldes 
aux institutions Communales, aux eomitds de 
bourse ou a des societes a monopole, sang 
exOure la participation de capitaux dtrangers,

Off.de
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le gouvernement prenant part a 1’entreprise ou 
se bornant a la surveiller. Les frontieres ter- 
ritoriales de chaque port franc, le modę d’or- 
ganisation et d’exploitation, ainsi que les rb- 
glements ou contrats doivent btre confirmes 
par voie legislative.

5) Les actionnaires et membres des so- 
cietds qui seront fondees pour la construction 
et l’ęxploitation des ports franes, sont exemptds 
du payment de 1’impót sur le revenu pour la 
dividende, qui leur revient par suitę des bend- 
fices de la societe, dans le cas ou ils habitant 
a 1’etranger.

6) Les concessions pour la construction 
et l’exploitation des ports franes doiyent etre 
acCordees pour un delai fixe.

7) La surveillance de police dans les 
ports franes est executee par la police en se 
basant sur une instruction speciale, dressee par 
le Ministre de 1’Interieur d’accord avec 1’admi- 
nistrątion de port franc.

8) Les employes de 1’Administration 
Douaniere locale ont le droit d’entrer libreinent 
a chaque instant dans toutes les parties du 
port' franc, et aussi, en se conformant aux re- 
glements de douane en yigueur en Lettonie, 
de visiter chaąuo personne. qui quitte le rayon 
du port franc ou qui y entre.

9) II est du devoir des institutions doua- 
nieres locales de defendre les frontieres du 
port franc du cóte de la terre comme du cótd 
de l’eau.

10) Les marchandises d’origine lettone, 
importdes dans le port librę, doivent etre mises 
sur le raeine pied que les marchandises a ex- 
porter a l’etranger, excepte pour les besoins 
prevus au § 20. Dans le cas, ou ces marchan
dises sont ‘transportees de nouveau du port 
franc en Lettonie, un droit de douane ne doit 
pas etre peręu pour ces marchandises, si on 
peut prouver, qu’elles sont d’origine lettone, et 
1’impót d’exportation deja paye doit etre rem- 
bourse. Dans le ca<, ou l’Btat letton, en trans- 
portant ces marchandises de la Lettonie dans 
le port franc a paye des priraes quelconques 
(prime d’exportation, accise, prime sur la.pro- 
duction etc.), ces primes doivent etre rem- 
boursdes a l’Etat letton en enlevant les mar
chandises du port franc.

11) Les formalites douanieres dans le 
port franc sont accomplies par les institutions 
deuanibres pendant les heures de travail habi
tu elle-, et, en dehors de ces heures regulibres, 
contrę le payment fixe pour les heuęes supple- 
mentaires.

En ce qui concerne les postes et les ba- 
gages des voyageurs, les institutions douanieres 
doivent regler les formalites necessaires a toutc 
1 eure, des l’arrivde des bagages, sans payment 
particulier.

12) Le service des tbateaux. et chemins 
de fer, ainsi que le mouvement gdneral des 
marchandises dans le port franc seront rbglós 
a l’aide de rbglements speciaux, que 1’admini-

stration du port franc soumettra a la confir- 
mation des ministeres compdtents.

13) Les bateaux entrant et sortant du ' 
port franc doivent avoir une listę des marchan
dises (manifeste), portant- les eśpeces, pieces, 
nombre, marque, numbros, et lieux de destina- 
tion. Par les voies de terre les marchandises 
doivent etre importees et exportbes du port 
franc munies des feuilles de route correspon- 
danteSj

14) Le temps de travail dans le port 
franc poraj le chargement et le dechargement, 
1’empilage, 1’assortiment, 1’emballage, etc. des 
marchandises n’est pas limite, si les t.ravaux 
ne sont pas lies avec les formalites de douane.

15) Les batiments se trouvant dans les 
limites du port franc ne peuvent pas ótre uti- 
lises comme logements. Pour le personnel, 
qui est toujours occupe dans le port franc, il 
ne peut exister que des locaux necessaires au 
serrice, des postes, de gardę et des restaurants.

16) II est defendu' d’biablir dans le port 
franc un commerce de dbtail. La fourniture 
des denrbes et autres produits aux bateaux, 
ainsi que en genbral l’emploi des denrees dans 
le port franc, doit etre executd selon une in
struction speciale, dressee par 1’administration 
du port franc et confirmee par le Ministbre du 
Commerce et de 1’Industrie.

17) L’administration du port franc a le 
droit d’indiquer aux maisons de commerces et 
aux differentes personnes des depóts de mar
chandises speciaux et des places, »qui leur sont 
rbsbrybes. .Les locataires de dbpóts doivent 
tenir des livres, d’apres lesquels on peut eon 
stater 1’espbce et la quantite de marchandises 
se trouVant dans le dbpót. Les institutions 
douanibres ont le droit de verifier ces livres 
et de demander des renseignements par berit.

18) L’importation des marchandises dans 
le port franc est illimitee, a exception des ex- 
plosifs et des raateriaux de guerre qu’il est 
dbfendu d’importer dans le port franc.

Des marchandises comme par ex. les liquL 
des et hińles facilement inflammables, les aci- 
des forts etc , qui peuvent etre nuisibles pour 
les constructions du port franc, ainsi que les 
marchandises qui sont dangereuse5!, par exemple 
celles, qui sont susceptibles de repandre des 
maladies contagieuses, peuvent etre importees 
et gardees au port franc en se basant sur un 
reglement special, dresse par 1’adniinistration 
du port franc et confirme par le Ministbre du 
Commerce et de 1'Industrie.

19) Les marchandises qui se trouvent 
dans le port franc, peuvent etre exportbes 
a 1’b'tranger ou dans un autre port franc de la 
Lettonie par voie de terre ou par bateau, sans 
payer de douane.

Les marchandises destinees a la Lettonie 
sont soumises a l’impót de douane en vigueur 
en Lettonie au moment de leur sortie du port 
franc.

20) Les entreprises industrielles qui ne
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s’accordent pas avec les intdrets de 1’industrie 
lettone, ou qui sont dangereuses pour le port 
et les marchandises ne seront pas admises dans 
les ports franes.

21) Pour eriger et rdparer les batiments 
et autres constructions se trouvant dans le port 
franc, non seulement les materiaux d’origine 
lettone peuvent etre employes, mais aussi des 
materiaux etrangers, sans payer de droit de 
douane.

22) Le montant du payment maximum 
pour la location et 1’utilisation des bdtiments, 
depóts, places et autres constructions se trou- 
vant dans le port franc ainsi que de taux ma- 
xi;nuni pour les autres droits a payer, sera fixó 
par 1’administration du port franc et periodi- 
quement presentd au Ministere du Com,nerce 
et de 1’Industrie pour etre confirme pour un 
certain ddlai.

23) Les personnes, qui entretiennent un com- 
merce ddfendu (p. 16) ou qui importent des 
marchandises ddfendues mentionnees au p. 18, 
seront punies d’aprds les lois generales ou, si 
ces lois ne sont pas appliquees, seront condam- 
ndes a une amende pouvant atteindre 3.000

fraijcsor, ei a la confiscation des marchandises 
Les personnes qui transgressent les reglements 
gdndraux du port franc seront condamndes 
a une amende pouvant s’dlever a 1.000 franc or. 
En cas de recidive les coupables seront con- 
damnes a 1’amende. mentionnee, et, en plus, 
expu,ses du port franc.

24) Les personnes qui disposent de bati
ments, de comptoirs de ddpots ou de places 
dans le port franc et qui transgressent les p.p. 
15 et 17, perdent le droit d’utiliser les con
structions et places du port frailc et doivent 
quitter le territoire du port franc sans ddlai.

25) Les punitions mentionnees aux p.p. 
23 et 24 doivent, etre infligdes par voie admi- 
nistrative, etre indiqudes dans les rbglements 
ou contrats qui doivent etre coglirmes par voie 
legislative comme il est dans le p. 4. Les plain- 
tes sur les punitions infligdes scnt de la conr- 
pdteuce de Oours de Justfce administratives.

Le Preseident de ł’Assemblęe Constituante 
J. Tacbakste.

Le secretaire de 1’Assemblde Constituante
/2. Iwanow.

Nouveau tarif douanier en Lettonie) ratifie par la loi 
du 16 juillet 1919.

§ 1. Cerdales et pommes de terre: fro- 
ment, pois, haricotś, feves — 0,05 franc-or par 
kilogramme; les autres sortes de cdrdales pa- 
nifiables et les pommes de terre franches de 
douane.

§ 2 Riz: ąualitd mondde— 0,10; ąualitd 
brute — 0,08 (Dechets de riz pour la fabriea- 
tion de l’amidon:— 0,02).

§ 3. Farmes, malts et gruaux (brutto): 
farine tamisde et malt: — 0,20; autres farines, 
(de mouture grossibre) — 0,08; gruaux de mou- 
ture mdcanique ,— 0,10; autr, s gruaux et se- 
moules — 0,20. ;

§ 4 . Fdcules— 0,20; amidons de toutes 
ąualites, vermicelles, macaronis, sagou, arrow- 
root, dextrine,s, tourteaux sans odeur, — 0,30.

Remarque: Timportation de petits envois, 
destines a la vente immddiate aux consomma- 
teurs, est grevee d’une taxe supplementaire de 
10%) sur le poids brut, i mballage compris.

§ 5. Ldgumes, br tto: a l’etat frais, ceux 
non ddsignds spdcialement dans le tarif, 0,20; 
sales ou marińes, dans emballage non-heimś- 
tique — 0,30; sdches, a rexception de ceux spe- 
cifies a part—0,30; chicordes, non-grillees, frai- 
ches et sechdes: — 0,20; artichaut-', asperges, 
choux-fleurs et choux uo Bruxelles, petits pois, 
haricotś frais et fev, s, ldgurne. verts, salades, 
epinards, importes frais ou secs, melons, paste- 
ques, potirons — 0,60.

§ 6. Fruits et baies, brutto: fruits a l ’etat 
frais et baies, fruits salds, marinds et autres, 
a l’exception de ceux spdcifies a part — 0,70; 
oranges fraiches et mandarine , — 1,50; dcorce 
d’orange, de citron et de mandarine, a l’dtat 
sec ou confit — 0,50; raisin frais — 2,00; ci- 
trons — 0,50.

§ 7. Fruits et baies de toute sorte ahdtat 
sec, p. exemple, pruneaux, raisins secs, figues, 
raisins de Corinthe, Malaga, non confits—2,00.

Remarque- les fruits et baies a l’etat sec, 
envoyds par petits colis, destines a la vente 
immddiate aux consommateurs, payent les droits 
au poids brut, emballage compris.

§ b. Supprime.
§ 9. Capres, huile d’uhve, olives en 

conserves ou a l’huile, en barrils, paniors et 
autres emballagcs non—hermdtiques— 0,10 p.

§ 10. Anis, cumin, coriandre, ora: ges 
sechdes, aromates comestibles diverst s — 1,80.

§ 11. Noix de toute sorte', a Pexception 
de celles specifides a part, noix de coco, cha- 
taignes, noix d’arachide — 1,00; amańdes, pis- 
t.cheś — 2,00.

Remarąue'. les envois de no'x decortiąudi s 
ou ceux contenaut plus de 5 pour-ce .t de 
decortiąues, sont grevds d’un droit suppldrnen- 
taire de 25%.

§ 12. M- utarde sech-, moulue, non-prd- 
pard^; en barrils ou autres emballages de gran-
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de dimensinn — 1,00; en petits emballages 
(p ts, terrines, flacons) pour vente iramediate 
aux cons .mmateurs, y eompris le poids de 
1’emb llage— 1,50.

§ 13. Epice.?, racines et condiments di- 
vers: moutarde apprelee, b nne p.mr consomma- 
lion iramediate, pikles, soya, dans emballages 
hermetiques; olives, fruits gras, legumes con- 
servds au vinaigre, a l’huile ou de toute autre 
faęon, excepte aux concernant § 24; prepara- 
tions a base de viandes et peptones, oxtraits 
et conserves ’diverses, a ł’exception de celles 
mentionnees a part, brutto 3,50.

Remarque 7: les capres confits dans le 
vinaigre, les condiments, les fruits d’arbres 
a condiment , les concombres et aux legumes 
sont tavds emballages eompris.

Remarque 2: les epices et condiments, 
enumeres dans ce paragraphe, importes dans 
des pois u Vases en porcclaine, ou dans des 
vases ornds de dessins, sont taxes a Rur 
poids net; quant aux emballages, selon leur 
naturę, ils payent les droits suivant .Ne 3, § 70.

§ 14. Champignons frais—franes de droits; 
champignóns si cs a l’exception de ceux enu
meres ci-dessous, b ru tto—0 60; truffes, cham 
pign.ms de couche et autres^ c nfits dans le 
vinaigre, 1’hude ou de toute autre faęon, truffes, 
fraiches etseches, brutto —3,50.

§ 15. Epices: va ulle, safran—15,Q0; car- 
damo.ne, ńoix et fleur de museade 7,00; clous 
de grofle, cannell", poivre, gingembre, origan, 
laurier et autres epices et condiments— 1,50.

Remarque V. les epices et condiments, 
en poudre ou mo lus, payeht un suppldment 
de droit de 50%.

Remarque 2- les petits colis, destinds 
a la vente direete. aux consomraateurs, payent 
les droits y eompris le poids de remballage.

§ 16'. Baies de laurier, grains de ge
nie vre—1,25.

Remarąue: les graines moulues subissent 
une surtase s’elevant.a 25%.

§ 17. Chicorees grillśes et succedanes 
du cafe, non moulus, sans melange de cafe—0,75.

§ i8. Cafe vert, en grains’ — 1,25; .grille, 
en grains on m ,ulu, toute' categorie de pro- 
duits a cafe et de succddanes, moulus, com- 
primes, y eompris le poids de 1’embalage—2,00.

(łemarąue: Los extraits er. essences de 
cafe payent les droits d’aprós: remarąuo 1, 
§ 24.

§ 19. Cacae en grain (en cosses), brut— 
1,25: grille-2,00; cosse de cacao—0.50.

§ 20. The importe d’Europe occidentale: 
de toutes ąualitós, a l’exception de celles spe- 
cifides ci-dessous — 3,00; en briąue tes, noir et 
vert—2,00; importe de Russie, ąualites noir s, 
vertes, jaunes et fleur—3,00.

§ 21. Tabac: en f uilles, bottes, avec tiges 
ou bieu sans tiges; tiges et nervures de ta
bac,—1,50; tabac moulu, a fumer, moulu apri- 
ser, toutes sortes de tabac roules, en couriflmes

et en bottes 6,00; tabac en cigares, tabac menu, 
tabac rould en feuille , cigarettes —12,00.

§ 22. Sucre: mi-raffind, cassd ou moulu, 
sans morceaus, tout venant—0,10; sucre raffine 
et cristallise, en pains. et sció—0,20.

§ 23. Miel veritable et artificiel — 1,00; 
sirop de sucre sans addition d’aucune essence; 
sirop de raffinerie; sirops divers derives de la 
fecule de pomnie 3e terre, sirop ddr,ve de 
1’amidon; raisine, a l’etat consistant, sans addi- 
ti ns aucunos; colorants pour teindre les bois- 
sons; maltose, extraits de malt, extraits a base 
de maltose, sans additions 0,50.

§ 24. Articles de confiserie, ainsi que 
fruits et baies confits: bonbons, co fitures, pas- 
tilles, geldes, farine de fruit en poudre, 
beignets au sucre, fruits en liąueurs, en rhum, 
cognac, chocolat et cacao en poudre, suerds 
ou non — 3,50; confitures de fruits et de baies 
sans sucre, confiserie turąue: rahat-loukom, 
halva, sirops de fruits et de baies et sirops 
divers, sorbets, le tout emballe librement ou 
a fermeture hermetiąue—3,50.

Remarque: les fruits et baies dans jus, 
de meme que les sirops de fruits et baies im- 
portes dans emballages a fermeture non-her- 
raetiąue, avec addition dkilcool, payent a titre 
de surtaxe 4,00 frańcs-or en degre alcoolique; 
les jus, contenant plus de 16° d’alcool, sont 
taxes suivant § 27); pains d’epices au miel, 
pains d’epices divers, biscuits, farine de lait 
(en poudre), suerde, ou non, pain a cacheter 
pour usage medical, a base de farine—1,50; 
lait condense—0,20.

§ 25. Levures de toutes sortes, fraiches 
0,50; pressees—0,50; sechees—‘1,50.

Remarque: Fimpoftation des levures a Ousa- 
ge des distilleries et des brasseries nJest per- 
mise que sur autorisation ddliyrde par le-ddpar- 
tement des contributions indirectes.

§ 26, Houblon et extraits de houblon: 
houblon—2,00; extraits de houblon—6,00.

§ 27. Arack, rhum eaux-de vie francaises 
(du raisin), cognac, liąueurs de cerises et pru- 
nelle, gin, whisky, esprit-de vin, purifie ou 
impur, de titres divers, et aussi denature: im
portes en tońneuk ou barrils, brutto — 9,00, 
importees en bouteilles ou recipients' divers, 
les liąueurs, eaux-devies aux fruits, essences 
de fruits avec addition d’alcool, et aussi Talcool 
a briiier mdlange de saVon, a 1’śtat solide—12,00.

Remarąue: paśsent en franchise les es- 
prits-de vin, purifies ou impurs, de titres di- 
vers, ainsi que les alcools denatures a l’usage 
des monopoles de l’Etat.

§ 28. Vins de raisins, do baies ou de 
fruits, importes en barriques do dimensions 
diverses, titrant jusqu’a 16” inclus — 3,50; ceux 
titrant de 16° a 24° inclusivement —6,50.

Remarque 1: les vins expedies en wa- 
gons-citernes, sont r,axes au poids net avec 
un supplement de 25% pour la tarę.

fi marque 2: les vins titrant plus de 24° 
sont taxds suivant § 27; ceux, importes en bou-
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teille, non — mousseux, ne titrant pas plus de 
24° d’alcool, avec le poids de la bouteille—4,50; 
les vins mousseus, d’origine diverse, y compris 
le’ poids de la bouteille —9,50.

§ 29. l/hydromel, le porter et les bieres 
de toutes sortes: importes en tonneaux et bar- 
rils -  1,00: en bouteilles ou autres reci
p ien ts— 1,00.

§ 30.- Supprime.
§ 31. Vinaigres de toute sorte, a l’ex- 

ception des vinaigres de toilette: importes en 
tonneaux et barrils — 0,50; emportes en bou
teilles, pots etc., y compris le poids du reci- 
pient.

Remarque: les vinaigres sont admis comme 
tels, si leur teneur en acide acetique ne dd- 
passe pas 8%; les Solutions a acidite plus forte, 
sont considerees et taxees comme acide ace- 
tique.

§ 32. Eaux minerales, naturelles et arti
ficielles, y compris 1’emballage—0,30.

Remarque-. les eaux minerales, naturelles 
et artificielles, enumerees sur des listes spe- 
ciales dressees.par le Departement deTHygiene 
publique, payent, poids de 1’emballage compris, 
0,10 francs du kilogramme.

§ 33 Sel: de cuisine 0,03; de table—0,06'
Remarque: les sel de table raffine, en 

petits recipients, destines a la consommation 
directe, payent, poids de 1’emballage compris, 
0,10 franc du kilogramme.

§ 34. Viandes fumees, salees, sechees, sau- 
cisses, conserves ordinaires (corned beef)—0,20.

§ 35. Fromage -1,50.
Remarque: les fromages expedids dans 

emballages de plomb ou en fer-blanc, sont 
taxes, poids de 1’emballage compris.

§ 36. Beurre de vache, de brebis et de 
chevre — 1,00; margarine—0,20.

§ 37. Poisson et caviar; poisson frais — 
0,90; poisson marinę a 1’huile ou farci, de toute 
sorte—2,50; poisson fume et sale, a l’exception 
des harengs — 0,75; harengs (a l’exception des 
harengs de Norvege 1’importation desquels est 
du ressort du Ministre des Finances), par ton- 
neau de dimension normale—5,00; caviar: 15,00.

§ 38. Huitres, crustaces de mer, escar- 
gots, calmars etc. etc. frais, sales, seches ou 
marines, brutto 10,00.

Remarque: les produits en question, si 
importes en recipients hermetiąuement cios, 
sont taxes suivant § 13.

§ 39. Produits alimentaires divers non 
enumeres; aliment prepares specialement pour 
la nourriture des animaux—0,03.

Remarque: les aliments pour betail, sous 
formę de tourteaux, dechets etc. passent en 
franchise.

§ 40. Animaux domesfiques, chevaux, be
tail de toute sorte, a l’exception de ceux spe- 
cifies a part —en franchise.

Remarque: les pigeons de toute espece, 
importes de l’etranger, ne peuvent et.re intro-

duits que sur presentation d’une licence, deli- 
vree, chaque fois, par le Ministre des Finances,

§ 41. Engrais: os bruts ou travaill.es, en- 
grais naturels, (gnano, excrement,s dJoiseaux); 
os bruts de toute sorte, a l’exception de ceux 
specialement mentionnes; scories Thomas bru- 
tes — en franchise; farine d’os, pbosphorites et 
scories Thomas moulues en franchise; super- 
phosphates, os traites a l’acide sulfurique; en
grais tels que composts, poudrettes diverses, 
brutto — en franchise; os calcines, cendre d’os, 
charbon d’os, brutto - 0,02.

§ 42. Suie de ,toute qualite—0,15.
§ 43. Colles: gelatine de poisson, colles 

pour apprets, composees de gelatine et glyce- 
rine—1,50; colle d’os, de tannerie, de cordonne- 
rie; agar-agar (colle vegetale)—0,30.

§ 44. Oornes et sabots de toute sorte; 
partie-: d’animaux et produits animaux utilises 
en medecine:—en franchise.

§ 45, Cheveux humains - 7,00; poils de 
tout gen re—0,45

§ 46. Oheveux humains Ouvres; tissus 
et tamis — 10,00; articles en poils, cheveux, 
et soies de porc de confection courante, 
ainsi que pincęaux et articles analogues pour 
peindre— 0,90.

§ 47. Duvets et plumes, a lJexception 
de ceux enumeres a part — 4,00.

§ 48. Oreillers, edredon ,• matelas, rem- 
bourres de plumes, duvets, poils, cheveux- 4,50.

§ 49. Fanons de baleine en tiges et la
mes; fanons de baleine bruts — 3,00; lames et 
tiges en fanon de baleine et en corne — 10,00.

§ 50. Eponge grecque—1,50.
§ 51.* Graisses animales, non mentionnees 

a part, ne contenant pas plus de 50 pour-cent 
dJacides gras libres, a la condition que les 
graisses contenant plus de 30 pour-cent d’acides 
gras libres, ne titrent pas plus de 42° a 1’essai 
dit de Daliquant — 0,08; huile de poisson, (ba
leine, squale, impur et purifie), huileS de foie 
de morue, blanc de .baleine, spermaceti non- 
purifie, degras — 0,08; oleine, acide • oleique; 
graisse consistante, brute ou Fondue, graisse 
travaillee (decomposee), brutto —0,30; spermacdti 
purifie, palmitine, stearine— 0,30; graisses a.i- 
maies de toute provenance (d’os, de spermaceti, 
de poisson, transparente, lanolinę etc.), a l’ex- 
ception de celles mentionnees a part—0,30.

§ 52, Cire: cire minerale (ozokerite), 
brutte ou fondue brutto — 0,30; cire minerale 
raffinee (ceresine); paraffine, vaseline (a l’exce- 
ption de celle purifiee — sans'gout ni odeur); 
cires: d’abeilles, vegetales de toute sorte, brut
to—0,50. *

§ 53. Bougies de toute sorte, torches, 
chandelles, meches-0,40.

§ 54 Peaux brutes: boeuf, vache, veau, 
chameau, buffle, cheval, ane, porc, poissons, ara- 
phibies:

1) Seches et salees a sec 0,05; 2) salees 
humides 0,03.

travaill.es
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■Remarąue'. Les dechets de peaux non- 
tannees sont taxes a 0,03.

§ 55. Peaux tannees:
1) 1’etites, a l’exception de celles enumd- 

rees au A? 2, de traitement acide, megies; 
peaux de veau, poisson, et amphibie, coutroies 
raegus pour confection de courroies de trans
mission—2,00.

2) a) Maroąuin, cuir glace, chamois 3,50;
b) Chevroau, chagrin de toute sort o

avec impressions, petit cuir glace.
3) Grandes peaux: boeuf, vache, buffle, 

cheval, ane etporc, peaux, entieres et rai-peauk, 
Sans impressions, teiutes, ou non. parche- 
min—0,50.

4) Gros cuir glace—3,50.
Remarąue'- les dechets de cuirs payent 

les memes droits que les peaux dont ils pro- 
yiennent.

§ 56. Pelleterie:
1) Peaux de Castor, renard brun et noir, 

chinchilla, zibeline, putois, renard bleu, ours de 
mer, peaux echarnees—125,00.

2) Peaux non-teintes d’opossum et de 
Kangourou, tanndes ou non; peaux, ni teintes 
ni tannees, de putois, ecureuil, musc; peaux de 
phoąue non echarnees; peaux d’ours, loup, pho- 
que, chien de mer, loutre, tigre, lynx, blaireau, 
nieme si teintes et tannees—25,00.

3) Peaux brutes, ni tannees, ni teintes 
de chien, chevre, brebis—0,60.

4) Peaux de cerf, morses, squales, pois- 
sons blancs —25,00.

5) Peaux diverses, a Texception de celles 
enuraerees ci-dessus.

a) tannees ou teintes—50,00:
b) ni tannees ni teintes—40,00.

Remarąue'- Les peaux de chevrotin mu que
et d’ecureuil sont taxees suivant le A? 5.

§ 57. Cuirs ouvres.
1) Articles de cordonnerie, finis ou mi- 

ouvrees, a Tesception de ceux specifies 
a part — 3,00.

Remarąue-. Les cuirs de diverses qualitds 
coupees pour travaux de cordonn rie, ainsi que 
les petits articles en cuir, payent—4,80 franes 
au kilogramme de droit d’entree.

2) Articles de cordonnerie en soie pour 
dames, finis ou mi-ouvres—50,00.

3) Articles de ganterie, petite maroąui- 
nerie de poćhe, ne pesant pas plus V4 de kg. 
a la piece, tels que: reticule;, portemonnaie, 
etuis a cigares, sacoches, articles de chamoi- 
serie, en cuirs glaces, megis, parchemins, a l’ex- 
ception des instruments de chirurgie et des ar
ticles de cha issure—30,00.

Remarque'- Les gants coupes, mais non- 
cousus, sont taxes a raison de 50 franes au 
kilogr.

4) Articles d’harnachement, bourrellerie, 
sellerie, corderie; fouets, cravaches en cuir — 
25,00.

5) Malles, cantines, yalises, a l’exception 
des articles designes au A? 3, articles pour

chasseurs; carnets et portefeuilles en cuir, 
a l’exception de ce qui rentre sous la rubriąue 
A° 3, articles pour relieurs, objets diyers en 
cuir, confectiennds avec metal ou autres raa- 
tieres, mais non assimilablbs a des articles de 
hixe 20,00.

6) Courroies de transmission pourmachi- 
nes, cousues ou non, courroies pour ateliers de 
tissage, courroies rondes, articles techniąues 
■divers, cuirs emboutis, articles grossiers de 
corrnyage (de fabrication simple)— 0,50.

§ 53' B o i s:
1) Bouleau, hetre, ornie, chene, sapin, 

sanie, drabie, sycomore, tilleul, melere, aune, 
tremble, pin, peuplier, frene.

a) en fagots, popeaux, buches ainsi que 
bois en , grume: en fratichise.

b) poutres, trones et rondins: franc de 
droils.

c) Billes, poutrelles de sciage ou d’dquar- 
rissage, planches et madriers, d-dpaisseur su
perieure a 31/2 pouces; 100 kgs., en franchise.

d) Planches non rab.tees et solives 
d’e; aisseur superieure, respectiyement a l/4 et 
31/, pouces inclusivement 100 kgr., en franchise.

Remarąue •' Le destinateur peut declarer 
la quantitd de marchandise reęue en pieds cu
bes; un pied cube est assimild a 16,5 kilogr. 
Les bureaux de la douane peuyent le cas 
echeant prendre cette base d’estimation, dans 
le cas des le bois a taxer serait trop difficile 
a peser.

2) Bois diyers, en outre de ceux enume- 
res au Ae 1, sous formę de poutres, solives, 
madriers, rondins, buches; 100 kgs., en franchise.

Remarąue: Les articles enumdres au 
A°Ae 1 et 2. si rabotes, payent des droits; no- 
taminent, ceux spdcifies au Az 1 sont ta.xds 
suivant les N°Ne 1 et 6 de § 59; tous les 
autres, sont taxes suiyant § 61.

3) Planches et placages, dont 1’epaisseur 
ne de,passe pas ’/4 pouce, rabotes ou non, 
1 k | —0,12.

4) Lidge et ecorce d’arbre;
a) brut, ainsi que dechets: en franchise.
b) pulyerise, grains ou farine—0,04.
Remarąue: Les bois tinbtoriaux sont taxds

suiyant le Ne 1 de § 125.
§ 59. Articles de efrarpenterie et de ton- 

nellerie.
1) Articles de charpenterie, rondins gros- 

sierement arrrondis et dbranebes, ainsi que bar- 
deaux, simples ou emboites 0,10.

2) Sciures de bois (laine de bois)—0,10.
3) Articles de tonnellerie: douves pour 

tonnelliers, simples et oucrees, ainsi que ton- 
neaux finis—0,05.

Remarąue: Les articles en bois, enumd
res sous cette rubrique, a l’exception des co- 
peaux, si fabriąuds avec les bois enumeres, ou 
Ne 2 du § 58‘ de meme que los placages, sont 
taxes suiyant, le Ne correspondańt du § 61.

§ 60. Liege ouvre: ,
1) En plaques et cubes—0,20.
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2) Bouchons de bouteille, sans addi- 
tion d’autres matieres, et autres 'articles en 
lidge—1,00.

3) Ddchets de liege, tcavaillds, avec ad- 
ditions de matieres a base de colle—0,30.

La remarque au § 38 est, annullee.
§ 61. Articles en bois, en dehors de ceux 

deja enumeres:
1) Articles de menuiserie, bois tóurnes, 

en bois enumdresau Nr' 1 du § 58, non-laąuds, 
non polis, sans placages, bondons, semelles pour 
boltes-0,20.

2) Articles de menuiserie, bois tournes, 
en bois enumdres au Nr 2 du § 58, objets 
plaąues raais non-laquds ni polis; articles de 
menuiserie, bois tournes, de bois divers, laques, 
polis, peints a une ou plusieurs couleurs (pein- 
ture d’art) avec ornementations et placages, 
ou bien avec papiers colles, meubles en hetre, 
arąues dans le bois, sans garniture tressee ou 
tissee; montds ou en parties separees—0,75.

Remarque: Les menus objets en bois 
tourne, a l’exception de ceux deja nommes, 
qui ne pesent pas moins de % kg. a la piece, 
sont taxes suivant Nr. 2 du § 61..

Remarąue 2. Les parties de machines 
et d’appareils, executees en bois sont taxdes 
comme suit: a) celles qui rentrent sous la 
specification des articles enumeres au Nr. 1 du 
§ 61, c-a-d. correspondant au groupe gdneral 
d’articles ouvres, payent 0,20fr. du kg; b) tou- 
tes les autres, sont taxees a raison de 0,75 fr. 
par kg.

3) Articles en bois sculpte, a l’exception 
de ceux ddsignes au Nr. 4 du § 61, articles de 
menuiserie et tournes, avec ornementations, 
dorures, argentures, incrustds de bronze, du 
autres ornements analogues—2,25.

Remarąue 1. Sont taxes de la meme ma
nierę les divers articles en feutre, papier ma- 
che, cartons, pates de riz, et analogues, a Tex- 
ception de diverses substunces complexes non 
metalliąues et de ceux tombant sous la desi- 
gnation du Nr. 3 du § 1*77, ainsi que les arti-
cl. es en bois comprime, et ceux ąvec ornemen
tations pyrogravees, ornements d’albatre en 
relief, au cas oii les articles ci-ddnommes out 
ete tournes ou sculptes.

Remarąue 2. Les encadrements de gla- 
ces, embrassant une surface superieure a 985
cm. carrćs, ainsi que les encadrements de ta- 
bleaux francs de douane, s’ils ne peuvent etre 
pesćs, seront taxds a raison de 0,80 fr. le mdtre 
courant, les centimerres en excddent dtant 
coinptes pour un mdtre; dans tous les autres 
cas, les objets avec encadrements seront taxes 
y compris le poids du cadre.

4) Articles de menuiserie et d'ebenisteiie, 
avec ornamentations en cuivre et alliage de 
cuivre, incrustations (placages exceptds) et 
montures, comprenant cuivre, acier, nacre, 
ivoire, ecaille et matieres analogues, a l’exce- 
ption des objets dont le poids est inferieur

a 1 kg. a la piece, lesąuels seront taxds d’aprds 
§ 215 -  3,75.

Remarąue. Ne seront pas comptds eom- 
me ornementations de cuivre ou d’allia- 
ges -de cuivre: les anneaux de poigndes, les 
clous, les supports de pieds, les roulettes etc.

5) Arcicles en bois ouvre avec couverture • 
de cuir ou de toile ainsi qu’avec garnitures 
tressees.—3,75.

Remarąue. Les articles en bois ddsignds 
au Nr 5 sont greves d’une surtaxe de 40%, 
dans le cas prevu au Nr. 4 du meme paragraphe.

§ 62. Matieres regetales non ddsignees 
dans les paragraphes precedents;

1) Toute espece de foin et de paille 
brute, ainsi que le coprah, et les graines olda- 
gineuses pour l’industrie de 1’huilerie: en fran- 
chise.

2) Fibres de coco, clianvre: filds de 
chanvre, parties de vegetaux a l’etat naturel, 
non dnumerees deja, brutto—0,05.

3) Graines non designees specialement, 
ainsi que graines d’abricot et de figues decor- 
tiąudes brutto —0,15.

4) Plantes vivantes, planteś mddicales 
entieres o u leurs parties; noyaux; matieres prd- 
pardes pour vannerie et analogues, telles que: 
paille jonc, bambou et similaires, appretdes, 
blanchies, aplanies, travaillees de toute faęon 
brutto —0,25,

5) Fleurs et planteś ddcoratiyes, racines, 
plantes a racines, bru tto-1,50.

6) Fleurs et feuilles coupees fraiches ou 
sechdes, teintes ou non; fleurs, feuilles et autres 
parties de plantes, en bouąuets et couronnes, 
brutto—5,00.

§ 63. Pommes de sapin, brutto—0,05.
§ 64. Paniers et autres articles de vanne- 

rie, tressds en .matidre vdgetale:
1) Paniers simples, paniers en dcorce 

pour lingę, vetemen(s, pory l’emballage ou pour 
le transport de divers objets, confectionnds avec: 
copeaux de bois, lanieres de bois, jonc, osier, 
aVec ou sans melange d’autres matieres; paillas- 
sons; tapis, tapis de pieds grosse vannerie; ba- 
lais ordinaires:

a) vernis ou raclćs—0,60.
b) ordinaires—0,40.
2) Paniers dibers, paniers en ecorce, 

a l’exception de ceux designes au Nr. 1; artic
les tressds de toute sorte en osier, spąrt, 
paille, feuilles de palmier. Copeaux de rabo- 
tage, a l’exception de ceux ddsignds a part; 
ustensils divers pour installation de jardins ou 
de logeinents, et autres articles s’y pretant, 
tels que: articles divers d’ameublement, encadre
ments, tonnelles, paniers pour eąuipages, dd- 
grossis ou non, non confectionnds avee d’autres 
matieres courantes:

a) poids a lapiece ddpassant 0,5 kg.—3,25.
b) poids a la piece de 0,5 kg. et au-des- 

sous—10,00.
3) Les articles ouvres, confectionnds avec 

des matieres simples.
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a) si le poids a la piece depasse 0,5 
kg.—10,00.

b) poids a la piece de 0,5 kg. ou au- 
dessous; articles tresses on paille, bois et osier, 
si mdlanges de cheveux, coton, chanvre, 
l i n - 12,50.

4) Nattes et- sacs en nattage: en fran- 
chise.

Remarque-. Les articles de vannerie et 
sparterie, bronzds, dores on argentes seront 
taxds de 25% plus cher que les memes articles 
sans dorures etc. Les articles ouvrds, argentes 
et dores, tels que soie, satin, chenille et autres 
matieres de valeur, sont taxes suivant § 215.

§ 65. Matdriaux de construction.
1) Argile pour fabrioues et constructions, 

a l’exception de celles mentionnees a part, 
bauxite, tale en morceaux non cuits, 100 kg. 
en franchise.

2) Craie en morceaux, impur et non 
ealcines, gypse en morceaux (pierre a platre) 
cru.: en franchise.

3) Chaux (non-hydraulique) calcaire en 
morceaux, tale en moreeauk, ealcines, 100 
kg. — 0,20.

4) Ciments hydrauliques et similaires: 
ciments de toute sorte (portland, artificiel et 
naturel, ciment romain, mdlangd etc.); matidres 
hydrauliques telles que: pouzzolanes, trass, terre 
de Santorin, scories, chanx hydraulique, gypse 
en poudre cru; gypse cuit (albdtre), concluites 
en ciment, 100 kg.— 1,20.

§ 66. Pierres brutes ou mi-ouvrees.
1) Pierres de parage ordinaires, brutes 

ou degrossies, debitees en cubes ou paralldle 
pipddes; silex, quartz, feldspath, pegmatite, 
sable naturel, terre d’infusoires et toutes pierres 
et terres a 1’usage de fabriques, a 1’etat brut, 
non pulverLees, palciodes ou non: en franchise.

2) Pierres a 1’usage des fabriques, mou- 
lues (en farine ou grains), filtres de charbon, 
100 kg. — 0,08.

3) Pierres de > onstruction, a l’exception 
de celles ddsigndes a part:

a) 5 l’dtat brut, en blocs, debitees en 
blocs grossiers et en dalles, non travaillees 
(ni sciees, ni plandes), 100 kg. — 0,40.

b) Blocs ou dalles, d’epaisseur superieure 
a 15 cm., a surface scide ou rabotde, pour es- 
caliers, faęadeś, et trottoirs, 100 kg. — 0,60.

c) Dalles, d’epaisseur egale ou inferieure 
a 15 cm., sciees ou planees en surface, le 
kg. — 0,08.

4) Pierres a j olir naturelles, sous formes 
de dalles, blocs, meules, pour aiguiser, degrossir, 
polir, a l’dtat brut ou trauailfd, 100 kg,-0,75.

5) Marbres de toute sorte, albatre de 
construction, serpentine, le granit de Flandres 
(marbre belge), scies et planes ou non mais 
a surface non polie:

a) blocs, cubes et dalles, d'efaisseur 
superieuse a 15 cm., le kg. — 0,03.

b) dalles, epaisses de 15 cm. ou moins, 
lek g . — 0,10.

6) Dalles de schiste, scides, polies ou 
non — 0,18.

Remarque'- Les dalles de schiste plandes, 
non traVailldes, seront taxees.

7) Pierres lithographisques et pierres ii meu
les, a 1’etat bout — 0,01.

8) Mica: a) en blocs — 0,01.
b) en plaques — 0,01.

§ 67. Pierres precieuses ou mi-precieuses, 
naturell.s, qui ont l’air de | ierres authentiques, 
a 1’etat brut ou poli, perles vdritables et arti- 
Jficielles, individuellement ou en colliers; gre- 
nats, eorail, vdritables et imitation — bruts ou 
perfords, en colliers, bouquets ornamentes—50,00.

Pemarąue'. Les matidres ddsigndes au pa- 
ragraphe 67, si montdes sur mdtaux prdcieux, 
seront taxees suivant 1’alinda correspondant du 
paragraphe 148.

§ 68. Jayet ou ambrę noire, vacre, dcaille, 
ambrę, a l’exception des articles spdcifids 
ii part, deume de mer, ivoire, os de mammouth, 
celluloide de toutes couleurs, a l’dtat brut, non 
travailld, en roudelles ou plaques, produits pour 
dmailler en morceaux et en poudre, glaęages 
divers, mosaiąues, parties de mosai'ques artifi- 
cielles — 2,00.

§ 69. Asbeste et amiante.
1) En morceaux: en franchise.
2) En poudre et en filaments — 0,12.
3) En carton — 0,25.
4) Tissus d’asbest.e et autres articles 

d’asbeste travailld, a l’exception du carton 
d’amiante, avec addition ou non d’autres sub- 
stances — 0,30.

§ 70. DiVerses catdgories de pierres, 
ii l’exception. des pierres prdcieuses et semi- 
prdcieuses, ainsi que gypse et albatre:

1) Articles sculptds, ciseles et tournes, 
polis ou non.

a) jusqu’ a 50 kg. a la pidce — 1,50.
b) au-dessus de 50 kg. Ala pidce — 1,00.
2) Matdriaux simples d’ornementation de 

maison, sans ciselures ni sculptures, ii surfaces 
brutes de carridre, de rparbre, serpentine, al
batre et d’autres matidres susceptibles d’etre 
polies telles que: jaspe, onyx, labiador, granit, 
gneiss, porphyre et basalte:

a) a surface entierement du partielle- 
ment polie — 0,60.

b) a surface propreinent dógrossie et 
planee mais non-polie — 0,40.

3) Materiaux de construction dhisage 
courant, sans ciselures ni ornements sculptds, 
& surfaces brutes de carridre, en qualitds de 
pierres deja spdctfides:

a) ii surface polie, en entier ou en par
tie — 0,40.

b) a Surfaces degrossies et plandes mais 
non polies — 0,12.

Remarque 7: Les articles en schiste, 
sauf ceux spdcifids ii part, sont taxes a raison 
de -  0,15 ff.

Remarque 2'. Sont taxes dgalement selon 
le paragraphe § 70, les articles suivants: pier-
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res ourrees portants cuivre et alliages de 
cuiVre, si de toute evidence, ces mdtaux ne 
peuvent representer le gros de la valeur de 
1’objet; raBrae remarque puur toute autre sub- 
stance pour fixer ou assembler, a condition que 
ces matihres ne tombent pas sous Tappłication 
du paragraphe — 215. D’autre part, dans le 
cas ou le cuivre et les alliages de cu vre con- 
stituent le gros de la raarchandise a taxer il 
y a lieu de prelever a titre additionnel, la 
moitie des droit-s qui seraient dus pour les par- 
ties metalliques seules, cuivre et alliages.

§ 71. Substances a aiguiser et a polir et 
produits similaires; graphite, produits a base de 
charbon pour usages elecirotechniques; enduits 
et mastics:

1) Bmeri, pierre ponce, tripoli—0,05.
- a) graphite en morceaux et ddchets: en 

franchise.
2) Matihres dnumerees au .N° 1 de ce pa

ragraphe, pulverisees et faęonnees — corindon 
et grenat, en grains ou broye, carborondum et 
produits similaires, pulveriśes ou non, et non 
specifies a part; mixtures et melanges pour le 
nettoyage des metaux, sans addition de cire, 
huile ou colle — 9,15.

3) Feuille a pate d’emeri diverses, pour 
affutage et polissage:

a) Papiers d’emeri -  0,30.
b) Toiles d’emeri — 0,40.
4) Pierres a aiguiser artificielles, de di- 

Verses qualites, aciers rapides, plaques a 1’emeri, 
cordelettes a l’emeri, et autres matieres a base 
de corindon, silex, et grenat — 0,20.

5) articles en charbon pour usagę electro- 
technique, tels que: cylindres, plaques, bougies 
etc, dont le poids & la piece:

a) est inferieur a 1 kg.—0,80.
b) est superieur a l kg.—0,15.
6) Manchons a incandescence, livres finis, 

la piece — 0,08.
7) a) graisses pour voitures, courroies 

etc — 0,50.
b) melanges pour nettoycr les metaux, 

coller ou mastiquer la porcelaine, le verre etc, 
a base de cire, huile, graisse et colle — 1,50.

§ 72) Pierres de construction artificielles 
et matieres refractaires.

1) Briques refractaires de fabrication cou-
rante:

a) d’usage courants, sans glaęage, 100 
kg. — 0,05.

b) qualite dite a faęon, sans glaęage inte- 
rieur, 100 kg. — 0,10.

c) qualites enumerees en a) et b), mais 
avec glaęage, 100 kg. — 0,15.

2) Moellons, briques, dalles, de chaux, 
ciment, gypse, et autres articles similaires arti- 
ficiels, non enumeres speciałement, 100 kg.—0,25.

3) Articles refractaires
a) Briques et plaques refractaires de for- 

mes et dimensions diverses pour fours: de cha- 
motte, argile, sable, quartz et similaires; bri-

ques de parage, fondues ou mi-fondues, 100 * 
kg. -  0,05.

b) Briques et plaques de magndsite, 100 
kg. — 0,15.

c) Oornues pour usines a*gaz, creusets 
refractaires, y compris les creusets de graphite, 
100 kg. — 0,50.

§ 73. Produits cerames, conduites, en 
masse fondue (pierre), ainsi que dalles:

1) Tuyaux en masse poreuse et parties 
de tuyaux dites a faęon:

a) non glaces, 100 kg. — 1,00.
b) glaces, 100 kg. — 1,50.
2) Recipients et ustensils en grfes (resis- 

tant aux acides) et articles courants pour usi
nes: bonbonńes, vaisseaux, brocs, cruches, re- 
sęrvoirs, ballons, refrigerants, canalisations, et 
similaires, sans ornementation aucune, 100 kg.
-  5,00.

3) Matdriaux non glaces pour carrelage 
de plancher, impermeables a l’eau, a surface 
lisse ou non:

a) en masse a teinte uniforme, d’epais- 
seur supdrieure a 15 m/m, les 100 kg. — 7,50.

b) en masse polychróme, d’dpaisseur dga- 
le ou infdrieure a 15 m/m, les 100 kg. — 11,25.

c) genre mosai'que, ii couleurs varides,
(a impressions yarides) independamment de 
1’dpaisseur — 0,25.

4) Carrelages glaces en argile cuite pour 
garnissage des murs, de toute couleur, lisse et 
afec impressions en relief:

a) monochromes — 0,20.
b) polychromes 0,30.
c) peints, dords, sculptds ou graves et 

avec autres ornements divers — 0,40.
§ 74. Articles de poterie en argile ordi- 

naire, ainsi que carreaux a poeles et briques 
diverses en argile a poterie:

1) Tuilęs de toutes sortes:
a) .mates, sans gravures, sculptures, pein- 

tures ni ornements d’aucune sorte, les 10Ó kg.
-  1,50.-

b) glacees et ornees, les 100 kg. — 5,00. . 
i 2) Carreaux ii poeles, briques diverses en

argile de potier, lisses et ornde :
a) monochromes, glaęes ou non, les 100 

kg. — 7,50.
b) colorids, glaces ou non, les 100 kg.

-  10,00.
c) peints, dords, ornds de toute faęon, 

les 100 kg. — 15,00.
3) Articles d’ornementation en terre-cuite, 

cariatides, mddaillons, bustes, statues etc pour 
1’ornementation des chambres, dores ou non, 
laquee ou non, les 100 kg. — 40,00.

4) Ustensils divers en argile ordinaire, 
articles de poterie, a part ceux specifies, gla
ces ou non:

a) Sans ornements, les 100 kg. — 7,50.
b) ornes, peints, • modeles, etc, les 100 

kg. -25,00.
§ 75. Articles en faience.
1) Blancs ou a masse de couleur mono-
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• chrome, sans ornements, coules ou non suivant 
gabarit, (teinte de fond) — 0,08.

2) Les memes, aVec ornements raono- 
chromes, oreilles, denttdures, bordures; ariflcles 
de faience en masse ineolore 0,12.

3) Les memes, aVec peintures, dorures 
et ornement polychromes.

§ 70. Articles en porcelaine.
1) Articles en porcelaine (a l’exception 

de ceux- specifies a, part),l blancs et unis, avec 
ou sans dentelures, canne ures circulaires, mais 
sans aucune autre sorte dornementation; ma- 
joliques de toutes sortes', avec ou sans orne
ments moules — 0,25.

2) Vases en porcelaine de couleur, avec 
ornements dores et peints, arabesques, fleurs et 
applications similaires; objets en porcelaine et 
en biscuit, pour garnissage des chambres, blancs 
et unis, mais sans peintures, ni dorures, ni 
ornements en alliages de cuivre - 0,50.

3) Objets en porcelaine et en biscuit pour 
garnissage des appartements, tels que: vases, 
statues etc; objets avec applications de pein
tures, dorures et ornements de cuivre et en 
alliages. de cuivre; fleurs artificielles en porce
laine (et aussi en faience) etc, imitations de 
plantes et articles similaires, tels que: couron- 
nes, bouquets etc, tout en porcelaine ou avec 
adjonction d’autres matidres— 6,00.

§ 77. Articles de verrerie.
1) Recipients a liquides ou pour la con- 

serbations d’autres denrees, tels que: bouteilles, 
flacons, bocaus, sans ornements, inscriptions, 
impressions, non depolis:

a) en vqrre a bouteille (vert, olive, bru- 
natre, couleur naturę, sans addition de colo- 
rants), sans goulot depoli, ni bouchon, ni cou- 
vercle, ni sans parties adjointes telles que suo- 
coupes, supports etc.

b) en verre blabc (eventuellement colore 
dans sa masse) sans fermeture a l’dmeri (guo- 
lof, bouchon, couvercle), et sans parties adjoiii- 
tes — 0,10.

c) en verre de toute qualite, avec fer
meture 'a 1’emeri (goulot, bouchons, couvercles) 
et avec parties adjointes — 0,20.

Remarque. Les articles enumeres a l’ali- 
nea Nr. 1 de ce paragraphe 77, seront taxes 
suivant la subdivision c) de cet alinda, sJils font 
ęorps avec des parties confectionnees avec des 
matihres d’usage courant, notamment: lidge, si- 
phons, parties metalliques, treillis de paille, osier, 
fils de fer etc.

2) Articles, a l'exception de ceux de- 
signes a part, en verre blanc ou semi-blanc, ni 
tailles, ni polis, et aussi,‘les articles avec par
ties ajustees et taillees, telles que supports, 
rebords, orifices, bouchons, couvercles, portant 
inscriptions et marąues, fondues ou imprimees, 
mais sans ornements: .

a) articles, faits sous presse . et coules 
-  0,15.

b) articles souffles, et aussi moules—0,30.

3) Articles, en Verre blanc ou semi-blanc, 
taillds, polis, mais sans autres ornements—075.

4) Articles, ceux excepte qui spdcifids 
a part, en verre de couleur (colord dans sa mas
se), en verres dichromes, avec emaillage dans 
une autre teinte, verres Jaiteux, mats, chagri- 
nes; articles en cristal.

a) articles, ni tailles, ni polis, et 'aussi 
aVec fermeture a 1’emeri et parties ajustdes 
(supports dentelures, bouchons, couvercles), avec 
inscriptions, moddles, śceaux, timbres imprimes, 
mais sans autres ornements — 1,20.

b) taillds et polis.
5) Les articles, a l’exception de ceux 

spdcifids a part, en Verre de toute qualite, ornes, 
deco.rds, tels que: ornements tailles, gravds, 
applications de peintures, dmaillages, dorures, 
argentures, cuivrages, ornements en alliages de 
cuivre, et en toutes sortes de matidres, de 
meme que les articles enumeres aux alinda 
2, 3 et 4 de ce paragraphe 77, et ceux en re- 
lation avec d’autres materiaux, quand ces der- 
niers ne cóntribueńt, pas a 1’ornementation 
(tels que: coton de verre, file et tissu de verre), 
ainsi que objets confectionnes avec ceux-ci 
-  2,50.

6) Verre en plaques, coule ou souffle, 
ni tailld, ni poli, de 5 m/m d’dpaisseur ou moins:

a) blanc, mi-blanc, teinte bouteille, lisse, 
sans ornements, jusqu’a 9.450 cm. carres de 
surface —- 0,08.

b) les mśmes qualites, en plaques de 
9.450 cm. carrds a 18.900 cm. carres inclusive- 
ment, d’epaisseurs diverses, en verre colore, 
laiteux, lisse, sans ormements — 0,25.

c) blanc et mi-blanc, sans ornements, en 
plaąues de surface superieure a 18.900 cm. car
res, en toute epaisseur et toute teinte, gondole, 
onduld, canneló, imprime, veine, mat et armde 
de treillages de fil de fer fondu.s dans la mas
se — 0,05.

7) Verre en piaques, de 5 m/m d’dpaisseur 
et au-dessous, avec decorations en ornements, 
ainsi que les plaques photographiques:

a) de toutes sortes, avec ddcorations et 
ornements divers, ainsi que, avec encadrements 
a base de plomb, bronze et autres substances, 
et pour ces derniers, a raison de 0,05 fr. pour 
chaque cm: carrd en surplus — 1,00.

b) plaques photographiques en verre, re- 
couvertes d'un enduit’ chimique:

Remarąue 1: Le verre casse, ainsi que 
le verre en plaque, susceptible cTetre taille 
d'ęquerre, n’entre en franchise qu’ au-dessous 
de 40 cm. carres de surface.

Remarque 2‘ Le verre eh plaque, d’epais- 
seur superieure a 5 m/m, est taxe suiVant le 
parag. 7,8.

§ 78. Verre a gla^es et miroirs.
1) Verre a glace, traVaille, sans taiń (sans 

pouvoir reflechissant), taille et poli, verre eń 
plaque, non could, poli, jusqu’ą 985 cm. car
rds inclusivement, de surface:
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De 985 a 1.975 cm. carres inclusivement 
0,50.

de 1.975 a 3.950 cm-, carrśs incl.— 0.80.
de 3.950 a 5.925 
de 5.925 a 7.900 
de 7,900 a 9.875 
de 9.875 a 11.850 
de 11.850 a 15.800 „

„ — 1,60. 
„ -  2,00.
„ -  3,00. 
„ -4 ,5 0 .
„ -  6,00.

Au-dessus de 15.800 cm. carrós et jasqu’a 
47.400 cm. carrds, chaque centimetre carre est 
taxe a raison de 0,05 fr., au-dessus de 47.400 cm. 
carrds, chaque cm. carrd paye 0,10 fr. de droits.

2) Yerre & glace coule, non-traVaille c’est-_ 
a-dire sans tain, ni taille, ni poli, sera taxd 
suivant le tarif concernant les verres a glace, 
avec une deduction de 40%. •'

3) Les verres avec amalgame, enumeres 
a Talinea 1 de ce paragraphe 78, ainsi que, les 
verres en plaques de toutes sorte3, d’epaisseur 
supśrieure a 5 m/in, portant travaux dścora- 
tifs, et ornements divers, et applications de 
peintures, et aussi ceux enęadres dans substan- 
ces a base de plomb, cuivre, et melanges di- 
vers, seront taxds conformóment a regle etablie 
a l’alinea Nr. 1, avec un supplement de 50%.

Remarque‘ Les Yerres a glaces et les 
miroirs casses en cours de route seront taxds 
pour tout morceau, qui taille d'equerre, pre- 
sentera unesurface supśrieure a 495 cm. carrds. 
Les autres morceaux, notamment, ceux de 
surface inferieure a 495 cm. carres, entreront 
en franchise.

§ 79. Charbons de terre, tourbe,- charbon 
de bois coke, lignite:

1) Houille, lignite, charbon de bois, tourbe: 
en franchise.

2) Coke: en franchise.

§ 80. a). Rbsidus de distillation de la 
houille, goudronś et poix de toutes sortes, 
a l’exception des produits mentionnds a part, 
brutto — 0,03.

b) Rdsiaus de la distillation du bois et 
goudronś—0,10.

§ 81. Anthracbne, naphtaline, phdnol (acide- 
phenique), benzol, brut (non purifie) — 0,05.

§ 82. Rdsine ordinaire ou colophane, ga- 
lipot, poix claire—0,08-

§ 83. Asphalte et bitume:
1) Asphalte brut (minerai), bitume non 

broye: en franchise.
2) Les mśraes, broyds—0,02.
3) Compositions a base d’asphalte, asphal- 

tes fusibles de toute qualitś - 0,05.
§ 84. Naphte, noir, impur: en franchise.
§ 85. a) Produits liquides de la distilla

tion du naphte; petrole lampant; paraffine et 
lubrdfiants; dther de petrole, gazoline, ligroine, 
benzine et produits similaires—0,20.

b) pśtrole'ordinaire— 0,10.
§ 86. Essence de tdrebenthine et huiles 

derivóes — 0,20.
§ 87. Gommes, resines, baumes:
1) Divers, a l’exception de ceux men. 

tionnds a part; succin fondu non- travaille; 
gomme arabique sous toute formę, ainsi que 
les gommes-resines—0,15.

2) Caoutchouc et gutta-percha, a l’etat 
brut, ainsi que: dechets de caoutchouc inutili- 
sables comme caoutchouc manufacture: en 
franchise.

3) Encens ordinaire, mannę, assa fatida, 
albumines — 1,25.

4) Ambrę gris, baume de Tolu, baume 
du Perou, styrax, oliban, resines odorantes, uti- 
lisees en parfumerie— 2,75.

- 5) Camphre: a) brut — 0,25.
b) raffine —1,25.

(a su/Vre).

Chroniąue economiąue.
La te flon ie

L e s  ' p o r t s

Riga, Vindau, ' Libau sont les principaux 
ports lettons. Avant la guerro le quart du coin- 
merce extdrieur de tout l’empire russe (58 mil- 
lions de livres sterlings) s’effectuait par ces,ports.

A l’exception de Petrograd dont le port 
gele pendant presque 5 mois par an, Riga est 
le port le plus rapproche de la Russie centrale. 
Riga est situe. par 16.14° de longitude est et 
56.57° de latitudę de nord, sur les deux rives de la 
Duna (Daugawa), a uue diStance de 13 kilometres 
de la mer. Par chemin defer Riga est a 930 klin, 
de Moscou. Riga est relió a la region de la

l e t t o n s .

Volga et aux fertiles rdgions de la terre noire 
•russe par la ligne Riga-Tsarytzyn. L’importance 
de Riga, comme port, a etd a.ccrue par l’ouver- 
ture le la ligne Moscou-Kreitzbourg et du 
Tranśsiberien.

Pour le commerce du-bois Riga oocupait 
jusqu’a la guerre la premiere place non seule- 
ment entre tous les ports de l’Ancienne Russie, 
mais dans le monde entier. En trois ans, de 
1911 a 1913, Riga a exporte en moyenne 
572.500 staudarst par an, presque 22% de toute 
l’exporlation de bois russe.

- *
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Deux autres articles d’exportation trbs 
importants sont le lin et le chanvre. En 1913, 
62% de tout le lin et de tout le chanvre expor- 
tds de Russie passaient par les ports lettons. 
Et, sous ce rapport, Riga occupait la premiere 
place.

En outre, on expddiait par les ports let
tons des fourrures et des grains.

Le second port letton, Libau, est situe 
par 20.39 de longitude est et 56.30 de latitude 
nord. Des le 13 siecle Libau avait une grandę 
importance commerciale. De 1697 a 1703 le 
port fut reconstruit a peu pres sous la formę 
qu’il a maintenant. Le commerce de Libau 
atteignit un óclat particulier lors de l’ouverture 
du chemins de fer Libau-Riga. En 1911 on 
construisit deux dldvateurs; apres les travaux 
effectuds a la fin du XIX siecle, Libau comprit 
un port d’hiver et avant-port. A 1’beure actuelle 
le port a une profondeur de„ 5,70 mbtres et 
l’avant-port de 8 metres et le canal du port, 
une largeur de 85 metres. Libau et Vindau 
sont de tous les ports de la Baltique ceux qui 
gelent le moins longtemps. En moyenne ils ne 
sont inaccessibles que 2 jours par an et dans 
ces derniers temps, pendant plusieurs annees 
de suitę, la navigation n’a jamais ete inter- 
rompue. Avant la guerre Libau ' importait 
chaque annde en moyenne 80.000 vagons de 
marchandisses et en exportait 30.000. Ilrenfer- 
inait plus de 2000 entreprises commerciales.

De toutes les villes qt de tous les port; 
de Courlande c’est Libau qui a le moins souf- 
fert de la guerre. Dans le port de Libau se 
trouvent deux grues flottantes (130 tonneset 35t.).

Yindau (Wentspils) est situd par 21.32° 
de longitude est et 57.24° de latitude nord. 
Yindau se trouve sur la rive gauche de la 
Vindava, a l’endróit meme oii ce fleuve se 
jette dans la mer Baltique. Le cours infdrieur 
du fleuve a une largeur de 150 a 20l m. et 
une profondeur de £ metres; il formę un port 
naturelde 15 kilometres de longueur. Habituelle- 
ment la navigation continue toute 1’annde.-

Vindau est rejie avec la Russie par la 
voie ferree Yindau-Moscou-Rybinsk. On y a 
contruit deux jetees d’une longueur de 1500 
a 2000 m., un elevateur pouvant contenir 
50 millions de - kilogrammes de grains et une 
glacifere pour 50.000 tonneaux de beurre. En 
1912 le commerce de Yindau atteignait 122,8 mil
lions de roubles or.

Quelques chiffres permettront de juger 
d une faęon plus nette de l’importanee,g3om- 
merciale croissante de Vindau:

Valeur des marchandises exportdes par le 
port de Vindau '

En 1901 (jusqu’a l’ouverture
du cheroin der fer) . • . 2,000.000 de rs

En 1902 (aprbs l’ouverture 
du chemin der fer) . . 25.000.000 de

En 1910 (aprbs la construc- 
tion de l’dlevateurs et
de la glaciere) . . . .  

En 1912 (apres 1’approfon-
90.000.000 de

dissement du port) . .
En 1901 169 vapeurs sont 

entrds dans le port de
Vindau ...................

En 1912—806 vapeurs sont
entrds dans le port de 
Yindau.

130.000.000 de

Au debut du XIX sifecle le gouvernement 
russe a depensd pour la rdorganisation du port 
372 millions de roubles, mais, dbs la cinquifeme 
annee aprbs l’achevement des travaux, la 
douane de Yindau encaissait une recette an- 
nuelle de 3.118.000 roubles et dans 1’espace de 
5 ou 6 ans le gouvernement dtait remboursd de 
ses 372 millions de roubles et de3 intdrets.

Les evenements de la grandę guerre ont 
arrete le developpement ulterieur du port de 
Vindau. Aprbs un bombardement violent du 
cotd de la mer les Allemands ont occupe la 
ville le 5 juillet 1915. En battant en retraite 
1’armde russe a ddtruit les 1 quais et la grandę 
grue et endommagd l'elevateur et la glaciere. 
Mais. actuellement le gouvernement letton 
a pris toutes les mesures ndcessaires pour re- 
tablir le port.

De meme qu’avant la guerre, a l’heure 
presente, dans la Lettonie independante, le 
port de Y indau est appele a jouer le role 
d avant-port de . Riga, non seulement pendant 
les mois d’hiver,_ mais pendant toute l’annee, 
car le port de Vindau ne gele pas l’hiver et 
il est assez profonde pour dtre accessible aux 
grands navires de l’Ocóan.

Les ports lettons conjtituent des intermd- 
diaires ^entre 1’Europe occidentale et l’Amdrique 
d’un cóte et 1’Europe orientale et 1’Asie de 
1’autre.

Les ports lettons sont en relationsYdirects 
avec 1 Amerique, 1’Allemagne et les pays scan- 
dinaves.

Un projet de loi a ete deposd a 1’Assem- 
blee Constituante pour la transformation des 
ports francs. La commission compdtente de 
1’Assemblde Constituante a ddja adopte ce 
projet 'de loi.

Nous presentons le texfe de la ncurelle loi sur 
les ports francs dans la: „Chronicjue Iegislafive“ du 
present numero, pag. 27.

La Redaction.



Les rapports commerciaux de la Lettonie, avec la Lithuanie et 1’Esthonie.

Le Ministere des Finances a dlabord un 
projet' en vue de l’ouverture, a la fronti&re 
letto-russe, de centres douaniers pour 1’echange 
des marchandises. En plus des points d’echan- 
ges existant & Ziłoup et & Zegow, d’autres 

K doivent etre installes a Balbanow, a Posensja, 
> a Golitchew et a Bochki. L’echange des mar- 

chandises s’effectuera, dans la zonę neutre, sur 
des places encloses ayant une demie verste car- 
ree de superficie. Les marchandises destindes 
a etre echangees, tant d’origine lettone que 
d’origine russe, devront etre reunies sur ces 

; places de marche en terrain neutre. Toutes les 
marchandises passant par ces points d’echange, 
qu’elles soient esportees de Lettonie ou qu’el- 
les soient importdes dans ce .pays, payeront 
des droits fi.\es par le taril douanier generał. 

|  Les marchandises, de droit franches de douane, 
I jouiront de la meme franchise, móme si pas- 
G sant par ces points. Le droit d’dchanger les 

marchandises sera confere par des licences, 
valables tros.m ois, Ci ntre payement de 230 
franes en or. La concession peut etre, a tout 
moment, retirde. Pour ce qui est de la Russie 

ń Soviótique, on est encore dans 1’incertitude, 
concernant la formę sous laquelle aura lieu de 

" ce cótd Pechange des marchandises; cela, etant 
|  donnd 1’etat d’indecision ou se' trouve la que-

stion de la libertd du commerce en Russie.
L’industrie de la tannerie en Lettonie est 

s ces derniers temps <plongde dans le marasme. 
|  La crise est causee par la suspension des com- 

mandes de l’Etat Le marche privd est „saturó, 
il ne peut plus absorber d’articles de tannerie. 
II s’ensuit que de grosses reserces se sont ac- 
cumulees dans les usines, qui ne voient aucuns 
ddbouchds s’ouvrir devant elles, et il ne peut 

i etre question de poursuivre pour le moment la 
production, d’autant plus, que par suitę de la 
baisse des changes etrangers, on constate Paf- 
flux d’articles bon marchd de cordonnerie etran- 

b gere. La seule solution qui permettrait de re- 
1 medier a cette crise, serait d’exporter leś arti- 
i cles de cordonnerie lettone en Lithuanie, pays 
I qui avant la guerre faisait venir de Lettonie
; les articles de tannerie qu’il consommait.

La production de deux fabriques d’al|u- 
mettes en Lettonie est exprimde par les < hif- 
fres suivants (relalifs au I-er semestre 1921): 
janvier, 5,156,000 boiles; fdvrier, 5,639,700; mars, 

1 6.250.100; avril, 6.240.000; mai 6.365.000; juin, 
* 7.070.000 boites. Au total, pour le semestre:

36.721.500 boites.
Le gouvernement letton a promulgue ,un 

nouveau tarif douanier qui entre - de suitę en 
vigueur, ce qui cause une grandę inquielude 
dans les milieus commerciaux, car ineme les 
marchandises, ddja en instance de ded nune- 
ment ainsi que i olles en route pour la Letto
nie, seront taxees suivant les nouveaux tarifs. 
Les organisations des comineręants out a cet

effet ddpose une protestation au Ministere des 
Finances.

A la confdrence tenue a Revel, le 21 et 
22 juillet de cette annee, et a laquelle partici- 
paient: la Lettonie, PEsthonie et la Lithuanie, 
les rdsolutions suivantes ont ete acceptdes.

Politiąue douaniere.

La Lettonie et PEsthonie manifestent le 
ddsir de supprimer la frontiere douanidre entre 
ces deux Etats, et pour certe raison reconnais- 
sent comme necessaire d’uniformiser leurs tarifs 
douaniers a 1’dgard des autres Etats, ainsi que 
le regime des monopoles d’E at, dans chaque 
pays respectivement. Le representant de la 
Lithuanie reconnait egalement qu’il serajt dd- 
sirable que fut supprimee la frontidre douaniere 
entre la Lithuanie d’une part, PEsthonie et la 
Lettonie d’autre part, mais il declare en meme 
temps, que prdsentement la realisation de ce 
principe est impossible; il propose donc que les 
rapports commerciaux de la Lithuanie avec 
PEsthonie et la Lettonie soient reglds par un 
ac.cord special.

Contributions directes.

En móme temps que sera instaurd le re
gime du libre-echange, devront etre homoge 
ndises les systdmes de contributions directes.

Tarifs ferroviaires.

Touchant les Communications ferroviaires, 
on s’est mis d’accord sur les principes suivants:

1) Unifornrser les tarifs ferroviaires 
d’aprds Petalon tonne-kilomdtre.

2) Gommunication directe pour trains de 
voyageurs et convois de marchandises.

3) Libie transport des marchandises sur 
la base des documents d’expedition et d’acom- 
ptes verses aux chemins de fer.

4) L’apuration des comptes sera reglóe 
en franes-or, selon le cours de la Bourse de 
Londręs, le jour de 1’apuration.

Transit.

Les deux parties doivent tomber d’accord 
pour favoriser au possible, chacune de son cótd, 
le passage en transit des voyageurs et des 
marchandises.

Commerce.

11 est desirable que le commerce entre les 
parties contractantes jouisse d’une libertd coin- 
plete. Les marchandises peuvent etre trans- 
portees d’un Etat vers 1’autre, sans limitation 
de quantite et sans taxation d’aucune sorte. 
Dans les deux Etats seront uniformisdes les or
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donnances róglementant la repression de 1’usure 
et des profit9 illicites et la ddfense du com- 
merce indigbne, particulibrement pour ce qui 
est du eommeree de dbtail. Les lois concer- 
nant 1’industrie, le eommeree et le credit de- 
vront btre mises d’accord.

Navigation et pecfye.

Leś deux Etats s’engagent a faire le ne- 
cessaire en vue d’etendre et de favoriser la 
nayigation. Les passages, bańcs de sable, dd- 
bris de naufrages, seront indiąuds au moyen 
d’un systeme s gna!dtique commun. Les navi- 
res des deux Etats jouissent des memes droits 
et privileges dans les ports des Etats allies. 
Toutes les taxes de stationneraent, de debar- 
quement etc. devront etre uniformisdes. II est 
d^irable qu’on favorisat le developpement de 
1’industrie de la peche et qu’on fit le ńćcessaire 
en vue de la proteger.

Banąues et assurances.

La politiąue bancaire des deux Etats doit 
etre ramenee au raeme etalon. Toutes les ban 
ques doivent dtre soumises au coiitróle severe 
de 1 Etat. La politique en matiere d’assurances 
suivie par les deux Etats doit etre rendue con- 
cordante, non seulement quant aux Socidtes 
d’assurances locales, mais aussi a 1’dgard des 
Socidtes dtrangbreS.

Bourse-

La Bourse doit etrp organisde sur les me- 
mes bases, dans les deux Etats. Peuvent ótre 
raerabres des corporations de la Bourse les

comraeręants, les industriels, les banques, les 
coopdratives, les associations agricoles ou 
celles & caractbre dconomique, les institutions 
municipales, proyincialcs etc. La composition 
du Comitd de la Bourse doit ótre base siu; le 
principe de stricte proportionnalitd. Les dtran- 
gers ne doivent pas ótre admis dans ce Comitd 
en nombre superieur a deux ou trois.

Poids et mesures.

Le systeme metrique pour les poids et 
mesures doit ótre introduit au plus tót. Les 
systemes d’etalonnage et d’essayage devront 
etre egalement uniformisds de faęon a pouvoir 
etre appliquds dans les deux pays.

Accords commerciaux-

Les negociations et accords d’ordre dco- 
nomique avec la Etats non-allids devront etre 
mends et conclus de concert.

Concessions.

La radnie politique devra ótre suivie en 
matiere de concessions accordees aux etran- 
gers.

Systeme monetaire.

Lors de l’dmission de monnaie metallique, 
il est desirable que soit introduite .une' unitd 
mpndtaire unifórme. Dans le rbglement des 
comptes en cours entre les Etats allids, sera 
pris comme dtalon le franc-or dont la valeur 
est fixde par les cotations de la Bourse de 
Londres.

La Yougoslavie.
DR. T. LUBACZEWSKI:

Le eommeree de la Yougoslavie avec 1’etranger. 
(1918 — 1921).

L’etat dconomique .sur les territoires de 
la \  ougoslavie, au moment de la formation 
du Royaume uni des Serbes, Croates et Sło- 
venes, ne differait aueunement de la situation 
dans laquelle, apres la guerre mondiale, s’dtait 
trouyde la Pologne. Des millięrs de villages et 
de yilles incendies, tous les champs de travail 
ruines, les raachines et le betail, particulib- 
rement de Serbie, transportes en Allemagne 
et en Bułgarie. Le pays etait ddpourvu de tous 
les articles de consommation et de necessite 
premiere, et le manque de 1’industrie ma- 
nufacturiere et de marchandises coloniales su 
faisait lourdement sentir. Les frontieres de 
1 Etat n dtaient pas definies, les rapports

a 1’interieur du pays pas consolides, le fonc- 
tionnement dconomique des diffdrentes provin- 
ces non coordonn.d, la question du cours de 
1 argent non encore reglee, 1’appareil ferroviaire 
en mauvais- etat et manquant des moyens de 
transport; et la lutte pour les confins non 
encore terminee. (Carinthie, Cóte de 1’Adria- 
tibue, confins limitrophes de Hongrie).

/  Aucune marchandise n’etait susceptible 
d exportation, par contrę, 1’importation im- 
mddiate des articles de necessite premibre 
devenait obligatoire afin de prdmunir le pays 
conire la tarninę et le froid. Aussi le premier 
acte du gouvernement de Yougoslavie, simul- 
tanement avec la proclamation du Nouveau
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Royaume S. H. S., avait ii dtb de promul- 
guer 1’interdiction de toute exportation de You- 
goslavie. Eń outre, a l’interieur, le commerce 
tut seusibleracnt limite par la defense d’impor- 
tation des articles de consommation, sans per- 
mis spócial, d’une proyince a une autre, tan- 
dis qu’une requisition obligatoire des articles

de consomination etait effectuee et les prix 
maximum dtablis.

7. Exportation et importation en 1918.
L ’importation en Yougoslavie, dans les 

deux derniers mois de 1918, se ddmontre comme 
suit:

.c
o

on
OD.

R R r  I C L E S

1.

2.
3.
4.
5. 
fi.
7.
8. 
9.

10.
' 11. 

12 
13.

• 14.
’ 15. 

16.
17.
18. 

. 19.
20.

Produits du sol .

Betail . . . '■ .
Produits de 1’industrie de boi? .

„ agricole .
Le restant des art. de consommation . 
Hulles mlnerales, poix minerale, brais gras 
Produits chimiques, laques, couleurs 
Manufacture, confections, file, produits bruts 
Cuirs et produits de cuirs
Caoutchoux et gomme
firticles de vannerie'
Frticles de brosserie
Matśriaux pout sculpture et articles sculptćs
Papier, produits de papier
FRrticles de pierre et de porcelaine
Verre et articles de verrerie
Mćtaux, articles de metal
Machines . .
Objets scientiflques . ,
Rrmes, jouets, montres .

Total

Mesure Quantitć
fi

Valeur
en dinars

Kg.' ' '295.379 
- 3.546

753 818
21.457

Pićces 68 15.700
Kg. 160 730

193.576 719,780
48.125 315.611
58.533 273.891

1.595 21.737
• 63.341 1.505.038

5.783 171.192
»ł
V

725 8.703

»ł
8.874 4.740

13.989 22.683

»ł
522 14.456

,, 58 606
ł> W ~~~

Kg.
Pićces

694.206
68

3.834.436
15.700

L’dvaluatión ci dessus presentde n’est 
pas exacte, car en 1918, ii n’y ayąit, pas 
encore d’Office de Statistique qui aurait de- 
montrd l’dvidence de 1’importation et de l’ex- 
portation (1’Office Central de Statistique rie 
fonctioanant que depuis Avril 1921), tandis que 
les Offices des douanes ddsorganisds par suitę 
des dv£nements, n’existaient que pour la 
formę et sans noter la quantitd des marćhan- 
dises qui passaient par lafrontiere, et d’autant 
moins leur valeur. En outre, les diffdrentes 
provinces conduisaient une politique economi- 
que independante et la contrebande profitait 
de toute maniere du chaos qui regnait a 1’intd- 

, rieur du pays. La. statistique de 1’importation 
en 1918 ne presente pas les chiffres du mouve- 
ment rdel, mais demontre les diffórents genres 
des marchandises importóes et leur relatinn 
mutuelle en pourcent. Daps 1’importation de 
1918, figurent au p emier rang les articles de 
consommation (posit: 1. 2. 4 /5 .)  s’elevant 
comme quantitd au 77% de toute l’importation, 
et comme valeur au 45%. Les articles de 
manufacture (positions 8) cbnstituent 90% de 
la quantitd et enyiron 40% dc la valeur gdne- 
rale. Par contrę, 1’importation ne compred ni 
les articles de luxe ‘ ni ceux qui ne sont pas 
de necessitó premihre et les plus indipensables 
a l’existence de la population. Cette póriode 
se distingue par d’incessants efforts pour 
assurer le ravitaillement de 1’Etat et pour

fournir a !a population la quantitd indispen- 
sable de vetements.

2. Exportation et importation en 1919.

Llannśe 1919 a commencóe sous le mot 
d’ordre de la defense de toute exporlation 
a 1’ótranger et de severes restrictions et limi- 
tations par rappor-t au commerce a 1’interieur 
du pays. Une aussi complete dljmination de 
J’exportation dans la vie dconomique ne pouvait 
nóanmoins se maintenir longuement. La pre
mierę brbche fut occasionnee par le permis' 
d’impor.tation en Autriche et Hongrie, des 
articles de consommation pour les armees alliees, 
et la Ministere du Commerce ne tarda pas 
a accorder des permis d’exportation se rappor- 
tant aux affaires de compensation. Cet exemple 
fut suivi par les autres Ministeres et Jnstitu- 
tions de 1’Etat. Le Ministere de l’Agriculture 
octroya les permis d’exportation des articles 
de consommation, celui des Comunications 
leva la dófense d’exportations de la houille et 
1’Institutions.. Centrale, des Eorets: celle du 
bois, tandis que les autorites des provinces 
conduisaient un commerce economique tout 
a fait inddpendant et sans tenir -compte du 
Gouvernement de Belgrad. 11 a fallu beaucoup 
de temps avant d’arriver a ce que les permis 
d’exportation soient delivres uniquement par 
l’Office Central du Commerce avec l’Etranger,
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institud auprds du Ministdre du Commerce et 
de 1’Industrie, en Mars 1919.

L’application du systeme des permis d’ex- 
portation individuels s’est vite demontre de- 
fectueux, en raison de la corruptión qui en 
avait rdsulte; il a ete aboli par une ordonnance 
du Ministere en datę du 5 Novembre 1919, 
et reiuplace par le systeme des taxes d’expor- 
tation. De cette manierę, l’Etąt devait. en 
partie partieiper aux gains du commerce avec 
l’dtranger, dont les pyofits revenaient jusque 
la uniquement aux marchands. Dans les com- 
mencements, les taxes n’ont paś ete imposdes 
sur tous les articles d’exportation; les articles 
de consommation etaient seuls imposes, tandis 
que tous les autres etaient encore liberees de 
taxes est n’etaient soumis qu’a de certaines 
limitations de contingent.

La statistique officielle de 1919 demontre 
dans 1’importation de Yougoslavie un total 
de 154.308.921 kg. et de 81.097 pieces de 
la valeur de 2.982.067.276 de dinars, — et 
dans l’exportation, celui de 69.583.798 kg. 
(263.846.987 kg), et de 23.573 (144.246) pieces, 
de la valeur totale de 100.134.198 (686.845 040) 
de dinars. Les doubles chiffres de la statistique 
d’exportation proviennent des differences qui

se sont ddmontrdes entre les calculs des sta- 
tions frontieres de douane et ceux de l’adini- 
nistration pour le commerce avec 1’etranger. 
Le chef de l’Administration Centrale, Jelenko 
Petrovió, motive ces differences de la manibre 
suivante: le calcule de l’exportation en 1919 
aVait presentd de sdrieuses difficultds. Des que 
les specifications des Offices de douane, con- 
cernant l’exportation de 1919, avaient dte 
reunies, il s’dtait demontre qu’ellps dtaient trbs 
inexactes et remplies de lacunes,. melant sans 
diyision distincte les dinars et les cóuronnes, 
s’appuyant tantót sur les. dbclarations d’expor- 
tation et tantót sur les factures. On decida 
de leur opposer les donnees prdsentees par 
l’Administration Centrale et les JOelegations du 
Tresor. Les óconomistes de Yougoslavie ne con- 
siderent pas aussi comme absolument exactes, 
les donnees de 1’Adrainistration Centrale qui 
n’aVait elle meme commence a fonctionner 
qu’eu Mars 1919, mais aeceptent comme 
chiffre de la Valeur de l’exportation en 1919, 
celui de: 1.000.000.000 de dinars, rdpondant 
approximativement au chiffre reel. Le deficit 
mondtaire du bilan de commerce s’elbverait 
donc a pres de 2.000.000.000, de dinars.

Les positions differentes se presentent 
comme suit:

Importation en 1919.

H R T 1 C L E S Mesure Quantite Valeur en dinars
o
CL

2.
3.
4.
5.
0.
7.
8.
9.

JO.
11.
12.
13.
14.
15. 
16
17.
18.
19.
20. 
21.

Produits du sol .
Bćtail . . . .
Produits de Industrie  de bois .

• agricoie
Autres articles de consommation
Minerais et huiles minerales
Poix minerale, brais gras, oings
Etofffes, confections, fil, produits bruts
Produits chimiques, laques, couleurs parfums, fttplosifs 
Cuirs et produits de cuir 
Caoutchoux et gomme 
Articles de vannerie

., „ brosserie
Matćriaux pour sculpture et articles sculptćs 
Papier . . . . .
Articles de pierre, de gres et de porcelaine 
Verre et articles de verrerie 
Metaux, articles de metal
Machines, moyens de transport
Objets scientifiques
Montres, armes, jouets .

Tctal

Kg.
Pieces

Kg.

Pieces

Pieces
Kg.

Pieces

13.476.720
571.166

286
2615.311

15.871.168
1.078.212

14.626.004
4224.931

14.773.7 9 
78.754

48.286.010 
759 031 
94 376 

179 847 
78.090 

1.596.405 
6.341.777 
2.809 327 
3 751128

19.806.112
3.. 04.870 

812
117.818
146.899

1.245

48309.418
5.587.806

4 488 860
82 361.211

9.180.961
27 553.259 
41.683,732

2.377.738 
134.461 
48 265. 

- 4.733, 
890 
850 

7.759, 
33.382 

4.325, 
17 494. 

103.115. 
24.962,

,615
465
,630
.375
.301
560
362
,707
,840
.600
.648
1J4

2,255.750
2.666.032

Kg.
Pieces

154.303.921 
81 097

2.982.067.276

La table d’importation de 1919 demontre 
toujours encore une augmentatio.n des articles 
de consommation; (les recoltes de 1919 ayant 
ete enlevees par les occupants) et en outre,

celle des trbs fortes positions: de raanufacture, 
(80°/0 de la valeur gdnerale) et des articles de 
metal et produits chimiques, importations qui 
s’expliquent par la necessite de combler les la-
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cunes occasionnees par cinq anndes de guerre 
et par la ruinę qui en a dte la consdquence. 
Contrairement a 1918, la statistique d’im- 
portation en 1919 demontre aussi un ddvelop- 
peraent du commerce aVec 1’etranger relati- 
Vement aux articles sorvant au conifort et qui 
s’dtend aussi aux marchandises de luxe et aux

exigences de la vie intellectuelle. En 1918, 
1’importation des manufąctures accusait 85% 
d’articles de eoton, 6% d’articles de laine et 
a peine 3% ,d’artioles de soie, tandis qu’en 
1919, on eonstate seulement 50% d’articles de 
eoton, et dója 36% d’articles de laine et 10% 
d’articles de soie.

Exportation en 1919.

wc
o

'rjoo.
R R T I C L E S

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.

10.
11.
12
13.
14.

I1

15.
16.
17.
18. 
19.

Ble .
Mais
Farine
Farine de gruau
Macaroni . ,
Legumes
Fruits
Pruneaux
Boissons
Chanvre . . ■ .
Produits de 1’industrie cordeliere
Retail
Viande
a) fromages
b) oeufs
Bois a) de chauffa9e

b) de construction .
Produits de bois .
Tan . . . .
Minśrais
fiutres articles

d’exportation .

Total

M
es

ur
e

D’apres les iistes des 
offices de douane

D’apres les fidm: Centr 
et les Delegations

du Trćsor

Quantite Valeur 
en dinars Ouantitó Vaieur 

en dinars

Kg. 2.373.192 4.755.610 13.660.418 28 864.454
26.048.424 32.410.000 56.581.120 67.050.300

n 2.750.G55 5.530.168 9.545.072 18 496.000
»» — —. 973.314 2 919.942
n

5.438.821
— 352.416 1.057.200

n 10.507.134 41.325.822 39.720.204
355.205 710.410 1.180.000 2360.000

»» 75.614 189.035 21.314.220 63.942.660
i, 334.254 1.063.800 11.948.164 51.203.752
u 2.606.297 5.469-.630 5 849.558 12.705.1 6

Pieces 455.S25 
’ 19070 4.595.120 306,000

138.366 3.060,000
Kg. 74.172 26.395.184 262.191 •158.825980
,» 294.465 1.757 420 2 860.766 21.568.706
n 126.604 817.082 609.414 4.875.372
n 100.001 529.061 1 827.170 9.135.850
;» 410.783 67.969 8.697.840 869.000
n 21.498.470 5.840 879 36 183.270 18 218.200
n 494.714 314.161 7 474.560 6.747.460

133.309 1.064.000 6518.992 44.600.000
2.457,374 608.625 4.650.000 1.235.000
3.556.219 9.421.330 31.726.680

Pieces 4.503 45 000 5.880 129.389-844

Kg.

Pieces

69.583.798
100.134.196

263.846.987
686.845.040

23.573 144.246

En 1919, un grand revire nent est a, re- 
raarquer dans le commerce des bies: alors que 
dans le premier semestre de 1’annee, la Yougo- 
slayie importait encore du bid en grandę 
quantite dója apres les moissons, elle est ca- 
pable non seulement de subvenir aux besoins 
du pays, mais l’exportation atteint bierne a une 
quantite remarquable. Une .partie du ble 
exportd servait a ravitailler les armees alliees 
en Autriche et Hongrie. A cole de l’expor. 
tation des articles de consommation, qui con- 
stituait en 1919 les deux tiers de l’exportation 
gendrale, augmente aussi sensiblement celle 
du bois (10%), avant guerre dans les pays 
de Yougoslavie principal article d’exportation.

5. Importation et exportation en 1920

Ąu commencement de 1920 seuls les ar
ticles de consommation etaient soumis auż 

,taxes d’exportation, et tous les autres en 
etaient affranchis, limites tout au plus par un 
certain contingent ddtermine quant a la quan- 
tite. Ces taxes donnaient aussi quelques re- 
venus, mais jusqu’au 17 Avril 1920, tout le

revenu ne s’elevait qu’a 42 millions de dinars. 
Eorsqu’en Mars 1920, le cours du dipar com- 
menća a baisser subitement, le gouvernement 
proclama le 23 Mars 1920 une interdictiop 
d’importation des articles de luxe esperant de 
cette maniere, amoindrir quoique en partie le 
ddficit du bilan de commerce. Presque simul- 
tanement, car des le 16 Avril de la nieme 
annee, une nouvelle ordonnance par rapport 
au commerce est promulguje, tendant a assurer 
les demandes du pays, a aider a 1’accroisse- 
raent des revenus de l’Etat et a 1’amdlioration 
du cours du dinar. D’apres cette ordonnance, 
les articles de consommation ne pouvaient etre 
exportjs, qu’apres avoir fait face a toutes les 
demandes, a 1’interieur du pays, en outre 
les taxes de douane etaient fortement augmen- 
tdes. Par cette ordonnance du 16 Avril 1920, 
l’exportation de differents articles autrefois li- 
bdres de taxe devenait soumise au payement 
de douane en or, et mdme pour les articles 
de certaines categories, la taxe ótait presumde 
devoir etre payable en francs franęais — et 
rnerne dventuellement en autre argent, ayant 
bon cours. L ’exportation a 1’dtranger n’dtait

/
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permise que par payement de la marchandise, 
en monnaie que devait indiquer le Ministbre 
des Finances et les taxes qui jusqu’a lors 
etaient yersees aux Ądministrations du Tresor 
devaient dorenavant etre payees dans les offi- 
ces de douane.

L/ordonnance du 16 avril 1920 n’a pu se 
maintenir longteraps, car elle entrdvait tout 
calcul commercial et fut bientót abolie en vertu 
d’une nouvelle ordonnance du 27 Juillet de la 
nieme annee ainsi que par le Statut du Oonseil 
des Ministres. (6 Aout 1920). Le nouveąu rd- 
glement introduisit une interdiction gendrale- 
d’exportation du froment, avoine, farines de 
froment et d’avoine, d’utie- certaine categorie 
de betail, de diffdrentes marchandises et de 
divers articles de consommation. L’exportation 
de tous les autres articles demeurait librę, sans 
etre sujette a une aucune limitation. Les ta- 
rifs de douane furent notablement abaisses, et 
dtaient payables excluśive en dinars. Tous les

pays etaient compris dans ce permis d’expor- 
tation, toutefois, dans le cas oii l’on n’aurait 
pu obtenir du dit pays les articles indispensa- 
bles a la Jougoslavie, le Ministere des .Finan
ces avait le droit de limiter partiellement l’ex- 
portation et móme s’il le fallait, de 1’interdire 
absolument. Ce reglement est dtroitement lid 
a 1’ordonnance du 2 Septembre de la móme 
annee qui permet l’exportation de 15.000 wa- 
gons de froment tous egales conditions pour 
tous les exportateurs, apres avoir prealablement 
garanti la monnaie du payement; au lieu de 
froment, on pouvait exporter la farine, ce qui 
favorisait estremement l’exportation de cet 
article. L’exportation des articles de consom
mation en Autriche etait liberee de la ga- 
rantie de la monnaie du payement, en vertu 
d’uae Oouvention de Gompensation, conclue 
le 25 Aout 1920 entre la Jougoslavie et la K,e- 
publique Autrichienne.

Le Statut du 6 Aout 1920 s’est maintenu

Exportation de Yougoslavie en 1920.

Na 9
R R T I C L E S

1.
2.
3.
4.

5.
6.
7.
8.

9.
10.
11.

12.

13.

14.

15.'

Ble (Orge, froment, seigle)
Mais
Farine
Lćgumes a) Haricots

b) Pommes de terre
Fruits
Pruneaux .
Marmelade
Boissons, a) eau de vie .

b) biere
c) vin .

Chanvre
Produits de 1’industrie cordeliere 
Betail: a) chevaux, muiets

b) betail .

c) pores .

d) menu betail .
’ » , ł  • •

e) volaille 
Viande et produits 
animaux de viande

a) fromages

b) oeufs
Bois: a) de chauffage 

n »»
b) de construction

Produits de bois .

16.
17.
18.

19.
20.

Tan
Mincrais . . . .

a) macaroni
b) farine de gruau 

Tanins (extraits) .
Rutres articles d’exportation

Mesure
poids

Ouantite
Valeur

en dinars

de
toute . 

I’exporta-
tion

Kg. 50.430.474 126.748 373 9.7
127.077.453 150.603.303 11,4
28.296.575 96.582.548 7,3
27.160594 53.687.195 •

5.888.155 4.595.537 4,4
t t 6.285.247 8.319.333 0,6

21.257.952 63.792.219 4,8
19 1.494.126 7.246.845 0,5

112.479 1.800.000 —
2.675 5.042. —

2.044.644 6.932.830 ■ 0,6
4.660.814 22 673.494 1,7

398.205 • 6.327.547 0,4
Pieces 100.829 2.906.050

1.336 3.406.350 —
Kg. 75.660 446.000 —

Pieces 21.973 26.601.744 3,3
Kg. 33.150 260.000 —

69.067 690.000 — •
Pieces 34.316 6.921.840 —

71.850 1.692.153 —
Kg. 23.518 250.671 —

9.762.137 103.657.666 —
Pieces 121,033 3.499.839 8

Kg. 553 011 6.514.108 —
2.046.111 30.132.666 3

m8 2.067 103.110 —
Kg. 10.213.848 1 052.713 —
m3 374.552 196.834.325 23,8

Kg. 211.748.574 113.746 060 —
8.912.509 10.934.524 •0,8

Pieces 142 6 000 —
m3 1.170 320.425 —

Kg ' 8.087.057 34.767.710 2,6
45.857.113 11.422.567 0,8

241.546 1.401.081 —
263.126 487.802 0,1

4.757.072 34,310 331 2,6 ,
i 38.061.257 178.615.149

Pieces 71 8.900 13,6

Kg.
Pićces

716.813.042
252.697 1320 606 050 w

m3 379.789
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ayec quelques ldgers changeiuents plus d’une 
demi-annee, jusqu’au 6 Fevrier 1921.

Dans le quatrieme triraestre de 1920, le 
commerce de la Yougoslavie avec Tetranger a etd 
sensiblemeńt atteint par l’introduction (26 Octo- 
bre) de Timpót sur les gains (porez na poslorni 
obrt.) On payait desormais, en outre • de la 
taxe ordinaire pour les marchandises impor- 
tees, le nouvel impet, qui s’elevait a 100°/0 
de la taxe Versee et pour le articles de luxe 
a 10% de la Valeur de la marchandise: pour 
l’exportation, Timpót sur les gains etait de 
50% de la taxe payee. Tout d’abord, Timpót 
sur les gains etait payable en or, mais cette 
ordonnance rainant tout commerce avec Tet- 
rauger, le Ministere des Financęs consentit 
a ce que le payement, fut effectue en argent 
„al pari” sans aucun agio. Le 19 Noyembre 
1920, fut enfin abolie Tinterdiction d’importa- 
tion des articles de luxe, mais simultanement, 
la Direction Generale des Douanes fit paraitre 
une nouvelle listę des marchandises conside- 
rees comme articles de lu*xe et ordonna que 
la taxe n’en soit plus payee d’apres la Valeur 
des marchandises, mais d’apres le poids res- 
pectif des' pibces. La nouvelle specification 
prenait en consideration les demandes du pays,

mais d'une autre part, elle tendait a sauvegar- 
der les interets de la production nationale. 
(C’est pourquoi — dans les articles de luxe, 
aVaient ete coinpris beaucoup d’objet.s d’usage 
ąuotidien, comme les brosses a dents etc).

La politique commerciale de' YougoslaVic 
se distinguait done en 1920 par une constante 
irresolution. Elle n’avait point de programme 
defini, de nóuvelles experiences dtaient perpe- 
tuellement faites, visant a concilier la plus 
intense protection de l’exportation du pays ąVec 
l’aspiration a agrandir de toutes manieres les 
reVenus de TElat et a sauvegarder le cours du 
dinar. : Une politique de.ee genre ne pouvait 
qu’influer dósaVantageusement sur le bilan de 
commerce. L’excessif impót sur les gains, 
Taugmentation du tarif ferroviaire pour les mar
chandises, qui s’etait en 1920 eleve a 200— 
300%, la defect-ueuse organisation pour la ga- 
rantie des valeurs monetaires (produisant de 
frequents abus) — toutes les raison reunies 
aVaient occasionne une stagnation dans le com- 
merce avec Tetranger. Malgre tous les man- 
ques, les prescriptions ećonomiques de 1920 
demontrent un passage progressif des temps 
de guerre, avec ses liraitations forcees, vers 
une epoque pacifique, dans laquelle Teconomie

V I R I B U S U N I T I S

Importation de Yougos!avie en 1920.

Ns fi R T 1 C L E s Mesure
poids

Ouantite Valeur
°/o %  de 

toute 
1’impor- 
tation

1. Produits du sol ' . Kg. 24165.757 133.472.120 3,8
2.

3.

Betail . .

Bois et produits . 
de bois

»
Pieces

Kg.

3.682.995
66.830
15.198

16.800.378

49.909.221

16.808.735

1,4

0,5
4. Produits de Industrie  agricole . 31.025.176 ' 215.371.755 6
5. fiutres articles de consommation * » 3.228.256 26.246.968 0,7
6. Minerais, h.uiles minerales 108.708.362 224.395.767 6,4
7. Poix minćrales, brais gras oings. »» 8.892.346 83.466.678 2,3
8. Produits chimiques, laques

couleurs, parfums, explosifs
»• 73.972.475

53.983 225.126.815 6,4
9.

10.

Etoffes, fil, confections .

Cuirs et produits de euir

Pieces
Kg.

662.073
28.312-470
2.443.666

1.843.353.732 
108 768.003

52,6
5,1

11. Caoutchoux, gomme 391.801 12.786.219 0,32
12. Rrtieles de vannerie 154.142 958.169 0,02
13. ,, ,, brosserie

Materiau'x pour sculpture, articles
202.476 3,406.351 0,08

14. sculptes • 4.343.485 22.439.289 0,6
15. Papier . . . . 19 166 384 91.014.845 2,6
16. firticles de pierre, de gręs et de porcelaine . 14.913.048

23.287.29317. Verre et articles de verrerie 1 9.289.004 0,4
18. Metaux et articles de metal 61.444.508 34.308.616 0,3
19. Machines, appareils, moyens . . • »» 15.319.714 263.375.588 7,5

■ 20.
de transport .

Objets scientifiques ' ■ Pieces
Kg.

1.1-5
168.698 96.216.144 2,6

21. Montres, armes, jouets .
Pieces

Kg.
1.671

139.884 5.345.219 0,1

Total
Pieces

Kg.
8.299

426.765.025 3.825.0S1 0,03

22. Marchandises insuffisamment prćsentees

Pićces
mk3

794 041
15.193

535.949 4.113.537 0,1

«

Kg.
Pieces

mk3

427.300.974
794.041

15.198

3.4S7.996.150 1007o
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du pays trouVe dans le systeme de la liberte 
du commerce son espression definitive.

Pris en chiffres, le commerce de Yougo- 
slayie en 1920 demontre une exportation de 
la valeur inclusive de 1.320.606.055 dinars, 
et une importation de 3.487.996.150 din. En 
comparaison donc aVec (9)9, 1’augmentation 
de 1’importation est egale a celle d,e l’exporta- 
tion. (La relation de l’oxport: a Pimport: des 
deu.\ annees est de 40 ; 100). Le deficit. du 
bilan—en 1920- s’elbve a 2 167,390.095 dinars.

La comparaison de l’exportation de 1920 
avec Pexportation de cette memc annee pre- 
seme d’amples materiaux pour s’orieilter dans 
la situation economique des pays slaVes du midi. 
Elle fait entreVoir la Ycugoslavie des le pre
mier coup d’oeil comme un riche pays agri- 
cole, possedant un grand nombre de forets, 
mais par contrę depourru de grandę Industrie 
et force parła meme a Pimportation des artic- 
les manufactures, en echange de son expor-

tation de matibres brutes.' Au premier rang 
des articles exportes se trouvent les articles 
de consommation (40°/o) quoique ces derniers 
commencent a ceder le pas a l’exportation du 
bois (24,6%) qui ne peut developper toute son 
intensite, faute des moyens-'de transport neces- 
saires. Plus de la moitid de 1’importation com- 
prend la bramhe textilo et les confections 
toutes faites (52,6%) a cóte d’un simultane ac- 
croissement d’importation des articles de metal 
et des machines. (359.591.732 dinars, en com
paraison de 125.078.248 dinars en 1919). Des 
positions serieuses d’exportation sont celles du 
tan et des tanins (5.2%) qui grandissent con- 
tinuelleraent; 1’importation des articles de cuir 
(5,1%) est basee sur le manąue dans le pays 
de fabriques de chaussures, et celle des pro- 
duits chimiques, des medicaments et des cou- 
leurs est occa-ionnee par le depouillement de 
Yougoslavie de ces articles, par suitę de la 
guerre et de sa si longue duree.

La Russie Sovietique.
La crise du mouvement syndicale en Russie Śovietique.

„Une question se pose aujourd’hui devant 
les Syndicaiistes de tous pays: Amsterdam 
ou Moscou”?

(Paroles de Zinowieff a la 5-me Con- 
ferCnce panrusse des Unions syndi- 
cales).

Les meneurs bolchevistes, politiciens aussi bien 
que syndicaiistes, (si une telle distincfion est possible), 
manifestent le plus profond mepris a l’egard du mouve- 
ment syndical ouvrier de l'Occident. A leurs yeux, ces 
syndicats representent une systeme d ’organisation, au 
fond hostile au mouvement prolefarien, qui symbobse 
en quelque sorte la derniere bastille de 1’hegemonie des 
classes bourgeoises. lis leur ont donc declare guerre 
a morf. Pour la propagation de leurs principes, ils orga- 
nisent des ;cellules communistes", dans le sein des 
syndicats; ils menent une agitation effrenee contrę la 
participation a la vie politique et contrę les principes 
qui determ inent 1’attitude de la Federation Syndicale 
Internationale. Moscou ou Amsterdam? telle est la que- 
stion qui se pose dans tous les pays, concernant le plus 
puissant et ie plus elastique organisme de la classe 
ouvriere, les organisations syndicales. D’apres les comp- 
tes rendus du dernier congres de Londres, 1’Internatio- 
nale Syndicale englobe aujourd’hui 27 millions d’ouvriers 
organises; rien detonnan t donc que cette puissance agace 
les Bolcheviks qui s’efforcent de lui 'opposer l’exemple 
du mouvement syndical en Russie, ses m ethodes de 
travail, ses fondements theoriques.

Jetons donc un coup d’oeil sur ce mouvement; 
voyons un peu ce qi'il a „dans le ventre”, de quelles 
vaieurs nouvelles est-il porteur.

Les discussions auxquelles a donnę lieu ces temps 
derniers, au sein du parfi communiste de Russie, la de- 
finition du role ainsi que des problemes du mouvcmenf 
syndical, eclairent sous un jour curieux, et font ressoriir 
en plaine lumiere, la situation effecfive de ce mouve- 
ment ,en Russie ainsi que la place qu’il occupe reelle-

ment dans 1’organisme sovietique. Les publications abon 
dantes suscitees par ce discussions, les confroverses 
multiples auxquelles cette quastion a donnę lieu au 
sein du Parti Ouvrier Communiste de Russie, en rela
tion avec les travaux preparatoires au Congres, tout cela 
nous permet, aujourd’hui de reconstituer un tableau fi- 
dele de 1’ensemble de ce mouvement, dem brasser, 
jusque dans ses details, la vie interieure du syndicą- 
lisme russe, d’en saisir aussi bien les elem ents de force 
que les facteurs de faiblesse.

A 1’heure qu’il est, cette discussion est close. Au 
X-eme Congres du „K, P. R. R.”, ’) une motion decisive 
a ete votee: le point de vue de Lenine a prevalu. Les 
principes, elabores et formules par le chef morał et intel- 
lectuel du communisme, ont acquis force de loi en Rus
sie, reglem entant en ce pays le mouvement syndical. 
La portee de la decision prise est enorme, pour ce qui 
est de la Russie du moins, car les unions syndicales 
sont ainsi appelees a jouer le role d ’une des pierres 
angulaires de 1’edifice sovietique. Lenine n’a-t-il pas 
dit en toutes lettres. „Sans les Syndicats, nous ne con- 
serverions pas le pouvoir, quinze jour durant”. C’est ce 
qui explique 1’lmportance decisive qu’a pour la Russie 
la faęon dont ont ete solutionnes les problemes inhe- 
rents au mouvement syndical; du meme coup, nous som- 
mes en possession de donnees nous perm ettant de nous 
rendre compte des conditions de la vie ouvriere dans 
la Russie d’aujourd’hui et de porter un jugemenf, ne 
fut-il que partiel, sur ce phenomene social formidable 
qu’est le communisme russe.

La controverse dont nous avons parle a eu pour 
objet 1’appreciation du mouvement syndical dans sa 
physionomie du jour, ainsi que l’examen des problemes 
que l’avenir posait devant lui et du role qu’il etait 
appele a jouer dans la creation des formes de produ- 
ction socialiste. On a donc, en 1’occurrence, touche du 
doit a tout les malaises du moment, ou a mis en cause

') Parli ouvriere communiste de Russie.
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et discute 1’ensemble des problemes du mouvement 
ouvrier en Russie. Le point de depart a ladite contro- 
verse fut certain passage d ’une motion votee par le IX-e 
Congres du K. P. R. R. ou il est dit notamment:

„Sous le regime de la dictature du proletariat les 
Unions Syndicales se tranśforment d ’organes de lutte 
qu’elles etaient contrę la domination de la classe capi- 
taliste, dorganes du salariat, en appareil de gouverne- 
ment de la classe ouvriere. Le charrp d ’action des 
Unions Syndicales embrasse, avant tout, le domaine 
d ’organisation economique et celui de Teducation. Les 
Unions Syndicales doivent realiser la tacbe qui leur 
incombe en agissant, non pas en tout que groupements 
fermes, isoles de par leur formę d ’organisation, mais en 
tou t qu’appareils essentiels de l’Etat sovietique, diri- 
ges par le parti communiste. Ce n’est qu’a cetfe con- 
difion que pourra etre obfenu le maximum de ręsistance 
de Tensemble du systeme de la dictature proletarienne 
et le maximum de productivite . ’)

Tel est le point de vue admis par 1’ensemble du 
parti communiste. Les divergences ne se manifesterent 
qu’a Texegese de la motion en question, qu’a 1’enonce 
des corrolaires pratiques qui en decoulent.

Le point de vue communiste, pour ce qui est du 
mouvement syndical, peut etre resum e comme suit:

1- o. Les Syndicats doivent constituer 1’appareil 
gouvernemental de la classe ouvriere.

2- o. La tache qui leur incombe est 1’organisation 
economique ainsi que Teducation du proletariat.

3- o. Les Syndicats sont des organes etatistes.
4- o. Tout comme 1’Efat, ils doivent etre places 

sous la haute direction du parti communiste.
De Tinstant de la main-mise par le parti commu

niste sur le mouvement syndical, donc, depuis janvier 
1918, les Syndicats non jamais devie de la ligne tracee 
par ce principes, incorpores de longue d£te deja, dans 
le programme du parti. Les communistes non jamais 
cesse d ’etre le facteur qui decide et dirige, au sein du- 
mouvement syndical, la collaboration de ęelui-ci avec 
TEtat, la misę en vigueur des directives de ce dernier, 
ont ete constam ment realisees.

Mais voila que com mencerent a se manifester des 
symptómes d’un processus de decomposition interne des 
Unions Syndicales; de partout se firent entendre d’acer- 
bes recrim inations contrę le bureaucratism e qui avait 
envahi ,1’appareil syndical; parmi les adherents, se mani- 
festait une' indifference croissante a Tegard de Torgani- 
sation; les liens, entre groupements, se relacl\aient; 
il semblait que la raison d e tre  meme du Syndicats avait 
cesse d'exister On etait en presence d’une enorme 
organisation, com ptan fsu r le papier environ 7 millions 
de membres, mais inerte et sans vie, perdue dans le 
fouillis des divers organisations et des offices sovie- 
tiques. La chose apparut en toute d a rte  de Tinstant, 
ou se turent les fantares guerrieres, quand les yeux de 
tous se tournerent du cote du travail producteur. On 
se mit* alors fievreusement a rechercher les causes du 
mai et les moyens d'y remedier.

Telle est la genese de la grandę controverse. 
Trotzky, „ce hussard de m etier”, s'en prit a la faiblesse 
et au caractere purement formel des rapports existant 
entre les organisations syndicales et Tappareil etatiste. 
C’est ici que residait, d ’apres lui, la ca.use de la crise. 
La seule issue pour sortir de cet etat de decrepitude 
etait sur la voie, menant par le plus court chemin, a Te- 
tatisation des Syndicats, a leur incorporation organique 
dans Tappareil economique de TEtat. „Le conseil pan- 
russe des Unions Syndicales et le Conseil Directeur 
Economique, dit Trotzky, habitent deux maisons diffe- 
rentes, pensent dans d ’autre categories et ne se souvien- 
nent de leur coexistence qu’en cas de malentendu. Un 
tel etat de choses est parfaitement anormal; ces deux 
organismes doivent coliaborer; il doivent se forfdre Tun 
dans Tautre; a ce prix seulem ent, on obtiendra Tunifi- 
cation de Torganisme econom ique.2)

') lX-e Congrćs du Parti Uoniniuniste dc Russie, p. 99. 
Edition du „Politoupra* lenie" de la XII-e Armee. 1920.

2) „Rappprt du camarade Trotzky sur les taches 
inconibant aux- syndicats de production" du. 24.XI1. 1920. 
p. 19. Publie par la fraction R. K. . du „Cent. A. R.”

Par contrę, Chlapnikow, „le syndicaliste sovie- 
tique”, demanda, au non de TOpposition Ouvriere, une 
solustion de la question diam etralem ent opposee; a sa- 
voir: aux Syndicats doit etre confiee la fonction de la 
direction de 1’organisation de la vie ećonomique. „Ce 
qu’il faut, disait-il, ') ce n’est pas etatiser les Syndicats, 
mais „syndicaliser” TEtat c. a. d. penetrer d’esprit pro- 
letarien, a dose fut-ce faible mais reelle, les organes de 
TEtat”.

Ouant a Lenine, il defendit la these du maintien 
du status quo II insista notamment sur le role educa- 
teur qu’avaient a jouer les Syndicats; car les masses 
ouvrieres devaient etre eduquees dans Tesprit commu
niste, preparees a remplir leur fonction economique 
Telle etait, avant tout, Toeuvre que devaient accomplir 
les Syndicats.

Le point de vue de Lenine Temporta au congres 
du parti. A premiere vue, il pourrait sembler que cette 
victoire signifiait Tautonomisation du mouvement syndi
cal par rapport a TEtat, ou tout au moins, un arret dans 
le processłts d ’incorporation progressive des Syndicats 
dans Torganisme economique de TEtat.

En realite, il n’en est rien de tout cela; il ne peut 
etre quesfion aujourd’hui de rendre les Syndicats inde- 
pendants de TEtat, eux qui en sont le plus robuste pil- 
lier. Et pourtant, il sem blerait que Lenine desire presque 
la chcse; il signale en effet que „notre Etat n’est pas 
ouvriet et paysan avec des deformations bureau crati- 
ques” ) La conclusion a tirer de ces paroles est des 
plus evidentes: il faut que les ouvriers maintiennent les 
cadres de leur organisation propre a opposer aux pay- 
sans. L’integration des Unions Syndicales dans TEtat 
n’est donc pas a recom m ander car il faut que subsiste 
une force qui pousse TEtat dans la voie d’une politique 
ouvriere, force qui doit dem eurer hors de Tappareil eta- 
tisfe, tout en m aintenant un contact etroit avec celui-ci 
et en collaborant avec lui, ce qui est d’ailleurs absolu- 
ment necessaire. Lenine cependant n’a pas ete tout 
a fait explicite; c 'est Zinowieff, le protagoniste des the- 
ses de Lenine, que en a dit Te p lus-a ce sujet. 11 est 
exprime notamment comme suit.

„Jusqu’a present, les paysans ont fenu notre parti 
tant quil craignaient les generaux et les hobereaux qui 
venaient reprendre les terres Aujourd’hui la situation 
se modifie; il en resultera d ’importants regroupements 
dans le sein de la masse paysanne Des maintenant, 
nous pouvons rem arquer que les paysans commencent 
a envier les ouvriers; Tetat des esprits est le suivant: 
les plus durs moments sont passes, se disent les pay
sans; le moment approche ou on procedera a une re- 
partition equitable des biens entre ouvriers et paysans. 
Je pense que vous aussi, camarades, vous avez pu main- 
tes fois observer le fait, notamment lors des derniers 
congres paysans (approbafions dans 1’assistance). Pour 
nous, la conclusion pratique a en tirer est la suivante: 
les Syndicats representant chez nous les seules organi
sations intrinsequem enf ouVrieres; c’est donc sur les 
Syndicats representent cher nous les seules organisa- 
tions intrinseguem ent ouvrieres; c’est donc sur les 
Syndicats que nous devons, avant tout, nous appuyer 
$i nous voulons que soit realisee la direction par le 
proletariat de la Revolution. Pour que les 7 millions 
d'ouvriers qui sont inscrits sur les registres des Syndi
cats, soient a meme de diriger la masse paysanne, 
aujourd’hui en voie de speculer sur les valeurs du temps 
passe, il importe que la classe ouvriere maintienne le 
maximum de cohesion interne, dans les cadres du mou- 
vement syndical. II faut que les Syndichts soient une 
ecole de communisme pour ces 7 millions d ’ouvriers”. 3)

Zinowieff non plus n’a pas mis les points sur les 
„i” mais Tidee elle meme a ete exprimee: c’est que nous 
avons a envisager une lutte de classe avec les paysans; 
il faut donc que les ouvriers aient leurs propre organi
sation, leur arme de combat. In n’est pas exprime en

') „Du role, des Syndiccts”. Rapports Us devant 
le Comite Central de3- Unions Syndicales, le 30.XII. 192 . 
Moscou 1921 p. 56.

„Du role des Syndicats” p. 37.
3) „Du role de Syndicats. ..” p. 7 et 8.
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toute d a rte  car cela menaif a la misę en cause de la 
tactique bolcheviste. 11 n’est pas etonnanf que, 1’un 
comme 1’autre, aient recule devant telles consequences. 
On a l'impression que Lenine voulait mettre un frein, 
par sa motion, aT evolution  du bolchevisme suivant la 
voie tracee par les resolutions du congres de 1’annee 
derniere et par les principes enonces dans leur pro 
gramme, ou il es t dit on ne peut plus nettem ent:

„Les Unions syndicales, conformement aux lois 
de la Republique Sovietique et aux regles, sanctionnees 
par Texperience, par leur cooperafion a tous les organes 
directeurs de 1’industrie, Iocaux et centraux, doivent en 
venir a prendre effectivement en main la direction de 
1’economie populaire, dans son ensemble. Garantissant 
ainsi. une intime coordination d ’action entre 1’organe 
central de ladm inistrafion de 1’economie sociale et les 
m asscs profondes de la cl.asse laborieuse, lqs Syndicats 
doivent concentrer tous leurs efforts a pousser les mas- 
ses ouvrieres vers un travail productif im m ediat”.

Les motions citees sont formulees avec tant de 
d a rte  qu'il est difficile d’imaginer des commentaires de 
celles-ci par trop divergents. Les Syndicats ont pour 
fonction d’entrainer les m asses ouvrieres et de preparer 
celles-ci a prendre en main la direction de la Vie eco- 
nomique et a collaborer directem ent a ce travail coordi- 
nateur.

Une fois la question ainsi posee, il ne pouvaif 
etre question de mouvement syndical independant. „Les 
Syndicats ont partie liee avec le gouvernement sovie- 
tique”, ')  vola certes une tres juste definition de la si- 
tuation du mouvement syndical en Russie. L’Etat ne 
peut se passer de leur concours tout. comme les Syndi
cats ne peuvent jouir d ’une existence autonome.

En quoi consiste donc la victoire de Lenine? Son 
triomphe semble etre purem ent formel. L’etiquette de 
1’autonomie factice du mouvement syndical a ete sauve- 
gardee; quant aux resultats tangibles, on n’en voit guere; 
les evenem ents suivront leur courś. En effet, les Syn
dicats son ineluctablem ent appeles a perdre leur cara- 
ctere specifique d’organes independants de classe. a per
dre donc ce que Lenine voulait sauver, car, le facteur 
decisif ne peut etre ici la conscience claire qu’a de la 
situation, ni meme la volonte du chef, fut-il le plus ge- 
nial, mais la iogique des evenem ents qui se deroulent 
en Russie, la logique du systeme sovietique meme. En 
effet, la dictature du proletariat a ete instauree en Rus
sie, dans de telles conditions sociales, sous de telles 
auspices de conscience et d'experience des masses 
ouvrieres, que par la force des choses elle doit etre 
misę a pied d’oeuvre, en dehors des m asses proletarien- 
nes, le pavillon couvrant ici la m archandise. Car les 
Bolcheviks ne peuvent pas organisęr de Syndicats sous 
la banniere de la lutte pour un sort meilleur; d’autre 
part le proletariat russe, pris en bloc, n’est pas en etat 
de constituer d’organisation proprement dite, d ’assumer 
la tache sociale qui lui incombe, de remplir ses fon- 
ctions de facteur producteur. Ouant aux elem ents d ’e- 
lite de la classe ouvriere, eduques du temps de 1’ancien 
regime, a 1’ecole de la lutte de classe, dans les geoles 
et les bagnes du tsar, il peuvent assum er individuelle- 
ment, et ils le font, un role productif dans la vie eco- 
nomique; mais il sont noyes dans un ocean d ’ignorance 
et d ’obscurantisme. Quant au retour a „1’ecole du com- 
m unism e” des masse^ ouvrieres, auquel songe Lenine, 
ce n’est plus chose possible, du moinś pour ce qui est 
de1 la classe ouvriere dans sa totalite. Les ouvriers sont 
donc astreints, sans preparation aucune, a assum er les 
devcurs qu’ils ont a remplir. Les comptes rendus rus- 
ses, il est vrai, mentionnent le fait que les ouvriers eon- 
stituent le 60$ de 1'effectif du personnel dirigeant des 
etablissem ents industriels. La chose est plansible; mais 
rappelons-nous que ce sont d ’anciens ouvriers qui se 
sont hausses au-dessus du niveau de leur classe et qui, 
comme maint symptóme l’indique, sont devenus etran- 
gers a la masse proletarienne. Lenine lui meme, par- 
lant devant le X-e Congres du parfi communiste russe, 
confirme le fait Iorsqu'il dit: „II est arrive pequemment

. ’) Lożowsky „Le mouvement syndical en Russie so- 
vietique“.

que les ouvriers, delegues par les Syndicats aux orga
nes economiques aient rompu toute attache avec les Syn
dicats qui les avaient delegues”. Et en effet, 1’etat social 
de la Russie etait tel que fatalement devait prendre 
naissance a la faveur du cataclysme. une nouvelle classe 
de privilegies — bureaucrates, reerutes, par une grandę 
proportion, dans le sein des m asses ouvrieres. Mais 
la n ’etait pourtant pas le but du bqulversement bol- 
cheviste! 1

Les Syndicats continueront a etre un reservoir ou 
1’Etat soviefique pourra puiser des effectifs de fonction- 
naires plus ou moins aptes a se tirer d'affaire; ils con- 
stitueront comme par le passe, une vaste plateforme 
pour ,1’agitation communiste Quant a l’activitę propre 
creatrice du mouvement syndical envisage en tout qu’or- 
ganisation de la classe ouvriere, ce sera, comme il en est 
d.epuis trois ans, une brillante faęade et rien de plus.

La vicfoire de Lenine signifie la continuation de 
la polifique de propagandę du parti communiste par rap- 
port au mouvement syndical, action orięntee sim ultane- 
meht vers l’exterieur (pour Tetranger) et vers 1’interieur 
(pour les „sans parti”). Mais les conditions objectives 
de la vie continueront a pousser le mouvement syndi
cal—s’il est permis d'employer ce term e en parlant des 
syndicats russes — dans la vieille voie. Trotzky a tres 
bien caracterise 1’essence meme de la transformation 
effectuee dans le plan des problemes du mouvement 
syndicaliste, se repereufant dans tout son champ d’action 
et se developpant avec une implacable consequence, au 
cours de la dictature du proletariat; il a dit notament:

„Que signifie, dans le mondę bourgeois, le terme 
dc „membre d ’un syndicat"? Ceci designe un ouvrier 
qui s ’affilie a une organisation syndicale, sur la base 
de toute l’experięnce de sa vie.... Cet acte d ’adhósion 
constitue une epoque dans son existence, le place dans 
les rangs de ceux de sa classe qui luttenf collective- 
ment. Chez nouz, rien de semblable. Tous les ouvries, 
travaillant dans une branche donnee de 1’industrie, par 
le seul fait de fravailler a Tusine, sont aufomatiquement 
membres d ’un syndicat. Les Unions Syndicales repre- 
sentenf, en quelque sorte, chez nous un pseudonyme du 
proletariat, un autre- nom de la- classe ouvriere”. )

Ce n’est pas sans raison que le meme Trotzky 
voit 'la cause de la crise dans cette mefamorphose des 
Syndicats, d’organisme spontane qu’ils etaient, base sur 
la conscience collective en une organisation m.ecanique, 
obligafoire. Une telle transformation s ’en suivait neces- 
sairemeńt de la rćvolution bolcheviste; la crise qui en 
est resultee n’est que la consequence du processus des 
evenements.

II.
Lenine ne veut pas adm ettre Texistence d ’une 

crise .du mcuvement syndical en Russie. Pour lui, les ■ 
symptomes observes de decomposition de Tappareil syn
dical, de la perfe de contact des syndicats avec les 
m asses etc, tout "cela ne serait que le resultat d ’une 
croissance trop rapide des syndicats, concomitante d'un 
depart notable des elem ents directeurs, appeles, soit 
a Tarmee, soit dans 1'administration. Signalant les 
obstacles qui se sont d resses'devan t le mouvement syn
dical et relatant les etapes du chemin parcouru par 
ceux-ci, au cours des troi annees de regime sovieti- 
que, il dit:

„Les debufs de la nouvelle ere se font rem arquer 
par un affaiblissement dans Torganisation des Syndicats, 
affaiblissement particulierem ent sensible d ’ailleurs, si 
on envisage 1’ampleur des problemes qui ont surgi 
a l’avant-plan du front ćconomique. Les contingences 
de la periode acfuelle de fransition, comme d’une 
faęon generale de toute periode de transition, dres- 
sent devant les Syndicats d 'enorm es difficultes. Mais 
malgre tout, la phase par laquelle passent actuelle- 
ment les organisations syndicales ne represente pas un 
processus de crise ou de degenerescence, mais au con- 
traire, est un symptóme de croissance. A ce point de 
vue, le sort du mouvement syndical ne differe en rien

*) „Lu ió'e des Syndicats . . . <‘ p. 28.
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du sort des partis et des soviets. La question se pose 
donc comme suit; creer pour les Syndicats les condi- 
tions indispensables a la solution effective par eux des 
problemes qu’ils verront se poser a eux, au cours de la 
nouvelle periode”.

Bref, tout est pour le mieux, a en croire Lenine; 
les Synjłicats, en tout qu’organisations, ont marque une 
tendance a flancher, c’est vrai; mais il n’y a la rien qui 
soit inquietant; nous tenerons nettem ent aux Syndicats 
les grandes lignes de l’oeuvre a accomplir; nous leur 
donnerons des hommes et des moyens materiels; et tout 
s'arrangera.

Zinowieff, de son cóte, s'etend longuement sur la 
question de ces moyens materiels; ainsi, il signalait le 
fait que le Conseil panrusse-des Unions Syndicales dis- 
posait d ’un budget inferieur a celui du plus infime 
office etatiste. Voila des paroles qui ont leur eloquence; 
voiia qui ńous rappelle, concernant les Syndicats, d ’une 
part num eriquem ent si puissants et d 'autre part aux 
ressources si maigres, que le point de vue de Lenine 
pourrait bien pecher par un exces doptim ism e

Nous avons cife ci-dessus 1’opinion de Trofzky re- 
lativement aux modifications survenues dans le caractere 
des Syndicats de Russie. Dans un autre passage du 
meme discours, nous trouvons une apprćciation de la 
situation interieure dans les Unions Syndicales. Pole- 
misant avec Zinowieff, Trotzky s ’exprirrte comme suit:

,On me repproche de fletrir le fait que les admi- 
nistrations d 'usines soccupent de la perception des co- 
fisations de Syndicats. Oii a-t-on ete peche tout cela? 
Ce n’est pas le moment de se saouler de phrases; re- 
gardons .bien en face la realite. Que voyons nous? 
II existe un nombre strictem ent Iimite de militants du 
mouvement syndicaliste qui possedent la confiance des 
anciens membres des Syndicats. Mais a cóte de ceux-ci, 
il y a les trois-quents, si ce n’est le neuf-dixiemes des 
ainsi denom mes membres de Syndicats qu’au fond aucuns 
liens effectifs n’attachent a 1’organisation synd icale” '!

Nous sommes ici en presence d’une tout autre 
faęon d'envisager la chose; Trofzky ne se paye pas de 
mots, ne ferme pas les yeux sur ce qui est. 11 ne eon- 
State pas seulem ent Taffaiblissement mais aussi la disso- 
lution interne des organisatiońs syndicales. Le fait a ete 
confirme d ’ailleurs, et de faęon ćclatante, par la 5-e Con- 
ference des Unions Syndicales (Novembre 1920) laquelle 
a votć une motion sur la necessite de renforcer les 
liens aussi bien entre les membres et les unitee syndi
cales qu’enfre les sections et les organes centraux ainsi 
que le Conseil panrusse des Organisations syndicales. 
La rćsolufion dem eura, sur le papier, ce qu’elle etait: 
l’expressi~on d'un mouvemenf de bon volonte; mais quant 
a renouer des liens purement factices, il ne pouvait en 
etre question. Dans le passage cite plus haut, Lenine 
dit que le malaise constate englobe aussi bien les orga
nisations syndicales que le parti communiste et les So- 
viefs D’autres leaders font des constations analogues; 
mais cela n’attenue en rien la portee de la crise que 
traverse le mouvement syndical; au contraire, le symp- 
tóme en question n ’eu peut etre q’ue plus inquietant 
pour 1’ensemble du regime de la Russie sovietique C’est 
dans les Syndicats que les indices de dissolution se 
sont manifesfes de la faęon la plus frappante. Ceux-ci 
continuent en effet un organisme des plus vivants, mais 
dont la vifalite exige que ses membres aient la claire 
conscience du role qui leur incombe; du moment ou 
il en etait autrem ent, la chose devait imm ediatement se 
repercuter ici en toute nettefe. ’ Et il importe d ’ajouter, 
que c’est Tensemble du regime sovietique qui est ainsi 
mis en question car, dans les villes du moins, ce regime 
etait cense annoncer une ere de domination de la classe 
ouvriere, une ere de rem aniem ent social base sur les 
categories de la volonte des classes labą.-ieuses. En 

realite, pendant les trois annees qui viennent de s ’ecou- 
ler, nous avons vu la classe ouvriere de Russie placee 
toujours en dehors de Torganisme qui gouverne. II est 
indubitable que les conditions exterieures, nofamment la 
guerre civile ainsi que les guerres avec les Etats limi- 
trophes n’ont pas ete sans exercer. en Toccurrence, une

influence, de tout prem ier ordre, contribuant a ruiner 
1'industrie, a paralyser les transports ainsi que tout Tap- 
pareil economique. Mais a cóte de cela, il est une autre 
cfcuse, en bien plus importante, a Tetat de chose qui 
apparait, aujourd’hui, q^use primordiale, fondamentale qui 
reside dans le bans degre de maturite sociale du proletariat 
russe qui rend ce dernier inapte a gerer efficacement 
le pouvoir. Car, ne n’oublions pas, le proletariat russe 
est, de fait, une classe nouvelle, de fraiche datę, et que 
mille attaches relient encore a la campagne. La ville, 
cette matrice ou sfe modelent, se fusionnent, les gran
des masses humaines, n’a pas encore eu le temps de 
le marquer a son ppinęon. D’ailleurs, la Russie ne pos- 
sede pas, apres tout, fant de ces grands centres urbains. 
L’industrie russe etait dispersee, constituant ęa et la 
des agglomerations, des oasis de vie urbaine, perdues 
dans les immensites agricoles. L’ouvrier, en majeure 
partie, n ’allait travailler que par interm ittences a 1’usine, 
passant, en generalj le restant de sa vie a la campagne, 
occupe souVent a la culture de son propre lapin de terre. 
C.e n’efaif guere la un terrain favorable a la genese et 
a la crisfallisation de faefeurs de productivite industrielle 
consciente L’industrie n 'etait pour le travailleur qu’une 
source de revenus supplementaires; 1’usine n ’avait en
core pas eu le temps de faire la conquete de Tamę de 
Touvrier. L’afelier de travail, la fabrique, etaient en ge
nerał consideres par Touvrier d ’un regard l>crstile, en 
tant qu’instrum ent d’exploitation; rarement, dans Tesprit 
d ’individualites peu nombreuses, Tatelier pouvait etre 
vu sous Taspect d ’un instrum ent createur de richesses 
sociales.

Les organisations syndicales se sont trouvees 
muees, du jour au landemain, en appareil du „proleta
riat gouvernant”; comme le disait Trotzky elles sont 
devenues une sorfe de -pseudonyme de la classe ouvrie- 
re”. Elles sont englobe Tensemble des m asses ouvrie- 
res, mais pour que la chose se realisat dans Tordre 
des faits, ii a fallu rendre obligatoire Taffiliation aux 
Syndicats. Mais il est des limites a la coercition; celle-ci 
devient sterile de Tinstant ou elle se frouve en presence 
d ’une majorite d ’elem ents humains, inconscients des 
buts vises par Taction coercitive. Pour qu’une organi- 
sation sociale basee sur la contrainte, soit viable, spe- 
cialement lorsqu’il s ’agit d 'une societe ouvriere, il im
porte qu’au moins la majorite des individus soit con
sciente de la teleologie qui justifie cette organisation. 
Or, dans le cas qui nous occupe, nous somm es en pre
sence de conditions diametralem ent insiersees. Ainsi, 
le parti communiste, le parti qui detient le  pouvoir, pos- 
sede tout au plus de 8 a 9% d ’adherents dans Tensemble 
des membres des Syndicats, c. a. d. un effectif d’envi- 
ron 60 mille hommes sur les 7 millions de travailleurs, 
theoriquem ent incorpores dans les Syndicats. Et meme, 
pour ce qui est de 8 a 9$ de fideles, il est impossible 
d’affirmer qu’il se compose exclusiVement delem enfs 
pleinement conscients.

Combien de gens se trouVent etre infeodes dans 
les rangs du- parti, pour cette simple et unique raisons 
que le parti est au pouVoir? Dans de pareilles con
ditions, il est impossible de tabler sur une organisation 
sociale, basee il est Vrai sur ‘la contrainte mais que 
renforceraient la comprehension du but poursuivi, la 
conscience claire des individus enregimentes; il ne peut 
donc ici etre question d ’organisations syndicales Viables. 
L’existence de ces dernieres ne peut donc etre que pure
ment formelle. Si, par exemple, fait rapporteparZinowieff') 
dans une usine des environ de Moscou, sur les quelques 
mille ouVriers qui y traVaillent, a peine 8 font partie de 
la seefion locale du parti communiste, nous Verrons, a la 
lumiere de ce fait, combien immense est la passivite de 
TouVrier russe, combien eloigne se trouVe celui-ci de 
jouer le róre de „classe regnante" et dans quelle me- 
surę, Tobligation d’appartenir a un syndicat se reduit 
pour lui a une (jurę formalite d ’enregistrement obliga
toire ct a celle du payement des cotisions, preleVees 
doffice par Tadminisfration de Tusine. Aucun ciment 
interne ne donnę de cohesion a Torganisation syndicale; 
cette derniere n’a en soi rien de sponfane, de conscient,

’) „Du role des Syndicats p. 29. ') „Du role de Syndicats . . . .“ p 31.* .
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rien d’intrinsequent social; c’est donc une organisafion 
de clair a traVail, strictem eńt efatiste, et rien de plus. 
Quant aux chiffres m esurant les effectifs des Syndi- 
cats, il ne representent pour nous que des chiffres * *de 
recensem ent, nous indiquant copnbien il existe en Rus
sie d’ouVriers et d ’employes. Certains, et Lenine est 
du nombre, sont enclins a en referer a 1’accrois- 
sem ent numerique des Syndicats, en tout qu’a des 
temoignages de leur force. Dans d ’autres circonstances, 
les chiffres en question seraient effectiVement imposants; 
mais pour ce qui est de la Russie, ils ne nous disent 
rien quant au mouVement syndical en lui-meme.

Prenant pour 1’annee 1917, la moyenne des don
nees officielles (Conseil Central des Syndicats de toute 
la Russie) ainsi que des comptes rendus des Congres 
(3-me Conference et 1-er Congres), et ensuite, les chif
fres arrondis de la statistique officielle, nous obtiendrons 
le tableau numerique suivant du processus de develop- 
pement du mouvement syndical en Russie.

Annee 1917 1-er semestre: 1.111.000
»» 2-me ft 1.492.000

1918 1-er t i 1.649.000
,ł n 2-me n 2.250.000
>» 1919 1-er ) t 2.825 000
n 1920 1-er n 4.328.000

Bien quę les
2-me »»

ci-dessus
6.970.000 ')

chiffres soient des
incertains, ils jetent neanmoins une vive lum iere sur 
les modifications survenues dans la vie interieure des 
Syndicats russes. Ce qui frappe par-dessus tout, c’est 
le brusque saut en hauteur du chiffres des membres 
des organisations syndicales, a la fin de 1919. Jusqu’a 
ce moment, depuis la consolidation du mouvemenf 
au debut de la Revolution, 1’accroissem ent avait une 
allure assez reguliere. Examinant de pres les causes de 
cet accroissement, nous verrons apparaitre en relief le 
caractere des changem ehts survenus dans le mouvement 
syndical, sous 1’influence des communistes.

Avant tout, il y a bien de souligner le fait que les 
donnees relatives a 1’annee 1915 ont ete extrement enflees. 
Le fait est confirme par le „Compte rendu du Conseil 
panrusse des Syndicats pour 1919“ . Ainsi nous y lisons, 
a la page 107, qu’au cours de la mobilisation de juillet 
1919, qui touchait tous les ouvriers de 18 a 46 ans, lors- 
que la commission de mobilisation envoya aux Syndi
cats les ordres de mobilisation avec la specification du 
nombre des syndiques astreints au service militaire, il 
apparut que les chiffres donnees depassaient les effec
tifs globaux des Syndicats respectifs. Dans le compte 
rendu precite, le fait etait mis sur le dos des lacunes 
des statistiques dont disposaient les Comites Centraux 
des diverses Unions syndicales, donnees anciennes et 
ne repondant plus au veritable etat des choses. Quand 
on est mis en presence de conditions ou est possible le 
fait que les nombres des hommes, ages de‘ 18 a 46 ans, 
donnes par les listes de recensem ent se trouvent etre 
superieurs a 1’effectif total des membres, hommes et 
femmes, des Syndicats respectifs, on ne peut faire au- 
trem ent que d ’adm ettre que les chiffres en question 
representent le total des membres qui ont dans le 
cours des temps, ete im m atricules sur les registres 
de chaque Syndicats.

Les resultats de la mobilisation nous fournissent 
egalement des renseignem ents interessants sur le mon- 
fant des effectifs des Syndicats et sur la valeur des 
chiffres donnes dans les comtes rendus. Ainsi, sur 
3,000.000 de membres enregistres, on en mobilisa a pei- 
ages de 18 a 46 ans; de ce chiffre, 28.000 furent recon- 
nus aptes au service militaire. 11 est d’ailleurs hors de 
doute que tous les syndiques mobitises n’ont pas du 
passer par les bureaux de recrufem ent syndicaux; ne
anmoins, les chiffres precipites sont on ne peut plus 
eloquents, si on tient compte du fait que c’est a la Com- 
ne 80.000 Tel aurait donc ete le nombre des hommes 
mission Syndicale de Mobilisation qu’incombait avant 
tout la mission d’enroler les membres affilies aux Syn
dicats. Nous nous arreterons la pour ce qui est de la

') Chiffres ćites dans les ex oses de Lenine.
*) „Comptes rendus du Conseil panrusse des Organi

sations syndicales pojjr 1910“ p. 108.

dem onstration de la faussete des chiffres relatifs a 1919. 
Nous donnerons seulem ent encore un exemple saisis- 
sant de la chose; a savoir: d’apres les rapports officiels, 
le nombre des ouvriers-metallurgistes syndiques s’ele- 
vaient a 545.000, alors que, vers la mi—1919, le nombre 
total des ouvriers du metal ne depassait pas 400,000.

On peut donc affirmer, en toute assurance, qu’en 
1919, le chiffre total des ouvriers syndiques atteignait 
a peine la moitie des chiffres qu’on releve dans les 
rapports officiels. C’est en 1919, que 1’adhesion des 
travailleurs aux organisations syndicales devaient obli- 
gatoire; il s ’en suivit une reconstruction complete de 
1’appareil d ’organisation des Syndicats. De plus, les 
Unions Syndicales furent dotees d ’un puissant elem ent 
d ’attraction: elles furent notamment chargees de la re- 
partition des articles d ’habillement. Tout cela ne pou- 
vait que se repercuter favorablement sur Tetat numeri- 
que des effectifs des Syndicats de Russie. Qui donc 
avait interet a boycotterder organisations dont les mem
bres recefaient des choses aussi rares et aussi precieu- 
ses, que le sont aujourd’hui en Russie, les tissus, le 
fil, les vetements?l Mais ceci n’aurait-il pas egalement 
conduit a une inflation des donnees de la statistique 
officielle? Aujourd’hui, il est encore impossible de ve- 
rifier la chose. D’ailleurs, quoi qu’il en soit, meme si 
les donnees qu’on a, sont absolument precises, nous n ’en 
connaissons pas moins les facteurs causaux qui sont ici 
entres en jeu; ces chiffres ne constituent donc , en au- 
cune maniere, une mesure de la force et de l’expansion 
du mouvement syndical. Nous ne sommes la en pre
sence que d’une expression du fait de la contrainte 
a s'em brigader ainsi que du fait de la metgmorphose 
des bureaux des Syndicats en filiales de Toffice du Ra- 
vitaillement. Conclure du chiffre eleve des membres 
des organisations syndicales de Russie a la puissance 
intrinseque de cet organisme, equivaudrait a m esurer 
les forces du cooperatisme de consommation, dans un 
endroit donnę, par le nombre des personnes qui s’ap- 
provisionnement aux magasins de repartition des den- 
rees de 1’Office Municipal du Ravitaillement.

Donc, les chiffres enormes, que nous relevons 
dans les rapports officiels ne sont pas de naturę a nous 
permettre d ’em ettre un "jugement optimiste quant au 
mouvement syndical de Russie. Au contraire, nous y voy- 
ons une preuve de plus de 1’intensife de la crise. Cette 
opinion sur la question nous sera notamment suggeree par 
Texamen attentif des caracteres specifiques de 1’action de 
contrainte appliquee dans les Syndicats. Nous verrons que 
nous- ne sommes pas la devant une coercition exclusi- 
vement du domaine de Torganisation; nous nous heurtons 
ici a un veritable systeme de terreur, morale et ideolo 
gique. Ainsi, plus haut, nous avons cite des chiffres 
qui perm ettent de se rendre compte du degre de pene- 
tration dans les organisations, des influences du parti 
communiste: 9°/o de communistes sur le total des mem
bres des Unions Syndicales, c’est plutót maigre, comme 
le reconnaissent les com munistes eux-memes. Or, que 
voyons-nous se passer, lors des Congres? La reprśsen- 
tation communiste’ ne cesse d ’aller en augmentant. Nous 
donnons ci-dessous, a Tappui de nos dires, un tableau 
comparatif aux trois Congres Syndicaux qui se sont te-
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Quelle conclusion a tirer de ces chiffres? Les 
influences des com unistes se sont-elles effectivement 
renforcees? II ne pourrait en etre ainsi que si on etait 
en possession d'un preuve, etablissant que 1’intensite 
du travail d ’organisaiion s’est accrue. Or, tout ce quę 
nous savons, a ce sujet, dit juste le contraire. Les chif
fres alignes ci-dessus semblaient donc plufót femoigner 
d’une decadence interne des Syndicals, du defachemenf 
complet des fravailleurs du mouvement syndical. Ainsi 
la-bas, on designe m aintenant couramment les bureaux 
des Syndicats du sobriquet de „commissariats de police 
syndicaux”. Quanf aux elect ons a ces bureaux, les 
m asses ouvrieres s ’en desinteressent de plus en plus. 
II en decouleraif que 1’accroissem ent des influences 
communistes serait concomifant d ’une retrogradation 
de 1’organisation syndicale, d ’un relachem ent complet 
des liens unissant la masse des syndiques aux syndi
cats. De vastes champs d’action s ’ouvrent ici devant 
les „cellules com munistes". Tout cela est 1’ineluctable 
corollaire, des m ethodes suivant lesquelles Bolcheviks 
procedent a 1'edification des organisations syndicales; 
les gens peuvent ceder devant la terreur morale, mais 
sur de tels fondement il est impossible de construire 
quoi que ce soit de socialement viable. Pour des teb 
les oeuvres creatrices, l’enthousiasme et la conscience 
sont indispensables Or, nous voyons le premier para- 
graphe du statu t syndical normal, elabore par le Con- 
seil panrusse des Unions syndicales, proclamer que: 
l„le Syndicat est 1’organe par lequel les ouvriers, et 
es travailleurs en generał, sont appeles a cooperer 
a l’oeuvre de la construction de Tedifice socialiste; au-dit 
Syndicat incombe la tache de la realisation du socia- 
lisme par la voie de la dictature du proletariat." Ainsi 
s'exprime le statut dit normal; ce qu’il formule est donc 
ce qui constitue un des points essentiels du programme 
communiste. Par cela-meme, le Syndicat se trouve a priori 
catalogue; son caractere communiste est mis en relief 
on ne peut plus nettem ent. Or, sim ultanement, le Syn
dicat est appele a englober tous les ouvrie>s, tous les 
employes, d ’une branche donnee de la production. L’af- 
filiation au Syndicat est obligatoire. Que peuvent donc 
faire ceux des ouvriers qui ne sont pas communistes? 
lis sont accules a calier devant la volonte des commu
nistes. S’ils veulent vivre, s ’ils veulent avoir du travail, 
ils doivent se resigner a se desister de leurs propres eon - 
victions car les paragraphes 12 et 13 du statut declarent 
que ceux qui ne se soum ettront pas aux reglements et 
aux , decisions du Syndicat, pourronf en etre exclus et

’) Hótes et delegues comptes ensenble. (Chiffres offi- 
ciels coniges d’apres les donnees d’un enąuete secrete.

etre prives de travail pour une periode fixes par le Syn
dicat.

De pareilles methodes d’organisation du mouve- 
ment syndical ne pouvaient que determ iner ces senti- 
ments de desaffeclion, de mepris, que temoignent au 
Syndicat les masses ouVrieres, en maints endroits et 
a maintes reprises. On a ainsi liquide pour toujours le 
mouVement syndical en Russie. Toute augmentation du 
nombre des ,,syndiques‘', ne represente plus qu'un ac- 
croissem ent noufeau du nombre de ceux des ouVriers 
qu’ont a astreints a Voir dans le Syndicat une formę de 
plus d’oppression et de contrainte.

On aura beau debiter les plus belles sonorites 
phraseologiques sur les m ethodes de coercition, sur les 
moyens de la persuasion, meme sur Tecole du commu- 
nism e“, dont parle Lenine; rien n’y ffera, le mai est fait. 
11 y a beau temps d’ailleurs que le principe de la bas- 
tonnade a fait banquenoute dans le domaine de la pe
dagogie; et pourtant, c ’est justem ent ce principe qui est 
pose a la base du mouVement syndical actuel en Russie 
soViefique. Faire aujourd’hui 1’education de la classe 
ouVriere a Tecol du Syndicat, c’ est en somme, se mo- 
quer cruellem ent des malheureux „syndiques‘‘ rassem- 
bles a coups de trique dans la bergerie syndicale. D’au- 
tre part, a considerer en soi le desir de realiser de 
tels plans ainsi que la foi en la possibilite d’une telle 
realisation, on ne peut s’em pecher d ’etre frappe du de- 
gre de cynisme et de mepris que cela denote chęz les 
maitres de la BolcheVie, dans leurs rapports aVec la 
classe ouVriere A Tinstar de Pierre le Grand qui, 
a grand renfort de coups de botte (au propre et au fi
gurę), rassem blait a sa cour les dames-boiars, nous Voy- 
ons aujourd’hui les Bolcheibks enregimenter en masse 
les ouVriers, Kdans leurs organisations. Mais malgre 
tout, de l’eau a coule sous les ponts depuis Pierre le 
Grand; nous sommes au XX me siecle; les hommes ont 
change, et meme en Russie, les relations de gouVernants 
a gou\’ernes se sont modifiees, meme quand se trouVe 
au pouVoir le parti communiste et quand c’est l’ouVrier 
russe qui joue la role de gouVerne.

La crise mahifeste du mouVement syndical en 
Russie, les controVerses qu elle a suscitees, Voila des 
question qui n ont pas ete resolues jusqu’a present et 
qui ne peuVent meme pas etre resolues. La crise dure 
toujours, ou plutót, i l y  a beau temps qu’elle a eu pour 
epilogue la morf du mouVement syndical de Russie. En 
somme, ce que nous notons aujourd’hui sous la rubri- 
que de „crise n est, en definitiVe, que Tapparition aux 
yeux de Macbeth du spectre de Banco, du fantóme du 
oyndicalisme russe, mort et enterre.

Z.

La Pologne.
Le b e t a i l  e n  P o l o g n e .

La statistigue du bdtail, en Pologne 
actuelle accuse un dtat de choses plus 
desavantageux encore, que celui que de- 
montre la statistique de la production agrij 
cole. Les statisticiens et economistes dJune 
part, et les praticiens de 1’ćconomie sociale et 
de 1’Etat de 1’autr.e, sont obliges d’op,erer avec 
les chiffres d’avant guerre, malgrd que la guerre 
ait justement occasionnd les plus grands chan-

gements dans la production du bótail. Le 
reeensement gdneral du betail qui doit 
dt.re effectue le 30 Septembre de 1’annde 
en cours, pourra seul donner a la sta- 
tistique sa valeur reelle. Les rósultats du 
reeensement ne peuvent etre connus avant le 
commencement de l’annde prochaine. Nous 
essayerons toutefois avant d’en pouvoir pren- 
dre conaissance de nous orienter quoique
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approximativement, dans les grands change- 
ments occasionnes par la guerre dans le nom- 
bre gónóral du betail.

Les bases necessaires a ces calculs exi- 
stent, car en Pologne d’annexion prussienne, des 
recensements trfes exacts du betail (dont l’un 
tres dótaille) avaient óte stablement effectues 
quatre fois Pan, pendant toute la duree de la 
guerre et le sont encore actuellerrieht. Des re
censements des meme genre ont ete faits plu- 
sieurs b is par les autorites autrichiennes en 
Petite Pologne et aussi dans le Royaume du 
Congres, par fes occupants autrichiens et alle- 
mands. Apres la sortie 4e 1’ennemi, et malgre 
le manque de recensements exacts, le Ministbre 
du Ravitaillement, seconde par les autoritós 
vśterinaires etait parvenu a reunir des chif- 
fres approximatifs. En 1919, dans la rógion des 
territoires de l’Est, un recensement góneral du 
betail avait ete fait par les autorites polo- 
naises, mais les matóriaux obtenus ótaient 
pleins d’erreurs. La ąuestion se presente jn- 
ditbitablement le mieux dans la Pologne d’an- 
nexion prussienne, ou les recensements avaient 
ete operes dans des conditions donnant les ga- 
ranties d’une grandę exactitude. Par contrę, les 
recensements faits par les occupants dans 1’ancien 
Royaume du Congres et par les Autrichiens en 
Petite Pologne sont d’une valeur douteuse. 
Quant aux donnees obtenues par les autorites 
du Ravitaillement et vetórinaires, elles renfer- 
ment des chiffres pleins d’erreurs. Sans nous 
arreter aux causes de ces inexactitudes qui 
tirent leur source, en partie dans la naturę meme 
des organes administratifs qui avaient reuni 
les materiaux en question et aussi dans les 
conditions speciales amenees par la guerre et 
apres guerre, nous ferons toute fois rómarquer 
que le Royaume du Congrbs a trouve une com- 
pensation des dites erreurs, dans le fait que 
les donnóes d’avant guerre qui avaient óte 
pareillement obtenues par des organes admini
stratifs semblables, presentaient des chiffres 
irreels, probablement dans la meme direction, 
et qu’en un mot, toutes les donnees par rap- 
port a cette question et provenant de differen- 
tes epoąues, renferment les memes erreurs, 
quoique a un degre inógal.

L ’etat des chevaux demontre un nombre 
plusrapprochęde laróalite. Celui des bótes acornes 
se presente plus mai, car il est evident qu’une 
grandę partie du jeune bótail avait etó omis 
non seulement dans les recensements du Roy
aume du Congrhs d’avant guerre, mais aussi 
dans ceux qui ’avaient ete faits dans le Roy
aume et en Petite Pologne pendant la guerre 
et plus tard encore, en Pologne dója indepen- 
dante. Dans les recensements dont nous par- 
lons, les chiffres se rapportant aux porcs (par- 
ticulierement les cochons de lait) et brebis se 
demontrent le plus desavantageusement.

Les changements survenus dans les limites 
des anciennes unitós territoriales suscitaient 
des difficultes nouvelles. Dans un certain nombre 
de cas, le tracement des nouvelles lignes 
de frontibres avait divise des districts, et il 
avait fallu ensuite recourir au calcul. (Front: 
nord de l’anc. Royaume des Oongrbs, front: 
ouest et nord de la Pologne d’annex. pruss.). 
Dans le rayon des territoires de l’Est, de se- 
rieuses difficultes s’etant demontrees lors des 
essais d’adaption des donnóes d’avant guerre 
et de 1919 a la nouvelle division administrative 
de l’E tat aprfes le Traitó de Paix de Riga, 
les territoires en question n’ont pu etre com- 
pris dans le calcul. A cąuse du manąue de 
donnees nócessaires, il a fallu aussi omettre 7 
districts est du palatinat de Białystok actuel 
(Białystok, Bielsk, Białowieża, Grodno, Wołko- 
wysk, Sokółka et Sejny) ainsi que la partie 
de la Silósie de Cieszyn qui appartient a la 
Pologne. En outre par manque aussi de don- 
nee se rapportant a la periode de guerre, n’ont 
pas ete compris dans le calcul fi districts de 
1’ancien Royaume des Congres (Biała, Kon
stantynów, Radzyń, Włodawa, Suwałki, Augu
stów), ainsi que les districts de la Petite Po
logne occidentale et 11 districts de 1’orientałe.

Quant aux annees que nous avons prises 
pour etablir la comparaison des chiffres, nous 
avons du en conformer le choix aux matóriaux 
presentes. C’est ainsi que pour le Royaume de 
Pologne, nous nous tenons a 1907, dont les 
donnees sont tres dótaillees pour la periode 
d’avant guerre. Pour la pejiode de 1’occupation, 
pendant laquelle des recensements avaient ete 
effectues dans les deux parties du pays, quoi- 
que pas tout-a-fait en meme temps, nous avons 
pris 1917. L’annóe du dernier recensement — 
1910— a ete choisie pour etablir en Petite Po
logne les chiffres d’avant guerre, et 1918 pour 
ceux de la periode de guerre. Enfin — pour 
l’ópoque derniere, nous nous sommes arretes 
au choix de la moitie de 1920 tant pour l’une 
partie du pays que pour l’autre. Les chiffres 
concernant cette periode se trouvent au Mini
ster e du Ravitaillement.

Les annees des recensements: 1912 et 1918 
ont ete choisis pour la Pologne de 1’ancienne 
annexion prussienne pour 1’ótablissement simul- 
tanć des donnees des derniers temps, on s’est 
servi des recensements operes dans la plus 
grandę partie du Palatinat de Poznań et dans 
celui de Pomorze.

7. Ancien Royaume du Congres.

Nous commencerons par les tableaux, don
nant une óv»luation comparative du chiffre du 
betail dans 1’ancien Royaume au Congres avant 
guerre et aprós guerre.
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T A B L E A U  I.
Etat numeriąue du betail dans 79 distriets en 1907 et 1920.

Effectif du betail
Chiffre

des
distriets
exami-

nes

Nombre de 
pieces 
en 1907

Nombre de 
pieces 

en 1920

Augmentation (+) Diminu
tion (—)

en chiffres 
absolus en %  %

Espece ch e v a lin e ............................... 79 1.194.714 988.705 — 206.009 — 17,2

„ b o v in e .................................... 79 2.396.142 2.049.390 — 346.752 — 14,5

„ p o r c i n e ............................... 79 , 700.283 703.975 +  3.692 +  0,5

„ o V in e .................................... 79 1.344.598 297.304 -1.047.294 — 77,9

T A B L E A U  II.
Evaluation comparative de 1’etat du betail dans 73 distriets en 1907, 1917 et 1920.

Effectif du betail

C
hi

ff
re

 d
es

di
st

ri
et

s
ex

am
in

śs Nombre
de

pieces 
en 1907

Nombre
de

pieces' 
en 1917

A ugm entation ( + )  
ou

D im inution  (—)
Nombre

de
pieces 

en 1920

A ugm entation (-}-) ou d im inution  (—)

C om para tivem ent 
a 1907

C om parativem ent 
a 1917

en chiffres 
absolus

en
0  0  0 /0

en chiffres 
absolus o

1 
"o- en chiffres 

absolus
en

°/o °/o

Espece chevaline 73 1.112.784 782.231 -330.553 -29,7 927.466 -185.318 -16,7 +145.235 +18,6

W bovine . 73 2.226.424 1.832.794 -393.630 -17,7 1.954.202 -272.222 -12,2 +121.408 +  6,6

» porcine . 73 651.126 906.055 1-254.629 +39,1 643.128 -  8.298 -  1.3 -226.927 -29,0

oVine . . 73 1.213 583 217.938 -995.645 -82,0 264.936 -948.647 -78,2 +  46.998 +21,6

En examinant ces deus tableaux, nous 
arrivonś immódiatement aux conclusions sui- 
vantes: nous constaterons que l’ótat numeriąue 
du betail, en comparaison de 1907, a sen- 
siblełnent diminue, tant a cause de la guerre 
elle—meme que de ses consóąuences. La plus 
grandę dócroissance est dómontree chez les 
brebis, dont le nombre góneral a baisse de %; 
de 'fait cette branche d’elevage a presąue cesse 
d’exister. Nous remarąuerons aussi de gran- 
des pertes en chevaux (17,2%) et dans les 
bśtes a cornes. L’ótat des pores n’a presąue pas 
subi de changements.

A partir de 1917 — une amelioration est 
visible. Dans la periode comprise entre 1917 et 
1920, l’etat numóriąue des chevaux est deja plus 
satisfaisant, ainsi que celni des betes a cornes et 
des brebis. Par contrę, une diminution est 
a noter dans l’elevage des pores, dont le chiffre 
s’ótait óleve en 1917, comparativement a celui 
de 1907 (et probablement grace a la pro- 
tection spóciale des occupants) dans 73 distriets 
a: 39, 1%; tandis que dans les memes distriets 
en 1920 — il ótait tombe a 29,%-

En examinant la ąuestion de la de- 
croissance du nombre genóral du betail 
diminution occasionnee

, la guerre, il ne fant 
deja avant guerre, dans 1’ancien Royaume 
du Oongrbs l’ólevage du betail avait com- 
mencó a baisser. Les cinq annees comprises

principalement par 
pr)int oublier que

entre 1907 et 1912 demontrent sur ce terri- 
toire la dócroissance suivante:

Espbce che-valine * — 13,4%
„ bovine — 23,1%
„ porcine . — 40,2%
„ ovine — 34,2%

11 nous faut encore attirer 1’attention sur 
le fait, que dans certains tableaux, les pertes 
dómontróes ne sont pas ógalement reparties 
sur le territoire de 1’ancien Royaume du Con- 
gres. Elles sont beaucoup plus grandes dans la 
partie Est que dans celle de 1’Ouest, qui a etó 
beaucoup moins atteinte par la guerre. C’est 
ainsi que les pertes en chevaux sont moindres 
dans les Palatinats de Łódź ( — 6,5%) et de 
Kielce (—14,%). Le Palatinat de Varsovie, 
a beaucoup souffert des opórations de ąuerre, 
et demontre — 15,8% de pertes, et celui 
de Białystok — qui a subi les memes condi- 
tions — 17,2%; tandis que dans celui de Lu
blin, qui a etó le plus longtemps le theatre 
des combats et a eu le plus a souffrir 
de l’óvacuation forcóe, les pertes s’ólóvent 
a 26,1%. Mais sous la moyenne des chiffres, 
on pbut constater dans les Palatinats des 
chiffres de pertes beaucaup plus considerables 
pour le pays.

Dans le Palatinat de Lublin, les pertes en 
betail se prósentent dans les differents distriets 
comme suit; Chełm 39,6%, Tomaszów 42,9%, 
Hrubieszów 46,6%, Biłgoraj 48,6%.
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Dans le district d’Ostrołęka (Palatinat de 
Białystok) on constate 27,4% de pertes. De 
tout le Royaume du Congres, l’ólevage des 
chevaux se trouvait etre a un degró le plus 
intensif dans les districts du Palatinat de Lub
lin, plus haut mentionnós. Dans le Pala
tinat de Varsovie, quelques districts s’ótaient 
aussi trouves pendant une assez longue pe- 
riode de' temps sur la ligne des opórations 
de querre, et accusent actuellement aussi des 
pertes considerables: Przasnysz 37,5%, Mława 
33,3%; par contrę, dans le Palatinat de Łódź 
et dans une partie de celui de Kielce, ił se 
trouve des districts qui n’ont pas óte du tout 
atteints par ‘ la guerre. La statistique y de- 
montre une augmentation de chevaux: Czę

stochowa 0,9%, Piotrków 18,0%, Łask 
+  21,7%.

Le bótail accuse une mśme gradatioii dę 
pertes: le Palatinat de Lublin — 33,6%, de 
Białystok — 31,3%, de Varsovie — 15,4%, de 
Kielce — 4,1%; celui de Lódz par contrę 
demontrę un accroisseinent -1-17,9%. Par rap- 
port a l’etat des brebis dans de certains 
districts, l’ólevage en a presque disparu: le 
district de Chełm constate 9y,0% de diminu- 
tion, Hrubieszów 99,2% et Tomaszów 99,6%. 
(Palatinat de Lublin).

Nous nous arróterons maintenant sur les 
changements survenus dans 1’ótat numerique 
du bótail de la grandę et de la petite pro- 
priótó fonciere.

T A B L E A U  III.

Effectif du betail

Chiffre
des

districts
exami-

nes

Grandę propriete fonciere Petite proriete fonciere
Nombre

de
pieces 

en 1907

Nombre
de

pieces 
en 1920

A ugm entation (-{-) 
ou d im inu tion  (—)

Nombre
de

pieces 
en 1907

Nombre
de

pieces 
en 1920

A ugm entation  (-J-) 
ou d im inu tion  (—)

en chiffres 
absolus

en
°/° 7»

en chiffres 
abso lus

en
0/0 0/0

Espece cheValine . . . 79 237.578 148.436 -  89.141 -37,5 957.136 840.268 -116.868 -12,2

„ bovine . . . . 79 436.687 315.388 -121.299 -26,2 1.959.455 1.734.002 -225.453 -11,5

„ porcine . . . 79 93.728 169.207 +  75.479 +80,5 606.555 534.768 -  71.787 -11,8

„ oVine . . . . 79 985.656 145.172 -840.481 -85,3 358.942 152.123 -206.810 -57,6

En somme, c’est la grandę proprióte fon- 
cibre qui a subi les plus grandes pertes dans 
Teleyage, car malgre que les chiffres absolus 
demontrent pour la petite propriete des pertes 
superieures dans tous les domaines, a Texcep- 
tion des brebis, nóanmoins, relativement au 
chiffre gónóral de chacune des categories de 
bśtes, c’est cependant la grando propriete qui 
a le plus perdu. A l’exception toutefois des 
porcs: la grandę proprietó demontre ici une 
trbs notable augmentation de nombre, tandis 
que les pertes de la petite proprietó sont a peu 
prbs egales, en pourcent, a celles qu’elle a subi 
en che.vaux et dans les betes k  cornes

En consóquence, 1’etat de possession pro- 
portionnel du bótail par la grandę et petite 
propriete foncibre, a notoireinent change et de 
la maniere qui suit:

T A B L E A U  IV.
Sur cent pieces, il y avait pour la grandę et petite propriete:

Effectif du 
betail

Grandę propriete 
fonciere

Petite proprietó 
fonciere

en 1907 en 1920 en 1907 en 1920

Espece 
> chevaline 19,9 15,0 80,1 85,0

„ bovine 18,2 15,4 81,8 84,6

„ po rc ine  . 13,4 24,0 86,6 76,0

• ovine . . 73,3 48,8 26,7 51,2 .

U faut encore nous arróter sur une ques- 
tion, nommbment sur celle de la comparaison 
de 1’etat numórique des vaches laitieres. L’annóe 
1920, pendant laquelle les recensements n’avaient 
pas compris cette catógorie, a etó omise.

T A B L E A U  V.

Nombre de vaches laitibres.

Chiffre gónóral des districts 86 
Districts examinós 73

Chiffre des vaches laitibres en
1907 — ..................................  1.579.107 pibces,
ce qui constitue relativement
au chiffre gónóral des bbtes 
a cornes..................................  70,5%

Chiffre des vaches laitibres en
1907— ................... ....  1.111.481 pibces,
ce qui constitue relativement
au chiffre generał des betes 
a cornes..................................  60,6%

La diminution est de . . .  467.626 pibces,
et en pourcent du chiffre de 
vaches laitibres en 1907 elle 
est d e ..................................  20,8%

Le nombre des vaches laitibres a donc 
non seulement absolument diminuó, mais il
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a aussi baissd relativement au chiffre gdndral des 
bdtes & cornes Si pour tous les autres districts 
nous nous reglons aussi, au moment actuel, par 
le poureent 60,6, nous arriverions maintenant 
au chiffre d’environ 1.241.930 vaches laitibres, 
c’est & dire a une diminution d’un ąuart, en 
comparaison de 1907.

2. Pologne d'ancienne annexion autrichienne.

Nous commencerons par les tableaux qui 
demontreront les changements survenus dans 
le nombre du bdtail, en raison des conditions 
de guerre.

T A B L E A U  I..
Nombre generał du betail dans 82 districts en

1910 et 1920.

Effectif du 
betail

Nombre des 
pieces

A ugm entation (-)-) 
D im inution (—)

en
1919

en
1920

En chiffres 
abso lus

e n  o /o  o /o

Esp&ce
„ chevaline 897.296 673.607 — 223.689 -24,90/0

„ bovine . 2.502.849 1.753.306 — 749.543 -29.90/0

„ po re in e  . 1.834.240 340.546 1.493.694 —81.40/0

» ovine . . 358.943 154.675 -  204.268 -56.90/0’

T A B L E A U  II.
Evaluation comparative du betail dans 67 districts 

en 1910, 1918 et 1920.

Effectif du betail
Nombre

de
pieces 

en 1910

Nombre
de

pieces 
en 1918

A ugm entation (-}-) 
ou d im inu tion  (—) Nombre

de
pieces 

en 1920

A ugm entation (-{-) ou  d im inu tion  (—)

C om para tivem en t 
a 1910

C om parativem ent 
a 1918

en  chiffres 
absolus

en
0/0 0/0 en  chiffres 

absolus
en

0/0 0/0
en  chiffres 

absolus
en

O/O O/O

Espece chevaline . ■ . 722.776 536.031 -  186.715 -25,8 539.250 -  183.256 -25.4 +  3.189 +  0,6

» bovine . . . . 2.066.335 1.740.453 -  325.882 -15,8 1.442.994 -  223.341 -30,2 -297.459 -17,1

poreine . . . . 1.460.547 437.276 -1023.271 -70,1 271.059 -1189.488 -81,4 -166.217 -38,0

» ovine . . . 262.690 116.617 -  146.073 -55,6 111.950 -  150.740 -57,4 -  4.667 -  4,0

De meme que dans 1’ancien Royaume du 
Congres, les pertes etaient d’autant plus se- 
rieuses, si les districts se trouvaient eitre plus 
a l’Est et avaient etd pendant plus longtemps 
le terrain des opdrations de guerre. Les districts 
Est de la Petite Pologne ont dtd le plus atteints.

Les pertes se demontrent comme suit:

C hevaux B etes a
' co rnes

Porcs Brebis

Petite Pologne 
Occidentale —14,6%

*
-21,4% -73,2% -21,5%

Petite Pologne 
Orientale . -28,3% -35,2% —84,70/0 -63,1%

Les pertes en chevaux dans les diffdrents 
districts peuvent etre dtablies de la inaniere 
suivante: district de Podhajce 53,7°/0, de Brody 
61,9%, Kossow 75,6% etc. Pertes dans les bdtes 
a cornes Podhajcej,53,9%, Brody 70,4%, Kossow 
77,5%. En porcs: Podhajce 94,6%, Stanisławów 
94,5°/°, Nadworna 95,9%, Bohorodczany 96,5%.

En somme, l’dtat numdriąue des porcs 
en Pologne d’ancienne annexion autrichienne 
a subi une immense diminution.

Les pertes du bótail de la grandę et petite 
propridte fonciere, sont ddmontrees dans le 
tableau III.

T A B L E A U  III.

Effectif du betail

Chiffre
des

districts
exa-

mines

Grandę propriete fonciere Petite priopriete fonciere
Nombre

de
pieces 

en 1910

Nombre
de

pieces 
en 1920

A ugm entation (-}-) 
ou d im inution  (—)

Nombre
de

pieces 
en 1910

Nombre
de

pieces 
en 1920

A ugm entation (-f-) 
ou d im inu tion  (—)

en chiffres 
absolus

en
0/0 0/0

en chiffres 
abso lus

en
o/o 0/0

Espece chevaline . .

„ bovine . .

„ poreine . .

„ ovine . . .

82

82

82

82

119.779

252.852

85.956

9.636

49.927

85.805

29.812

7.680

— 69.852

— 167.047'

— 56.144

— 1.956

—58,3

-  66,1

-6 5 ,3

—20,3

777.517

2.249.997

1.748.284

349.307

623.680

1.667.501

310.734

146.995

-153 .837

— 582.496

—1437550

— 202.312

-1 9 ,8

—25,9

—82,2

—57,9
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S’il s’agit de chiffres absolus, la petite 
propriótd foncifere a dtó le plus atteinte, mais 
si nous prenons en consideration le poureent 
du chiffre gendral du bdtail de la grandę et 
petite proprietd les pertes en chevaux et dans 
les betes a cdrnes de la grandę proprietd ont 
etd infiniraent plus grandes. Par contrę, la 
petite propridte constate de grandes pertes en 
porcs et brebis, proportionnellement superie- 
ures a celles de la grandę. II faut aussi se 
rappeler qu’en Petite Pologne, la petite pro- 
pridtd possbde le plus grand nombre du betail 
La proportion de l’etat de possession, du bśtail 
par les deus genres de propridte, a changś 
coipme suit:

TABLEAU IV.
Sur 100 pieces il y avait pour la grandę et petite propriete.

Effectif du 
bśtail

Grandę propriete Petite propriete.

En 1910 En 1920 En 1910 En 1920

Espece
chevaline 13,3 7,4 86,7 92,6

„ bovine . 10,1 4,9 89,9 95.1

,, porcine . 4,7 8,8 95,3 91,2

„ ov ine . . 2,7 5,0 97,3 95,0

La comparaison de l’etat numeriąue des 
vaches laitibres en 1910 et 1918 (nous n’avons 
par de donnees sur 1920) demontre ce qui suit:

TABLEAU V.
Nombre des vaches laitibres.

Chiffre gśnśrał des districts 82.
Districts dsamines 65.

Nombre des vaches laitibres en
1 9 1 0 :...........................................  1.276.911

Ce qui constitue par rapport au
chiffre gdneral des betes a cornes 61,8%. 

Nombre des vaches laitieres en
1918: . . . . . ' .................... 1.108.554

Ce qui constitue par rapport au
chiffre gśneral des betes a cornes 63,7%- 

Le decroissement est de . . . . 168.657
et en poureent du nombre de 

• vaches laitibres en W10 . . . I3,2°/O.
Le poureent des vaches laitieres, par rap

port au chiffre gśneral, est reste presque le 
meme. Le chiffre absolu des vaches a subi 
une diminution.

Comme nous n’avons pas de donnees sta- 
tistiques pour etablir actuellement le nombre 
des vaches dans 1’ancienne annexion autrichienne, 
nous devons forcement nous en tenir a des eon- ' 
jectures. Nous presumons, par analogie avec 
1’dtat de la meme question dans 1’ancien Roy- 
aume du Congres, que le rapport du poureent 
au chiffre generał des betes a cornes (s’óleve 
a environ60%. Dans ce cas, le chiffre des 
vachas laitibres en Petite Pologne serait actu
ellement de 1.052 mille.
3. Pologne de l'ancienne annexion prussienne.

Les tableaus I et II dśmontrent les diffe- 
rences occasionnees par la guerre dans l’etat 
numerique du betail.

T A B L E A U I.

Etat gćneral du betail en 1912, 1918 et 1919—20 
(dans les limites de l’Etat Polonais actuel).

Effectif du betail
Nombre

de
pieces 

en 1912

Nombre
de

pieces 
en 1918

A ugm entation (+ )  
ou D im inution (—)

en chiffres 
abso lus

en
°/o ,°/o

Espece chevaline .

„ bovine . .

„ porcine . .

„ ovine . •

439.404

1.280.610

1.635.038

495.316

367.648

951.444

883.335

394.467

-  71.756

-329.166

—751.703

—100.849

— 16,3

— 25,7

— 46,0

— 20,4

Nombre
de

pieces
en

1919/20

A ugm entation (4-) ou D im inution (—)

C om para tivem ent 
a 1912

C om para tivem ent 
a 1918

en chiffres 
absolus

en
0/ 0//O /o

en chiffres 
absolus

en
°/o %

396.703

1.102.099

1.221.673

524.063

-  42.701

—178.511

-413.365

+  28.747

-  9,7

-  3,9

-  25,3

+  5,8

+  29.055

+  150.655

+  338.338

+  129.596

+  7,9

+  14,8

+  38,3 

’+  32,9

L ’annexiqn prussienne a donc aussi subi 
de grandes pertes dans l’dtat numerique 
du betail quoi que infdrieures a celles des 
autres provinces. Compare a celui d’avant 
guerre, le nombre des brebis a meme 
augmerite. Si nous prenons la periode depuis 
la fin»de la guerre, c;est a dire 1918, 1919-20, 
nous constaterons une sdrieuse amelioration 
dans 1’dtat numórique des porcs. Nous sommes

dans 1’impossibilite* de pouvoir demontrer les 
changements survenus dans la grandę et petite 
proprietś quant au nombre des animaux.

Pour cnnpleter, nous prśsęnterons aussi 
les changements de l’etat namśrique des va- 
ches laitieres. En 1919-20 le chiffre generał 
en etait de 503.743. En poureent du chiffre ge
nerał du betes a cornes l’śtat des vaches 
laitieres se dómontrait comme suit:
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En 1912 En 1918 En 1919—20

Grand Duche de Poznań . 48,1% 55.9% Palatinat de P o z n a ń ..................... 44,7%

Prusse R o y a le .................... 52,7% 56,7% ,  de P o m o rze ..................... 47,8%

C’est a dire que pendant la periode de 
guerre, le nombre des vaches laitidres, par rapport 
au chiffre genóral des betes a cornes avait 
augmente, tandis qu’en 1918-19-20, une dimi- 
nution se fait constater, et comme pourcent, 
le nombre actuel est plus petit qu’avant guerre, 
et sensiblement inferieur a celui que dómon- 
trent T ancien Royaume du Congres et la Petite 
Pologne. La preponderance de l’ólevage des betes" 
a cornes pour viande de boucherie est visible.

En ótablissant le chiffre generał du be- 
tail dans 1’ancien Royaume du Congrbs 
(dans les frontieres des cinq Palatinąts, 
a l’exeption des 7 districts suivants du Palati-

nat de Białystok: Białystok, Bielsk, Białowieża, 
Grodno, Wólkowysk, Sokółka et Sejny) de la 
Petite Pologne et de la Pologne de 1’ancienne 
annexion prusienne, pour les annees 1910-20*. 
nous obtiendrons pour tout l’E tat Polonais, 
1’etat numerique suivant de chaque espbce.

Espece chevaline . . . 2.059.015
„ bovire.. 4.904.795
„ porcine . . . .  2.266.194
„ ovine.. 976.042

Si nous essayons de caractóriser 1’ótat 
actuel et celui d’avant guerre par kilombtre 
carre—nous obtiendrons ce qui suit:

Denomination de la province

Ancien Royaume du Congres acfuellement . . .

(Dans les lim ites sus-m entionnees)— avant guerre . . 

Petite Pologne—actuellem ent. . ....................................

„ „ aVant g u e rre ...................................................

Pologne d ’ann. pruss: a c tu e l le m e n t ...................................

» » » avant g u e r r e ....................................

Chevaux Betes 
a cornes Porcs Brebis*

8
•
17 6 2

10 20 6 11

8 22 4 2

11 32 24 5

9 25 28 12

10 30 38 11

Le nombre des chevaux, par kilombtre 
carre, a diminuó dans toutes les provinces; 
c’est la Pologne d’ancienne annexion prusienne 
qui a óte le moins atteinte, mais en somme 
des ditfórences plus grandes entre les diverses 
parties du pays ne se laissent pas constater.

Elles soni beaucoup plus sórieuses par rap
port auxbdtes a cornes, differences, qui a un cer- 
tain degre, existaient deja avant guerre C’est 
toujours les provinces anciennement prusięnnes 
qui ont le moins pati. En Petite Pologne, l’óle- 
vage des betes a cornes avant guerre etait pra- 
tique dJune manidre beaucoup plus intęnse que 
dans les provinces usurpees par la Prusse, 
actuellement, la question se prósente d’une ma
nierę tout opposee.

Ón constate peu de changement dans 
1’etat numerique des*porcs dans 1’abcien Roy
aume du Congres; meme avant guerre, l’óle- 
vąge des porcs y etait toujours inferieur. Des 
pertes plus serieuses se demontrent en Pologne

d’annexion prussienne, et eucore plus con-dde- 
rables en Petite Pologne.

L’ólevage des brebis qui a subi un grave 
dócroissement dans le Royaume de Pologne et 
en Petite Pologne, s’est amóliore dans les pro- 
vinces anciennement prussiennes.

Nous arriverons encore a une autre con- 
clusion, par 1’essai d’un calcul numerique 
de la relation du chiffre actuel du betail 
a celui de la population. (Les chiffres de la 
population sont pris aproximativement).'

D’apres les donnees du Ministdre du Ra- 
vitaillement a la moitió de 1920, la popula
tion de 1’ancien Royaume de Pologne etait de 
12.328 mille habitants, la Petite Pologne en comp- 
tait 8.257 mille — et la Pologne d’ancienne an- 
nexion prusiśnne (d’apres les donnees du Mi- 
nistere de ces provinces) 3.226 mille.

En nous servant de ces chiffres, nous 
obtiehdrons ce qui suit:

Sur mille habitants:
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Denomination des proVinces

Ancien Royaume du Gongres actuellem ent . . .

„ „ aVant g u e r r e ..........................

Petite Pologne ac tu e lle m en t.........................................

„ „ aVant g u e r r e ...............................

Ancienne annexion prussienne actuellem ent . . .

aVant I Duchś de P o z n a ń ..............................................
guerrej p russe O c c id e n ta le ....................................

On voit par le tableau, que dans 1’ancien 
Royaume du Congrbs, en raison de la ddcrois- 
sance de la population — l’etat numdriąue des 
betes & cornes et des porcs s’est amelioró, par 
rapport aux chevaux, les diffdrences sont peu 
sensibles, mais on constale une immense dimi- 
nution de brebis.

En Petite Pologne, l’dtat numdriąue des 
animaux a considdrablement diminue, toutefois, 
la ąuestion du betail s’y prdsente d’une ma- 
nióre plus satisfaisante que dans 1’ancien Roy- 
auine du Oongrbs.

Chevaux Betes 
a cornes Porcs Brebis

80 165 57 24

88 150 39 67

81 212 41 19

108 305 227 46

123 344 378 ~ 165

139 425 521 182

157 413 540 • 288

a
La Pologne d’ancienne annexion prussienne 

subi aussi de grandes pertes, mais en raison 
de 1’inferioritd numdrique de sa population et 
du haut degrd de culture de l’ćlevage du be
tail l’etat genóral de celui-ci est infiniment 
meilleur que dans les deux autres parties du pays.

Mais les pertes de toutes ces provinces 
ne peuvent etre comparees au terrible ravage 
que l’on constate sur les Territoires de l’Est. 
Nous traiterons de cette questions trfes pro- 

„chainement.
E d w ard  Szturm  de Sztrem .

Mouvement greviste en Pologne dans le premier trimestre de 1921.
Le nombre generał des greVes dans le premier 

trim estre de 1921 est de 155, (138)') dont 104soit 67,1$ 
isoles n’em brassant qu'un etablissem ent et 51 soit 32,9% 
par groupes. Le nobre des efablissements atteints par 
ia greve se montait a 1.745 et le nombre de grevistes 
etait de 75.216 (306.559; c. a d. 485 ouVriers par greve. 
La ąuantite de jours ouvrables perdus par les ouVriers 
du fait de la greve a ete de 573.463 (1.440.293).

11 revient pour 1’ancien Royaume du Congres 
58,1% de greVes (66,2%), 72,8% de greVistes (86,4%), et 
82,7% de jours perdus (88,9%); pour la Petite Pologne 
(Galicie) on obtient 25,1% de greVes (26,5%), 15,2(1 de 
grevistes (10,4%), et 6$ de jours ouVrables perdus (7,4%); 
pour 1’ancienne usurpation prussienne (Posnanie), 16,8% 
de greves (7,3%), 12% de greVistes (3,2%) et 11,3% de jours 
ouvrables perdus (3,7%).

Le plus grands nobre de greves a affeint 1’agri- 
culture 11%, puis viennent: industrie de 1’habillement 
10,3%, mines 9,6%, usines a gaz et electriques et simi- 
laires 7,7%, industrie textile 7,1%, industries mecani- 
que et electrotechnique 6,4%, de 1’alimentation 6,4%, 
metallurgie et produits m etalliques 5,2%, commerce et 
etablissem ents de credit 5,2%, hotels, restaurants 4,5%, 
industries minerale 3,8%, du bois 3,8%, Communications, 
postes, telegraphes 3,8%, produits chimiques 2,6%, tanne- 
ries 2,6%, polygraphie 2,6%, batiment 2%, ecoles 2%, 
papeterie 0,7%, spectacles 0,7%, divers 2%.

Le plus grand nombre de grevistes comprend le 
groupe des Communications, des postes et des telegra- 
phes 30,9% du nombre total, puis Viennent: les mines 
25,2%, industrie textile I2°/o, divers 7,7°/°, metallurgie 
et produits metalliques 4,6%, habillement 3,1%, indu
strie minerale 3°/,, batiment 1,9%, agriculture 1,9%, 
usines a gaz elecfriques et sim ilaires 1,7%, hotels, re-

' ’) Les nombre entre parentheses sont ceux du der- 
nier trimestre de 1920. ,

stauranfs et sim ilaires 1,4%, bois 1,4%, mecanique 1,3%, 
alimentation 1,1%, commerce et credit 0,8%, papeteries 
0,6%, etablissem ents scolaires 0,6%, tanneries- 0,3%, 
polygraphie 0,2%, spectacles 0,02%,

Le plus grand nombre de jours ouVrables perdus 
revient aux Communications et sim ilaires 28,7%, puis 
viennent: industrie textile 23,4"/0, mines 13,7°/0, habille
ment 5,5'/°, divers 4,8%, polygraphie 3,9°/0, metallurgie et 
derives 3,9% produits mineraux 3,7%, usines a gaz et 
electriques et similaires 2,3%, batiment 1,9$, commerce 
et credit 1,9$, etablissem ent scolaires 1,3$, mecaniques 
1,0$, bois 0 ,8 ', alimentation 0,8$, papeteries 0,7$, agri
culture 0,3$, tanneries 0,2$, produits chimiques 0,07$, 
spectacles 0,01$.

Les greVes etaient generalem ent n»otivees par des 
dem andes d’augmentation de salaires et 68,4$ des greVes 
aVaient ce motif. Un nombre assez serieux des greves 
11$, se trouva cause a la suitę de la dem ande de rein- 
tegration a 1’etablissem ent d ’un ouvrier chasse par 
1’adminisiration; puis viennent les greves ayant pour 
motif un approvisionnement insuffisant 8,4$. Les .autres 
cas de greves en nombre insignifiant avaient d’autres 
motifs; c’est ainsi que 3,9°/0 des greVes eclaterent a la 
suitę de reclamations de naturę economique (en dehors 
des augmentations de salaires), 2,6% reclam aient le 
renVoi d ’un directeur, 2,6% egalement Visaient a obte- 
nir 1’autorisation d’une organisation professionnelle; une 
greVe śe trouva motivee par le refus de [Jaiement des 
cotisations a la caisse pour cas*de maladies, une autre 
ne cherchait qu’a manifester et trois (2%) aVaient des 
causes diverses et inconnues.

Pour les greves a resultat negatif on arrive au 
nombre de 20,6%, com prenant 38,4% du nombre total 
des grevistes. Pour le conflits a resultat faVorable 
complefement .ou en partie notons 72,3% de greves et 
55,4% de greVistes, et 7,1 /0 de greVes avec 6,2 de 
grevistes com prennet les conflits a resultat inconnu.
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Causes principales des gr&ves dans le I trimestre .1921.

Causes des greves

CZ)CU-o
<U

c > o ' V
Z  Si

Nombre

de '

grevistes

G refes term inees 
aVec succes. com- 

plet ou partiel
Greves m anquees Greves sans resul- 

tats connus

2-g
-Q GE
5 W to o  <U OZ tj >

Nombre
des

grefistes

0)zi  
-2 oo 
o w wz -S  >

Nombre
des

grevistes
t-43 GE
<n </jO OJ OJ ZT3 >

Nombre
des

grevistes

1 2 3 4 5 6 7 8 9

TOTAL . . 155 •75,216 112 41,633 32 28,928 11 4,655

Demandes d’augmentat. de sa- 
laires ou d ’amelioration des 
conditions de v i e ..................... 106 50,536 92 26,564 11 23,842 3 130

Demandes concertant le ravitail- 
le m e n t ......................................... 13 17,190 8 13,409 3 269 2 3,512

Autres dem andes economiques 6 3,272 4 440 1 2,534 1 298
Demandes de reintegrat. des 

oufries congedies.................... 17 1,979 5 785 11 1,103 1 91
Demandes de renvoi du chef 4 1,106 1 321 3 785 — —
Demandes d ’autorisation de 

1'organisaf. syndicale . . . 4 455 2 114 2 341 _ _
Refus de cotisation a la caisse 

de secours en cas de maladie 1 54 1 • 54 _
Greves politiques et de solida- 

r i t e .............................................. 1 147 1 s.147
GreVes a causes Variees et in- 

connues .................................... 3 477 — — — — 3 477

Dans le premier trim estre de 1921 on a notę en outre 3 lockout et 1 greVe perlee, le tout dans 1’ancien 
Royaume du Congres.

Deux lok-out en feVrier dans 1’industrie textiie (oufriers renvoyes 136, journees perdues 4156).
Un lock-out en mars dans la pharmacie (employes renvoyes 13, journees perdues 182; le lock-out a com- 

pris 5 pharmacies.
La greve perlee a eclate en mars dans 1’industrie du papier (159 ouVriers en greVe, duree 8 jours et demi).

Nombre: des greves, des etablissements en gr£ve, des grevistes et des journees de 
travail perdus par suitę de greves dans le I-er trimestre de 1921.

R e g i o n Mois

Nombre de grefes

N
om

br
e 

de
s 

ćt
a-

 
bl

is
se

m
en

ts
 a

ya
nt

 
su

b.
 I

a 
gr

ev
e Nombre de grefistes Journees

de
travail

perdues

To
ta

l

is
ol

es

gr
ou

pe
-

m
en

t Total
compris 
dans les 

greves 
lsolees

compris 
dans les 

grevespar 
groupes

Tofal . . 1—111 * 155 104 51 1,745 75,216 40,220 34,999 573,403
I 54 36 18 635 22,318 8,976 13,342 207,329

11 65 40 25 748 47,596 27,866 19,730 301,914
Ancien Royaume du Con- III 36 28 8 362 5,302 3,378 1,924 64,160

g r e s .................... : . - I—III 90 60 30 1,115 54,792 29,446 25,346 474,262
I 32 20 12 498 18,158 6,887 11,271 166,662
11 37 24 13 519 33,477 20,560 12,917 252,251
111 21 16 5 98 3,157 1,999 1,158 55,349

G a l i c i e .............................. I—III 39 23 16 522 11,397 8,096 3,301 34,158
I 12 6 6 127 3,212 1,141 2,071 14,555
II 15 8 7 134 6.407 5.943 464 11,838

Ancienne usurpation prus- III 12 9 3 261 1,778 1,012 766 7,765
s ie n n e ............................... I - I I I 26 21 5 108 9,027 2,678 6,349 64,983

I 10 10 — 10 948 948 — 26,112
II 13 8 5 95 7,712 1,363 6,349 37,825
III 3 3 — 3 367 367 — 1,046

E. Lipiński.
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E. LIPIŃSKI:
Cherte dans les villes en Pologne en 1291.

M 4 5

Conformement a 1’ordonnance du Conseil des Mi- 
nistres du 17 )anvier 1921, les municipalites des 
villes en Pologne compfant plus de 25000 habitants sont 
soumises a 1’obligation de tenir une statistique des prix. 
L’Office Central de statistique, sur les bases de ces 
specifications entretient „la statistique de la cherte“ 
ou celle des frais de subsistance. On a pris pour le 
calcul, les normes quotidiennes suivantes pour les 
differents articles, necessaires a la Vie d ’une familie 
ouvriere composee de quatre personnes.

Pain de seigle b lu te . . . . 1,23'kg.
Farine b l u t e e ......................... 0,25 „
G ruaux.........................................0,05 „
P o is .............................................. 0,05 „
Pommes de f e r r e .................... 2,46 „
B e u rre .........................................0,04 „
L a i t ..............................................0,75 (litre)
Fromage b la n c ..........................0,04 kg.
O e u f s .........................................0,3 fpieces)
L ard .............................................. 0,1 kg.
Huile de n a v e tf e .................... 0,04 „
Viande de b o e u f .................... 0,25 „
S u c r e ........................................ 0,04 „
S e l ...................................  0,1 „
Cafe de ble . . . . . . .  0,04 „
C h a r b o n ....................................6,15 „
P e tro le .........................................0.16 „

Le calcul comprenait avant tout la quantite des 
articles distribues a la population sur billets (fickets) — 
et en tant que cette quantite se dem onirait inferieure 
aux normes etablies, le restant de la normę du dit 
article etait evalue aux prix du marche. Les differences 
qui se font constater dans les frais de substistance, ne 
proviennent pas seulem ent de la divergence des prix, 
mais dependent aussi de la quantite superieure ou infe
rieure des articles, que les diverses Villes distribuent 
a la population sur tickets de subsistance, aux prix re- 
lativement bas du contingent.

II faut ajouter que durant les derniers mois, ld 
raVitaillement sur tickets perdait constam ment de son 
importance, et que presque tous les articles etaient ache- 
tes sur le marche.

D’apres le tableau presente plus loin c’est, dans 
les Villes de Pologne d ’ancienne annexion prussienne 
(Toruń. Poznań. Bydgoszcz, Inowrocław) que la plus 
grandę augmentation de la cherte s ’esf fait constater 
et c’est en juillet que le mouvement de la hausse a ete 
le plus vif. Ce fait peut efre explique par la circon- 
stance que dans les anciennes provinces prussiennes, 
les prix de nourriture, jusqu’a 1’infroduction du com- 
merce librę etaient particulierem ent peu eleVes et n ’ar- 
riVaient qu’au '/3 des prix existant dans les Villes de 
1’ancien Royaume-du Congres. Apres 1’introduction du 
commerce librę, une rapide unification des prix s ’est 
produite dans les villes de ces provinces, amepant ainsi 
a un violent accroissem ent de la cherte,

!! est a remarquer que la baisse des prix etait 
presque generale en avril et mai, comme a ete gene
rale aussi, la hausse qui lui a succede.

Les frais de subsistance, dans le courant de huit 
mois, ont augm ente" de plus du double et 1'accroisse- 
ment en pourcents comparativement au mois prece- 
dent, se presente comme suit:

J a n v ie r ...................................26,05
F e v r ie r ...................................20,88
M a rs .......................................... 5,58
A v ril...................................... —4,06
M a i ..............................  . 3,85
J u i n ........................................ 13,18
J u i l l e t ...................................26,83
A o u t........................................ 18,27

%

A partir de fevrier, la hausse des frais de subsi
stance est beaucoup moins rapide et en ayril, on con-

state une baisse de 4,06%, Par contrę, la cherte augmente 
progressivement pendant les mois d ’ete.

Cette hausse peut s ’expliquer dans une notable 
mesure par 1’introduction en Pologne du commerce 
librę des produifs agricoles, ainsi que par 1’interruption 
du systeme de ravitaillement sur tickets et prouve cer- 
fainement, jusqu’a un certain degre, Taccroissement de 
1’inflation dans le pays.

Les positions des differentes depenses haussaient 
d 'une maniere plus ou moins uniforme, une plus grandę 
hausse est .cependant constatee dans la position „des 
vefements” pour la raison qu’en aout, les prix etablis 
pour les paletots d’hiver, se trouvaienf etre beaucoup 
plus eleves que ceux des mois precedents, lorsque cet 
article ne se m ontrait pas sur le marche. On s’etait tenu 
pour le calcul aux prix de l’hiver dernier. Ce sont 
les positions „de logement” „des deplacem ents” et des 
necessites intellectuelles” qui dem ontrent la plus faible 
hausse. 11 faut encore faire rem arquer que, conform e
ment aux ordonnances promulguees pour'la protection 
des locataires, les prix de location des logement a vrai 
dire n’ont pas ete augmentes. Par contrę ont hausse 
les payements additionnels qui incombent aux locataires. 
(Pour 1’eau, eclairage de la cage de 1’escalier, transport 
des balayures. payement partiel des gages du concierge 
de la maison).

Les calculs plus haut m entionnes se rapportant 
a la hausse des frais de subsistance sont effectues 
par une Commission speciaie, preposee a l’examen des 
frais. Elle est Composee des representants de la classe 
ouvriere, de ceux des patrons et du gouvernement. La 
Commission fonctionne aupres de 1’Office Central de 
Stafistique et ses calculs sont presque generalem ent 
adaptes dans la reglementation de la hauteur des sa- 
laires et des gains. La variabilite des payes, qui de- 
pend de la mutation des frais de subsistance, a ete 
generalem ent presque parfout acceptee, non seulem ent 
a Varsovie, mais aussi en province.

Hausse des frais de subsistance a Varsovie, 
d’une familie composee de quatre personnes.

I. CH1FFRES ABSOLUS.
Mk. fen.

La depense quotidienne s’eleve a: 
Mk. fen.

M O IS
Total N ourri

tu rez C
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Janvier . . 450,68 304,19 38,72 15,70 79,80 12,27
Fevrier . . 544,77 385,11 40,29 18,05 87,78 13,54
Mars . ■ 575,18 397,88 ' 52,03 21,71 89,03 14,54
Avril . . . 551,82 383,70 42,24 24,15 86,86 14,87
Mai . . . 573,09 394,94 52,27 24,15 86,86 14,87
Juin . 648,65 428,26 54,34 27,82 123,37 14,87
Juillet . . 822,69 552,42 66,20 29,15 157,78 17,14
Aout . . . 973,02 642,51 78,56 29,15 199,93 22,87

II. CHIFFRES RELAT1FS.

Janvier . . 100,— 100,- 100,— 1 0 0 ,- 100,— 1 0 0 ,-
Fevrier . . 120,87 126,60 104,05 114,96 110,35 110.00
MarsL . . 127,62 130,79. 134,37 138,28 118,50 111,56
Avril . . . 122,44 122,12 109,09 153,82 121,18 108,84
Mai . . . 127,16 129,83 134,99 153,82 121,18 108,84
Juin . . . 143,92 140,78 140,34 177,19 154,59 121,18
Juillet . . 182,54 181,60 170,97 185,66 197,71 139,69
Aońt . . . 215,90 211,22 202,89 185,66 250,54 186,39
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Cours des valeurs etrangeres a Varsovie.
Les tableaux, plus bas presentes, caracterisent 

la hausse du dollar, de la liVre sterling et du mark 
allemand a la Bourse de VarsoVie, en rapport avęc l’efat 
du bilan de commerce, 1’emission des billets de banque 
et l’accroissem ent des prix de detail. (Frais de subsi- 
stance 1 Ces chiffres dem ontrent qu’en generał 1’infla- 
tion, en tant qu’on en peut juger par 1’emission des 
banknótes, augmentait plus rapidemenf que la hausse 
des Valeurs precitees. A partir de mai le cours des 
Valeurs etrangeres com rrence a hausser violemment, 
pour causes moins economiques que politiques. (Insur- 
rection en Haufe Silesie.) Les chiffres d ’exportation

denotent un accroissement constant, tandis que 1’impor- 
tation se developpe plus faiblement. On aurait pu en 
tirer la conclusion d’une certaine amelioration du bilan 
de commerce polonais, pourtant le cours du mark 
polonais n'en a point beneficie. Jusqu’a aVril, un etroit 
parallelisme entre la hausse des frais de subsistance 
et celle du cours des valeurs etait a remarquer, tandis 
qu’a partir de ce mois, la hausse du cours des valeurs 
est de beaucoup superieure a celle des frais de subsi
stance, ce qui iirdique que sur le marche inferieur, le 
niVeau des prix s’eleVait plus lentem ent que celui du 
cours des Valeurs etrangeres.

I. Chiffres absolus.

Mois et annee

Cours du 
dollar 

a VarsoVze

Cours de la 
liVre sterling 
a VarsoVie

Cours du
marks alle

mand 
a VarsoVie

Exportafion 
en 1000 de 

fonnes

Importation 
en 1000 de 

tonnes

Etat de 1’em is- 
sion des bank- 
no tes  en  mil- 

liards de mks.

Frais de 
subsistanc 

a VarsoVie.

Mk. f. Mk. f. Mk. f. Mk. f. Mk. f Mk f, Mk. f.

Janvier 1920. 128 505 1,69 7 192 6,7 36,49
Fevrier 160 528 1,74 20 311 8,3 50,00
Mars t. 163 619 2,11 21 343 10,7 55,94
Avril 173 765 2,82 61 307 16,0 61,56
Mai 1&5 .752 5,28 61 323 17.9 75,72
Juin 139 572 4,06 40 433 21,7 88,34
Juillet 192 760 4,71 46 469 26,3 92,58
Aout 216 840 4,86 34 209 31,1 110,04
Sepfembre II 280 970 4,65 68 244 33,2

38,5
108,53

Octobre 299 1.085 4,50 81 174 ' 125,84
Novembre 500 .790 7,70 81 172 43,2 150,57
Decembre 620 2.200 8,50 102 354 49,4 197,33
Janvier 1921. 750 2.700 9,90 119 410 55,1 256,80
FeVrier 830 3.360 14,20 174 430 62,6 317,37
Mars 825 3.350 13,6 147 485 7-4,1 314,30
Avril 817,5 3.250 13,0 168 461 86,8 316,44
Juin — — — 114 207 94,6 339,98
Juillet 1.750,0 6.500 24, — * — 102,7 365,94
Aout 2.110,0 7 530 26,35 — — 115,2 487,17

2.855,0 . 10.375 33,93 — ■ — — 560,70

11. Chiffres reiatifs (Janvier 1920 = 100).

Cours du Cours de la Cours du 
marks alle

mand
a VarsoVie

Exportation Importation Etat de 1’emis- Frais de

Mois et annee
dollar 

a VarsoVie
livre sterling 

a Varsovie
en 1000 de 

tonnes
en 1000 de 

fonnes
sion des bank- 

n o tes  en  mil- 
liards de mks.

subsistance 
a VarsoVie

Mk f. Mk‘ f. Mk. f. Mk. f. Mk. f. Mk. f. Mk. f.

JanVier 1920. 100 100 100 100 100 100 100
FćVrier w 125,0 104,6 103 285,7 162,0 123,9 137,0
Mars » 127,3 122,6 124,9 300,0 178,6 159,7 153,3
Avril 135,2 151,5 166.9 871,4 159,9 238,8 168,7
Mai »» 152,3 148,9 312,4 871,4 168,2 267,2 207,5
Juin Ił 108,6 113,3 240,2 571,4 225,5 323,9 242,1
Juillet 150,0 150,5 278,7 657 1 244,3 392,5 253,7
Aout 168,7 166,3 287,6 485,7 108,9 464,2 301,6
Septembre 218,7 192,1 275,1 971,4 127,1 495,5 297,4
Octobre 233,6 214,9 266,3 1.157,1 90,6 574,6 344,9
Novembre 390,6 354,5 455,6 1.157.1

1.457.1
89,6 644,8 412,6

Uecembre 484,4 . 435,6 503,0 184,4 737,3 540,8
JanVier 585,9 534,7 585,8 1.700,0 213,5 822,4 703,8
Fćvrier n 648,4 665,3 840,2 2.485,7 . 224,0 934,3 869,7
Mars 644,5 663.4 804,7 2.100,0 252,6 1.106,0 861,3
AVril 638,7 643,6 769.2 2.400,0 240,1 1,295,5 867,2
Mai — — — 1.628,6 107,8 1.411,9 931,7
Juin 1.368 1.286 1.420 — 1 532,8 1,002,9
Juillet 1.648,5 1.491,1 1.559,2 — 1.719,6 1.335,1
Aout 11 2.230,5 2.054,5 2.007,7 — — — 1.536,6

E .  L i p i ń s k i .
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Societe Polonaise de Commercee International
„M U N D U S ”

Societe a responsabilite limitee
V a rs o v ie  ______  T.elephone.

35, A le y e  Y e ro z o lim s k ie  — Administration 178-07 et 3-58.

VLENNE
1, Elisabethstrasse

LWÓW
6, rue Hetmańska

S U C C U R S A L E S.
GDAŃSK 

21, Langenmark 
1.

Section Technique (6, rue Hortensya tel. 3-57)'. 
Representation generale des maisons suivantes:

Societe Anonyme des Usines Unifiees 
d’Articles de Carborundum et d’£lekizites. 

Vienne.
Articles pour emoulage: disąues pour grains, 

limes, toiles, papier, queux a faux etc.
Societe Anonyme des Usines d’Articles 

de Caoutchouc et Balata, „Matddor*1.
Articles de caoutchouc, articles techniąues, 

courroies de transmission „Balata”.
Usines d’Acier Rudolphe Schmidt, Vienne.
Aciers divers, instruments tranchants: 

limes, forets, tarauds etc., etc.

Usines de pompes et baiances W. Garwens 
Vienne

Pompes pour puits ordinaires et artesiens, 
a transmission pour usines. Baiances deci- 

males, baiances pour chars et autres.
Freres Kind.—Aussig.

Courroies de transmission, Courroies en 
laine de chameau et de cot-on.

Societe Anonyme „The Danubii Comp“  
Vienne.

Bourrages d’asbeste caoutchoute.

Automobiles de la Maison „HOREK et SELVE“.
Livraison d’articles techniques pour bureaux techniques, fabriques de sucre, brande- 

uineries, fonderies, puits petroliferes, raffineries etc.
II.

Section d’lmportaticn et d’Exportation.
lmportation et exportation d’articles d’industrie manufacturiere,- de Vannerie, 

de verrerie etc.
III.

Section du Ravitaillement.
Produits du sol, farines, riz, denróes coloniales etc.

IV.
Section des Spiritueux.

Representation gónerale des fabrique d’eaux de Vie et liqueurs I. A. Baczewski-- 
Lwów. Fabriques d’hydromel „Zagłoba”—Cracovie.

V.
Section de petrole et chimique.

Exportation de tous produits petrolifieres, tórebenthine etc.

a | |  a g a  |[~Ega || ta® zz)'|| q g a  || i = g a  || a g a  | □55=) I C=®—1 C®U C=®=) □£□ CgD
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L e s  c o u r s
La Bourse

Couronnes
suedoises

Couronnes 
d noises

Couronnes
norvegiennes Livre sterling Dollar

americain '

Parite (M.) 138,89 138,89 138,89 25,22 5,18
Mk. °/o Mk. 1 °/o Mk. 1 % Mk. 0'

10 Mk %  .

1921. 17. I.‘ 685,00 493,2 569,00 409,7 554,00 398,9 120,00 475,8 32,50 627,4

18. 11. 678,00 488,2 556,00 400,3 523,00 376,6 118,50 469,9 30,50 588,8

24. III. 890,00 640,8 670,00 482,4 617,00 444,2 151,00 598,7 38,50 743,2

23. IV. 1.110,00 799,2 850,00 612,0 ► 744,00 535,7 185,00 733,5 47,00 907,3

21. V. , 1.110,00 799,2 855,00 615,6 748,00 538,6 187,50 743,5 47,00 907,3
10. VI. 1.250,00 900,0 967,00 696,2 825,00 594,0 211,00 836,6 57,00 1.100,4
ll.VII. 1.290,00 928,8 980,00 705,6 832,00 599,0 220,50 . 874,3 59,75 1.153,5
20. „ 1.265,00 910,8 924,00 665,9 780,00 561,6 218,00 864,4 61,00 1.177,7
30. „ 1.342,00 966,2 996,00 717,1 839,00 604,1 234,50 929,8 65,75 1.269,4
10. VIII 1.362,00 980,6 1.011,00 727,9 833,00 599,8 238,50 945.7 65,00 1.254,8
20. „ 1.418,00 1.021,0 1.089,00 784,1 866,00 623,5" 243,50 965,5 66,50 1.283,0
30. „ 1 492,00 1.074,2 1 183,00 851,8 945,00 680,4 254,75 1010,1 69,00 1.332,8
lO. IX. 1595,00 - 1.076,4 1 297,00 933,8 966,00 695,5 257,50 1092,4 74,OJ 1.428,6
20. 1.470,00 1.058,4 1.205,00 867,6 S60.00 619,2 252,50 1001,2 67,75 1.307,9

La bourse

t

Livre
sterling

Dollar
americain

Franc
franęais

Couronnes
suedoises

Couronnes
danoises

Couronnes
norvegiennes

Parite (R.) 9,4575 1,9434 37,49 52,08 52,08 52,08

Roubles °/o i R- % R. % R. °/o ■ R. % R. %

1920. I. 218,00 2.305,0 56,00 2.881,5 484,00 1.291,0 1.197,00 2.751,5 1.112,00 2.135,2
11. 260,00 2.749,1 67,00 3 447,6 527,00 1.405,7 1.433.00 2.298,4 1.275,00 2.448,1

III. 292,00 3.087,5 83,00 4.270,9 550,00 1.467,1 1.525,00 2.928 2 1 275,00 2.448,1
IV. 295,00 3.119,2 72,00 3.704,8 445,00 1.187,0 1.650,00 3.168,2 1.375,00 2.640,2
V. 287,00 3.034,6 70,00 3.601,9 450,00 1.200,3 1.600,00 3.072,2 1.300,00 2.496,2

VI. 260,00 2.749,1 70,00 3 601,9 475,00 1,267,0 1.575'00 3.024,2 1.225,00 2.352.1
• VII. 267,00 2.823,2 95,00 4.888,3 625,00 1 667,1 2.150,00 4.128,3 1.700,00 3 264,2 1

VIII. 552,00 5.836,6 140,00 7.203,9 950,00 2.534,0 3.100,00 5.952,4 2.325,00 4.464,2
IX. 545,00 5.762,6 145,00 7.461,2 975,00 2.600,7 3.150,00 6.018,4 2.200,00 4 224.3
X 575,00 6.079,8 157,00 S.078,6 1.050,00 2.800,7 3 350,00 6.432,4 2.300,00 4.416,3

XI. 550,00 5.815,5 158,00 8130,1 1.075,' 0 2.867,4 3.250,00 6.240,4 2.250,00 4.320,3
10.XII. 555,00 5.868,4 160,00 8.233,0 925.00 2.467,3 3.500,00 6.720,4 2.400,00 4.608,3
21.XII. 600,00 6.344,2 167,00 8.593,2 1.000,00 2 667,4 3.500 00 6.720,4 2.600 00 4 992,3
31.XII. 700,00 7.401,5 200,00 10.291,2 1.200,00 3 200,9 4.000,00 7.680,5 3.200,00 6.144,4

1921. 10.1. 770,00 8.141,7 205,00 10.548,5 1.250,00 3.334,2 4.450,00 8.544,5 3.550,00 6.816,4
20.1 805,00 8.511,8 205,00 10.548,5 1.350,00 3.601,0 4.700.00 9.024,6 4.000,00 7.680,5
31.1. 795,00 8.406,0 195,00 10.034,0 1.450,00 3 867,7 4.600,00 8.832,6 4.20 ',00 8.070,7 3.950.00 7.584,5

10.11. 780,00 8 247,4 195,00 10.034,0 1.400,00 3.734,3 4.500,00 8.640,5 3 fc 50,00 7 392,5 3.750,00 7.200,5
20.11. 780,00 8.247,4 195,00 10 034,0 1.400,00 3.734,3 4.425,00 8.688,5 3.650,00 7.008,4 3.650,00 7.108,4
27.11. 800,00 8.458,9 198,00 10 188,3 1.450,00 3.867,7 4.625,00 8.800.6 3.725,00 7.152,5 3.650,00 7.008,4

10.III. 950,00 10.044,9 240,00 12.349,5 1.700,00 4 534,5 5.400,00 10.368,7 4100,00 7.872,5 3.900,00 7 488,5
20.HI. 1.050,00 11.102,3 260,00 13.378,6 1.750,00 4.667,9 6.000.00 1.1.520,7 4.550,00 8.736,6 4100.00 7.872,5
30.111. 1 100,00 11,631,0 270,00 13.893,2 1 900,00 5.068,0 6<500,00 12.480,8 4.900,00 9.408,6 4.300,00 8.256,5
10.IV. 1.300,00 13,745,7 320,00 16.466,0 2.400.00 6.401,7 8.200.00 15.745,0 6.100,00 11.712,7 5.400,00 10 368,7
20.IV. 1.525,00 16 124,8 370,00 19 038,8 2,700 00 7.201,9 9 000.00 17.281,1 6 800,00 13,056,8 6.000,00 11.520,7
30.IV. 1.725,00 18.239,5 425;00 21.868,9 3.300,00 8.802,3 10.000,00 19 201,2 7 800.00 14.977,0 6.700,00 12.864,8
10.V. 1.825,00 19 296,9 450,00 23.155,3 3.700,00 9.869,3 10.400,00 19.969,3 8.3OJ.O0 15,937,0 6,800,00 13.056,8
20.V. 1.850,00 19.561,2 455,00 23.412,6 3.950,00 10.536,1 10.900,00 20.929,3 8.400,00 16.129,0 7.200,00 13.824,9
3O.V. 1 875,00 19.825,5 470,00 24.184,4 4 000,00 10.669,5 11.000,00 21.121,3 8 450,00 16.225,0 7.2'0,00 13824,9

10.VI. 1.875,00 19.825,5 495,00 25.470,8 3.900,00 10.402,8 11.000,00 21.121,3 8.500,00 16.321,0 7.200,00 13 824,9
20. VI. 1.875,00 19.825,5 490,00 25,213,5 4 000,00 10.669,5 11.000,00 21.121,3 8.350,00 16.033,0 7.000,00 13.440,9
30. VI. 1.875,00 19 825,5 495,00 25.470,8 3.950,00 10.536,1 11050,00 21 217,4 8.400,00 16. .29,0 7.100,00 13.632,9

10.VII. 1.825,00 19.296,9 480,00 24.699,0 3,850,00 10269.4 10.600,U0 20,353 3 8.100,00 15 553,0 6.800,00 13 056,8
20.VII. 1 500,00 15.860,4 415,00 21.354,3 3.250,00 8.669,0 8.700,00 16.705,1 6 400,00 12.288,8 5.350,00 10.272,7
3O.V1I. 1.525,00 16,124,8 425,00 21.868,9 3.250.00 8 669,0 8.750,00 16.801,1 6.500,00 12.480,8 5.450,00 10.464,7

10.VIII. 1.380,00 14.591,6 378,00 19.450,4 2.950,00 7.868,8 7.900,00 15169,0 5.825;00 11.184,8 4.905,00 9.418,2
2O.V11I. 1.380,00 14.591,6 378,00 19.450,4 2.950,00 7.868,8 8.050,00 15,457,0 6.215,00 11.952,8 4.900,00 9/08,6
30 VIII. 1380,00 14.591,6 373,00 19.193,2 2.900,00 7.735,4 8.100,00 15.553,0 6.400.00 11.288,8 5.000,00 9.600,6

10. X. 1.380,00 14.591,6 370,00 19.038,8 2.735,00 7.295,3 8.025,00 15.409,0 6.500,00 12.480,8 4.775,00 9.168,6
20.IX. 1,380,00 14.591,6 372,00| 19,136,6 2.600,00 6.935,2 8.025,00 15.409,0 6 600,00 12.672,8 4.755,00 9.128,3
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d u c h a n g e .
de Helsingfors

Marks Florins Franc Franc
allem ands hollandais franęais belge suisse Roubles

123,46 208,32 100,00 100,00 100,00 206,67
Mk. °/o Mk. 1 % Mk. 1 »/° Mk. | % Mk. 1 % Mk. 1 %

48,50 39,3 1.054,00 506,0 197,00 197,0 207,00 207,0 505,00 505,0 _
52,50 42,5 1.044,00 501,2 225,00 225,0 235,00 235,0 510,00 510,0 — —
63,00 51,0 1.326,00 636,5 267,00 267,0 281,00 281,0 665,00 665,070,50 57,1 1.632,00 783,4 341,00 341,0 351,00 351,0 820,00 820-0 __ _
70,50 57,1 1.687,'00 809,8 . 412,00 412,0 410,00 410,0 852,00 ' 852,0 _ _
83,00 67,2 1.866,00 895,7 413,00 443,0 443,00 443,0 960,00 960 0 _ _
78,50 63,6 1.942,00 932,2 473,00 4*3 0 464,00 464,0 1.010,00 1 010.079,00 64,0 1.917/10 920,2 470,00 470,0 459.00 459,0 1.004/0 1.004.081,50 66,0 2.026,00 972,5 503,00 503,0 490,00 490,0 1084,00- 1.084,0 — —
80,50 65,2 2.017,00 . 968,2 511,00 511,0 493,00 493,0 1110,00 1.110079,00 64,0 2.065,00 991,3 516,00 516,0 503,00 503,0 1.134,00 1.134 080,00 64,8 2.159,00 1.036,4 535,00 535,0 518,00 518.0 1.183,00 1.183,0 _
77,50 62 0 2.345,00 1.125,7 560,00 560,0 549,00 549 0 1.274,00 1.274,066,00 53,5 2.139,00 1.026,8 485,00 485,0 478,00 478,9 1.180,00 1.180^0 ■ — —

de Riga.
Florins Marks Marks Marks Markshollandais allemands finlandais eston polonais est
78,11 46,29 37,49 46,29 46,29 100,00

R. % 1 R’ «/ 1 R- °/o 1 R 1 °o 1 R 1 °/o R. 1 %

2.051,00 2.625,8 128,00 276,5 172,00 458,8 39,00 84,3 38,00 82,1 255,00 255,0
229,0
22^,0
267,0
320,0
38o,O
505,0
642,0
580,0
527,0
492,0
447,0
500,0
580,0

2 484,00 3.180,1 118 00 254,9 256.00 682,8 49,00 105,9 40,00 86,4 229 003.070,00 3.930,3 115.00 248,4 397,00 1.059,0 65,00 140,4 44,00 95 0 22050
267,00
320,00
380,00
5n5,00
642,00
580,00
527,00
492,00
447,00
500.00
580,00

2.950.00 3.776,7 139,00 300,3 372,00 992,3 67,00 144,7 47,00 10i 5
2.750,00 3.520,7 162,00 350,0 350,00 933,6 52,00 112,3 40 00 864

69,1
86,4

101.5 
1102
310,2
114.5 
108,0
64,8
75,6

2.700,00 3.456,7 192,00 414,8 307,00 818,9 40 00 86,4 32,003.200,00 4.096,8 257,00 555,2 362,00 965,6 39,00 84,3 40,004.350,"0 5.569,1 327.00 706,4 430,00 1.147,0 41.00 88,6 47,004.750,00
5.000,00

6081,1 
6.401 2

295,00
264,00

637.3
570.3

445,00
407,00

1.187,0
1.085,6

4100
39,00

88,6
84,3

5liÓ0 
51,00 -4.950,00 6.337,2 247,00 533,6 375.00 1.000,3 38 00 82,1 53.005.150.00 6.593,3 235,00 507,7 350,00 933 6 37,00 79,9 50,06

5.300,00 6.785.3 250,00 540,1 360,00 960,3 37,00 79,9 30,006.400,00 8.193,6 290,00 626,5 500,00 1.333,7 43,00 92,9 35;oÓ

6.500,00 8.321,6 300,00 648,1 550,00 1.467,1 43,00 92,9 32,00 69,1
60,5
49,7
49,7
54,0
54,0
54,0
69 1

595,00
675,00
700,00
640,00
650,00
670,00
750,00
880,00
920,00

1.075,00 
1.200,00 
1.460.00 
1.410,00 
1.590,00 
1.580,00 
1.500,00 
1.440,00 
1.370,00 
1.300,0 • 
1.030, 0 
1.040,00 

915,00 
870,00 
850,00 
760,00 
800,00

. 595,0 
675,0 
700,0 
640,0 
650,0 
670,0 
750.0 
880,0 
920,0

1.075,0
1,200,0
1.460,0
1 410,0
1.590,0
1.580,0
1.500,0
1.440,0 .
1 3 7 0 ,0
1.300,0
1.030,0
1.040,0

915,0
870,0
850,0
760,0
800,0

7.100,00 9.089,7 345,00 745,3 600,00 1 600,4 57.00 123,1 28,006.900,00 8.833,7 375,00 810,1 650,00 1.733,8 50,00 108,0 23 ÓÓ
6.800,00
6.800.00

8.705.7
8705.7

330,00
330,00

712,9
712,9

650,00
650,00

1.733,8
1.733,8

50,00
52,00

108.0
112,3

23,00
25.006 900.00 8.833,7 340,00 734,5 580,00 1.547,1 63,00 136.1 25,008 400,00 10 754,1 380,00 820,9 680,00 1.813,8 80,00 172,8 25'oÓ8 800.00 11.266,2 450,00 972,1 650,00 1.733,8 80,00 172,8 32,009.500,00

11.000,00
12.162,3
14.082,7

470,00
560,00

1.015,3
1.209,8

675,00
800,00

1 800,5 
2.133,9

85,00
80,00

183,6
172,8

45.00
35110

97,2
75,6
86 4»13.000,00 16.643,2 605,00 1 307,0 850,00 2.267,3 92,00 198,7 40,0014.500.00 18.563,5 750,00 1 620,2 875,00 2.334,0 115,00 248,4 53,00 l i  4 5

15.500,00 19 843,8 720,00 1 555,4 950,00 2 534,0 125,00 270,0 53,00 1145
114.5
101.5
88,6
84,3
49,7
54,0
49.7 

. 43,2
41,0
37.8
30.2
25.9
17.3 i

16.300,00 20868,0 800,00 1.728,2 975,00 2.600,7 125,00 270^0 53,0016 500,00 
16.200 00

21.124.1
20.740,0

805.00
760,00

1.739,0
1.641,8

975 00 
875,00

2.600,7
2 334,0

125,00 
’ 30,00

270,0
280,8

47,00
41,0016.200,00 20 740,0 735,00 1 587,8 750,00 2 000,5 130,00 280,8 39,00

16.200.00 20.740,0 690,00 1 490,6 800,00 2 133,9 130,00 280,8 23,0016.000,00 20 483,9 665.00 1-436,6 800,00. 2.133,9 120,00 259*2 25,0013.200.00 16.899,2 540,00 1.166,6 700,00 1.867,2 95,00 205.2 23,0013.150,00 .16.835,2 • 53n,00 1.145,0 630,00 1.680,4 . 95,00 205,2 20,0011.700,00 14.978,9 467,00 1,008,9 580,00 1 547,1 80,00 172,8 19.0011.700,00 14.978 9 448.00 967,8 556,00 1 483,1 75^00 162,0 17 0011.675,00 14.946,9 428,00 924,6 545 00 1.453,7 63,00 136J 14,0011.775,00
11.700,00

15.074,9
14.978,9

3-4,00
350,00

829,6
756,1

502,00
456,00

1.339,0
1.189,7

60,00
80,00

129,6
172,8

12,00
8,00

I
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La Bourse
1 2 3 4 5 6 7 8

Dollar Florins Livre Franc Couronnes Couronnes ) Couronnes Franc
americain hollandais sterling Suisse suedoises danoises norvegiennes belg

Parite (M). 4,1979 168,74 20,43 81,00 112,50 112,50 112,50 81,00

Mk. Mk. i ° /» Mk. % Mk. ° /o Mk. % Mk. ’ /o Mk. ° /o Mk. I Ol
e

1921 r.
10.1 730,00 17389,6 23700,00 17046,3 2685,00 13143,4 11100,00 12481,5 _ . _ _

10.III 860,00 20962,£ — - 3490,00 17082,7 — - — - . -  . — — — -

ll.V 810,00 20010,1 — - - - — - — - - — — — -

1O.V1 1180,00 28109,3 — - 4475,00 21904,1 , — - — - - - — — — -

30. „ 2075,00 49431,1 — - 8000,00 391BS.1 — - — - — - - - — -

ll.VII 1862,00 44331,5 -  ' - 7000,00 34263,3 — - — - — - — — — -

20. „ 1900,00 45260,7 — -

6 9O O ,O o L 3 7 7 -3 ,l

■ - , - — - - - — — — -

30. , 2080,00 45548,6 - 7450,00 36466,0 34800,00 42963,0 — - — - — - -

10.VlII 2035,00 48476,6 — ■ _ 7500,00,36710,732000,00 39506,2 __ 32500,00 38888,9
_ 155C0.00 19135,8

20. „ u2400,00 57171,4 — - 8600,00 42095,0 36030,00 44414,4 ' — — — — __ — —
30. „ 2780,00 66223,6 — - 10375,00 50783,2 40000,00 493S2.7 — — — - f — - • — ■ —

10.1X 3950,00 94094,1 110000,00 0 5 1 8 9 / 15200,00 74400,4 __ — __ _ —. 27500,00 33950,6
20. IX 4450,00 106.053,9 — ' 1780000 87126,8 — - ■, — - — - — - —

m. lbwy: Livres et perodiques.
Les rapports reciproques de Pindustrie du Royaume de 
Pologne et de celle de PEmpire russe avant la querre 

mondiale, Varsovie 1921.
(Compte rendu de 1’auteur).

La statistique demontre que jusque Vers Pannee 
1900 Pindustrie du Royaume de Pologne manifestait 
plus de force vitale que celle de PEmpire russe; ensuite, 
la situątion change, et nous Voyons Pindustrie russe 
prendre paą sur celle de la Pologne.

Le fait a son expression la plus explicite dans le 
„chiffre du pourcentage de la production du Royaume11, 
c'est-a-dire dans le chiffre exprimant le rapport de la 
production globde du Royaume a celle de la Russie; 
dans la premiere periode. anterieure a 1900, le quotient 
de relation de la pro luction polonaise suit une marche 
asccndante; a partir de 1900, nous le Voyons aller en 
decroissanf, aus.si bien pour Pindustrie consideree dans 
son ense nble, comme pour les diVerses branches de la 
production industrielle prises a part.

Le refoulement de Pindustrie polonaise de posi- 
tions qu’elle tenaif, par Pindustrie russe, trouve son 
expression aussi; dans le fait que le Royaume passe de 
certaines fabrications a dlautres: abandonne' celles sur 
lesquelles Pindustrie russe, a jete son devolu pour 
entreprendre celles qui n’interessenf pas la Russie ou ne 
Pinteressent pas encore. L’industrie du Royaume abandon
ne la fabrication des ar.ticles de consommation normale, 
des articles qui se font en masse, pour sadonner. a la 
production d’ar{jcles que Pon pourrait appeler ,exotiques“, 
dont la fahrication n’a que dans un degre inferieur le 
caracthre de production en masse, et dont la faęon moins 
simple, moins scbematique, exige du travailleur plus 
d’ingeniosite et de dexterite. .

Le refoulement de Pindustrie polonaise par Pin
dustrie russe. s’exprime enfin dans le fait que le produit 
polonais est elimine de certains marches, par le pro

duit russe. Ainsi, Pecoulement des articles de Pindustrie 
textile de la Pologne est progressivement canalise vers 
les confins de PEmpire, par suitę de son elimination du 
marche des rćgions du centre. II n’y a guere que les 
marches de la Lithuanie et de la Ruthenie, ou Pindustrie 
polonaise fut encore en mesure de faire la concur- 
rence aux produits russes.

Le tableau d ’ensemble de Pindustrie du Royaume 
dans la periode posterieure a 1900, en comparaison 
a la periode anterieure, et par rapport a Pindustie russe, 
c 'est le tableau de recul. Font seules exception a la 
regle generale les branches d’industrie, ou le Capital 
joue un role relativement efface, et les capacites du 
traVailleur un role important, ou la moyenne di- 
mension de Pentreprise n’est pas et peut ne pas 
etre trop grandę c. a. d. celles ou la fondblion et le 
forctionnem ent d’une entreprise Viable n’exigent pas » 
de grands capitaux et ou le prix de la main-d'oeuVre 
est relativement eleVe. Aussi, compare a PEmpire russe, le 
Royaume de Pologne tend a prendre la physionomie 
d’un pays de petite et moyenne industrie, d’un pays ou pre- 
domine la production d ’ar*isan. Par opposition, PEmpire 
russe devient un pays de grandę industrie

La statistique de la concentration industrielle, 
confirme cette observation. Jusqu'a Pannee 1900, la con
centration est en voia d’intensifięation plus rapide dans 
le Royaume de Pologne que dans PEmpire russe, par 
contrę, a partir de 1900, l'evolution se fait en sens Pin- 
verse, et en dćfinitivei dans les dernieres annees avant 
la guerre. la dimension moyenne des entreprises dans 
PEmpire russe est de beaucoup superieure a celle des 
entreprises en Pologne, tandis qu’antćrieurem ent les
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de Varsovie.
9 10 11 12 13 14 15 16

Franc
franęais

Lires
ifalliennes

Marks
finlandais

Leis
roumains

Marks
allemands

Couronnes 
fchequo sloV

Coronneś
a u t r lc h le n n e s

R o u 
tzariens

b i e s  
de la Douma

81,00 81,00. 81,00 81,00 100,00 85,06 85,06 ~ 216,00 216,00
Mk. /  0 Mk. Mk. 1 ° /

1 /o Mk ° / . Mk. 1 0 / lo Mk., % Mk. ° /o  . Mk. lo Mk. ° /o

4400,00 5432,1 2550,00 3148,1 2175,00 2685,2 950,00 1172,8 1020,00 1020,0 825,00 969,6 112,00 131,7 442,50 204,9 ' 83,00 38,4

6300,00 7777,8 — - — - 1210,00 1493,8 1375,00 1375,0 — — — — 59,00 27,3

7100,00 8765,4 4375,00 5401,2 — - — - 1330,00 1330,0 — — 159,00 174,0 — — 56,00 25,9

680*1,00 12098,8 — - — - — - 1800,00 1800,0 1750,00 2057)3 195,00 229,3 500,00 231,5 55,00 25,5

17200,00 21234,6 10000,00 12345,7 — - • — -  ’ 2800,00 2800,00 — — 287,00 337,5 — __ 74,00 34,3

15000,00♦ 718518,5 — -  . - - — ■ -  . 2475,00 2475,00 2050,00 2410,6 250,00 295,9 — _
15200,00 18765,4 — - — - — - 2455,00 2455,00 — — 237,00 278,5

16300,00 20123,5 — - — - 2800,00 3456,8 2630,00 2630,0 2850,00 3350,6 227,00 266,9 — __ — __

15950,00 19691,3
22963,0

8700,00
IPOOO.OO

10740,7 ■ — __ 2600,00 3209,9 2570,00 2570,0 2650,00 3115,4 194,00 228,1 580,00 268,5lob00,00 12345,7 — — 2900,00 3580,2 29f 0,00 2900,0 2950,00 3468,1 225,0021850,00 26975,‘- 3000 00 16049,4 — 3450,00 4259,3 3275,00 3275,0 3650,00 4291,V 270,00 317,4 — —

30000,00 37037,0 — __ 3700,00 4567,9 4000,00 4000,00 4400,00 5172 s 328,0031700,00 4284,0 20000,00 24691,4 — 1 - 4400,00 5432,1 4675,00 4675,0 5 8 00,00 6818,71319,00 363,3 — — J

entreprises polonaises etaient plus grandes que les 
entreprises russes. Ce tableau de 1 eVeIution de la con
centration prouVe que le refoulement de Pindustrie 
polonaise par 1 industrie russe, dont nous avons parle 
n etait pas un phenomene fortuit, c’etait l’expression de 
modifications survenues dans la structure internę de Pin
dustrie dq ces pays; car, les dimensions d’une entreprise 
deferminent en quelque sorte ses capacites de concur
rence, les petits ateliers ayant beaucoup de ; eine a lutter 
aVec'Ies grosses manufactures.

Egalement la statistique de la productivite du 
fravail de Pouvrier, demontre que le refoulement de 
1 industrie polonaise par Pindustrie russe ne peut etre 
attribuee a des circonsfances forfuites: ainsi, tandis 
qu'aVant 1900 la productivite du travail de Pouvrier po
lonais etait au-dessus de celle de Pouvrier russe, apres 
1900 cette difference de la productibite du traVail 
diminue, s’effaęe meme parfois.

Si on compare les chiffres concernant la pro 
ductiVite du travail a ceux concernant le degre d’utilisation 
de la force rnecanique, il apparalt que dans les memes 
branches d'industrie ou Papplication de la force meca- 
nique s’accroit plus lentem enten Pologne qu’en Russie, 
la egalem ent saccroit plus lentemeat en Pologne qu’en 
Russie la productivite de PouVrier D’ou suit la conclu- 
sion, que Ja cause des changemenfs surbenus dans la 
productivite du traVail de PouVrier reside dans les 
changemenfs du degre d’utilisation de la force mecanique.
„ ,. S?’ d ’autre Part  on compare les chiffres relatifs
a 1 application de la force mecanique aVec les chiffres 
exprimant tt,.le pourcentage de la production du Royaume**, 
on constate une coincidence complete entre ces deux 
series de chiffres: notamment a la baisse du pourcen
tage de la production du Royaume correspond une di- 
minution (relatiVe, par rapport a PEmpire) de Papplica
tion de la force mecanique; a la hausse du pourcentage 
de la production (si elle a lieu), correspond un accrois- 
sement de Papplication de la force mecanique. Or, com
me a cote du perfectionnement de Poutillage mecanique, 
beaucoup d ’aut'res facteurs deferminent egalement 1’apti- 
tude d ’un pays a soutenir la concurrence, il s’ensuif 
que la coincidence susindiquee ne peut s'expliquer quc 
d une seule faęon: notamment, en admettant que les 
deux faits en question, la baisse du coefficient d ’utilisation

de la force mecanique d’une part, et la baisse du pour
centage de la production d autre part, sor\t !a consequence 
d une seu/e et meme ccuse. Cette cause reside dans 
1 existence des conditions moins favorables au deVe- 
lophement de Pindustrie en Pologne qu'en Russie, ce qui 
determine d'une part le decroissement du pourcentage 
de la production polonaise, d ’autre part le ralentissement 
de Pafflux des capitaux, ce qui a pour confre-coup le 
ralentissement du progres fechnique entre autres, du 
progres de Papplication de la force mecanique.

En effet dans la periode posterieure a 1900, nous 
constatons une baisse du chiffre exprimant le rapport 
de la fsomme globale de capitaux places dans Pindu
strie polonaise et de celle de capitaux places dans 
I industrie russe (ce que fappelle „le pourcentage des 
capitaux“J. Le decroissement du pourcentage du Ca
pital—actions est le plus sensible. Quand exceptionnelle- 
ment, on constate en l ologne un afflux plus infense de 
capitaux, le fait rPa lieu que pour le Capital —obligations. 
Or, entre le capifal-actions et le capital-obligations la 
difference consisfe en ce que le Capital—actions recherche 
des diVidendes; le Capital — obligations se contente des 
interets: la premiere formę de placement convient avanf 
tout a celles des industries devant lesquelles s ’ouVrent 
de vasfes horizons d ’expansion et d’essor; 1’autre formę 
de placement convient aux industries sures, de tout repos, 
payant des ir.terets souvent peu elęves, mais ne pre- 
sentant par contrę aucun alea Voila pourquoi on doit 
considerer un Vif afflux de capitaux — actions comme 
un symptóme d esso r et de developpement industriel, 
et Pafflux du second comme un symptóme d ’une cer- 
taine stagnation.

Tout ce que nous venons de dire indique donc que, 
pendant la periode posferićur a 1900, les capitaux 
trouvent en Pologne un placement moins lucralif qu’en 
Russie.

On a fait bien souvent l’observafion que Pindustrie 
russe jouissaif de conditions de deVeloppement plus 
fav'orables que l induslrie du Royaume de Pologne: comme 
Pabondance de matieres premieres, la proximite des mar
ches d’ecoulement. Cependant Paction de ces facteurs na- 
turels est lente, et il aurait fallu tout au moins des di 
zaines d ’annees pour qu’elle fut a meme de se mani- 
fester; or, dans le cas qui nous occupe, nous sommes

4?
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in  presence d ’une metamorphose qui s ’est operee en 
moins de dix ans. II faut donc en rechercher la cause 
dans un facteur a action rapide: dans ta politiąue econo- 
mique du goiwernement russe.

Voila quelle fut l’evolution de la politique doua
niere russe,

Dans la premiere etape la protection douaniere 
visait a faVoriser la production des articles tout a fait finis 
et prets a la consommation comme ayantdeja en Russie 
des debouches. En effet, est seule succfeptible de de- 
veloppement 1’industrie pour les produits de laquelle 
existe la demande. Tant qu’un pays ne possede pas de 
fabriques produisant des articles finis, il n’y a pas de 
dem ande pour les produits mi-bruts, servant pour la fa- 
brication des articles finis, et encore moins pour les ma- 
tieres premieres, servant a la fabrication de produits 
mi-bruts. Voila pourquoi a cette etape d’dvolution indu- 
strielle il n’y a pas lieu de proteger par une barriere 
douaniere la fabrication des produits mi-bruts ni l’exploi- 
tation des m atieres premieres.

. Ce n’est que du jour oii nait une industrie fa- 
briquant des articles fir.is q’il y a lieu pour une poli- 
tique economique,—entre autres pour une polifique doua
niere, — protegeant la fabrication des produits mi-bruts. 
Egalement l’exploitafion des matieres premieres, n’a des 
chances de developpement, et par suitę la pólitique, pro
tegeant ce developpement n’a de raison d etre que lorsque 
a 1’interieur du pays se formę un debouche pour les 
matieres prem ieres c. a d. quand la fabrication des 
produits mi-bruts sera suffisamment deVeloppe. En ce 
sens la polique donaniere russe protegeait a 1’origine 
la production des articles finis, ensuite celle des pro
duits mi-bruts, enfin l’exploitation des matieres premie
res. 11 est clair que tant que la politique douaniere 
russe protegeait seulem ent la production des articles 
finis ou meme produits mi-bruts, n’empechant pas’ 
1’importation des m atieres premieres, elle etait fa- 
vorable au progres de 1’industrie en Pologne, pauvre 
en m atieres premieres, mais du jour ou la poli- 
tique douaniere russe se met a creer des barrieres 
a 1’importafion des m atieres premieres, elle deVint fu- 
neste oour 1’industrie polonaise. Ce changement dans 
la poiitique douaniere commenęe Vers la lin du XIX-e 
śiecle a produit ses effets au debut du XX-e siecle.

Un autre facteur, non moins, peut-etre meme plus, 
important, qui fut la cause de 1’affaiblissement de l’essor 
industriel en Pologne, c’ethit le detfeloppement du reseau 
des voies de chemins de fer dans 1’Empire russe. lei egale
ment comme dans le cas des tarifs douaniers, sous des ap- 
parences d ’un hasard, il y a un systeme et unordre dans 
la construction successiVe des Voies ferrees en premier 
lieu on construisait les Voies ferrees qui, du point de Vue 
des interets de 1'Etat, etaient les plus indispensables, 
ensuite on passe successiVement a la construction des 
lignes moins indispensables. On a construit le resau des 
chemins de fer en Russie dans 1’ordre suivant:

1- o. Avant toutes autres, on construisait les voies 
ferrees destinees a relier 1’Etat russe avec l’Occident 
dans le but d 'incorporer plus etroitem ent 1’Empire russe 
dans le systeme des Etats europeens.

2- o. Ensuite la construction des voies ferrees 
pour des raisons d ’etat politiques, administratives 
servaif au but d e , raccourcir les distances a l’interieur 
de l’Empire. A cet effet, on traęa une serie de transver- 
salęs sillonnant toute la partie europeenne de 1’Empire 
d ’un bout a 1'aufre.

3- o. Plus tard des considerations d o rd re  econo- 
mique joiierent le premier róle. Comme les cereales 
constituent 1’article principal d ’exporfation de la Russie, 
pour le tracem ent des Voies ferrees fut decisif le but 
de facilifer l'exportation du ble des provinces orientales, 
les plus fertiles de 1’Empire, vers les ports de la mer 
Baltique et de la mer Noire.

4- o. Enfin, se posa le probleme du deVeloppement
de 1’industrie. A cet effet on construisit des lignes 
reliant les gisements de matieres premieres aux centres 
indusfriels A ce point de vue, fut de grandę importance 
la construction du reseau ferre dans les environs 
de Moscou et dans la Russie Meridionale, ou se trouvent 
les gisements d’houille et de fer.; , .

11 est clair que pendant la premiere periode, l’orien 
ta*ion de la politique du gouvernement russe fut favorable 
a la construction des voies ferrees en Pologne, car avant 
tout c’est par ici que deVaient aller les lignes reliant 
1’Empire aux pays de 1’Occident. Mais dans les periodes 
suiVantes, et surtout dans la derniere periode 1’o rien ta ' 
tion de la politique russe ne pouvait etre que defaVorable 
aux in terets du Royaume de Pologne.

D etou t.ce  qui precede, on peut tire r 'le s  conclu- 
sions suiVantes:

1- o. Si la guerre mondiale avec les grands change- 
m ents qui s ’ensuivirent n’avait mis un term e a l’evolution 
que nous Venons de decriver, si le Royaume de Pologne 
continuait a faire partie de 1’Empire russe, alors, malgre 
1’importances des marches orientaux pour 1’industrie 
polonaise, c’etaient des marches dont 1'importance de- 
vait dans la suitę diminuer sans cesse.

2- o Le fait de la restauration de 1’independance 
polonaise pose devant nous le probleme si, et dans 
quelle mesure, peut exister en Pologne la grandę 
industrie sans les debouches ten Orient?

La reponse a cette question resulte de ce que nous 
avons expose ci-dessus. Nous avons vu que par le fait 
de la politique economique du gouvernement russe, 
la production polonaise avait du changer d ’objet, passer 
de la production des articles consommes en Pologne, 
a la fabrication d ’articles de consommation „exotique“, 
ne trouvant pas d ’acheteurs sur les m arches polonais 
Par suitę la Pologne importait de plus en plus de la 
Russie les articles de consommation normale, et 1'indu- 
strie polonaise perdait le marche polonais, refoulee 
vers les marches dans le parties eloignees et exotiques 
de 1’Empire russe. II s’en suit que du moment ou 1’indu- 
stre polonaise s ’est trouvee delivree des liens d’une po- 
litique economique efrarigfere-russe, et la Pologne est 
a meme de suiVre une politique economique propre,— 
aussi 1’orientation anormale et patologique de 1’industrie 
polonaise subira un changement. Si dans une certaine 
mesure, 1’industrie polonaise perdra les m archesorientaux, 
par contrę elle gagnera le marche interieur; si elle pro- 
duira moins d ’articles exotiques, en revanche elle pourra 
a se Vouer a la fabrications en masse d’articles de con- 
ions normale.

3- o. D’autre part, le fait d ’etre separee par 
une barriere douaniere des m arches orientaux, ne signifie 
pas pour la Pologne une perte complefe de ces marches. 
Car l’exisfence d'un commerce et d ’un echange entre la 
Pologne et 1’Orient dependra de la cirćonstance s’il 
y a des m archandises a echanger c. a. d , si chacun de 
deux pays produit des articles que Laufre ne produit 
pas. Telle etait la situation aVant la guerre: la Russie 
cxportait en Pologne des matieres premieres, des den
rees, des o b ^ ts  de production. en masse; en echange 
la Pologne exportait en Russie des produits industriels 
plus fins. La guerre a ruinę 1’industrie polonaise aussi 
bien que 1’industrie russe. Mais l’une comme l’autre 
vont renaltre, et il y a lieu de supposer que la recon- 
struction se fera sur la base des anciens ateliers de 
travail, en gardant, en grandę partie, 1’ancien caractere 
et direction. II s’ensuit que 1’echange commercial 
entre la Pologne et 1’Orient peut se fonder dans l’avenirs 
sur les anciennes bases (ci-dessus decrites) d’aVant la 
guerre.

4- o. Pour le reglement de la situation en Orient, 
il faut fenir compfe du fait souligne plus hauf, que dans 
les derniers temps l’exportation polonaise en Orient se 
concentrait de plus en plus dans les regions qui naguere 
faisaient partie de 1’ancienne Republique de Pologne, 
que ces regions, n’ayant pas de conditions pour creer 
une industrie propre, sont un debouche naturel pour 
1’industrie polonaise.

5- o. Lors de 1’elaboration du tarif douanier, il faut 
compter des leęons que donnę Thistoire de la politique 
douaniere russe et de son influence sur la vie econo- 
mique de Pologne. Notamment la protection douaniere 
ne doit s’etendre que sur les articles fin s, sur les pro
duits mi-bruts et seulem ent sur celles de m atieres p re
mieres que la Pologne possede en quantites suflisantes; 
pour les autres matieres premieres, pour les denrees 
brutes il ne devraif pas etre etabli de profection'douanifere.
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